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PREMIÈRE PARTIE  

INTRODUCTION 
 

LA RAISON D'ÊTRE DU BAGUAGE ET DU MARQUAGE DES OISEAUX 
 
Le baguage et le marquage des oiseaux sont importants pour la recherche, car ils fournissent les 

données nécessaires pour répondre aux questions sur la biologie et les déplacements d'oiseaux 
individuels. 

Le baguage peut nous renseigner sur le taux de survie moyen et la durée de vie moyenne des 
oiseaux, sur l'âge des oiseaux se reproduisant pour la première fois et sur le nombre d'années possibles 
de reproduction pour chaque espèce. Il permet aussi de mesurer la variation annuelle des effectifs 
d'oiseaux adultes et jeunes, en plus d'indiquer certaines causes de la mortalité aviaire. 

Le baguage aide également les chercheurs à cartographier les endroits où les oiseaux passent l'été 
et l'hiver, les aires de repos et les voies migratoires. Grâce à la récupération d'oiseaux bagués, on peut 
évaluer la période et la durée de la migration et déterminer les modifications au modèle migratoire des 
espèces. 

LE RÔLE DU BIRD BANDING LABORATORY ET DU BUREAU DE BAGUAGE DES OISEAUX 

Le baguage systématique des oiseaux a commencé au début du siècle en Amérique du Nord, sans 
toutefois donner de bons résultats au début, car le public n'était pas au courant de l'existence de ce 
programme et ne retournait pas beaucoup de bagues. Par ailleurs, on s'inquiétait de plus en plus de la 
disparition de la tourte et du sort de certaines espèces d'oiseaux de rivage et de sauvagine prisés par les 
chasseurs, et les conversationnistes se rendaient compte qu'il fallait instaurer un plan à l'échelle du 
continent pour assurer la conservation et la gestion des oiseaux. 

Pour répondre à ce besoin, le Canada et les États-Unis ont signé en 1916 la Convention 
concernant les oiseaux migrateurs, qui comportait un système visant la protection des oiseaux 
migrateurs et la réglementation des prises d'oiseaux dans les deux pays. Le système s'est étendu à 
l'ensemble de l'Amérique du Nord en 1936, année où les États-Unis ont signé un traité semblable avec 
le Mexique. 

L'U.S. Bird Banding Laboratory et le Bureau de baguage des oiseaux du Canada ont été mis sur 
pied en 1920 et 1923 respectivement en tant que centres administratifs du baguage des oiseaux. Depuis 
leur création, le Bird Banding Laboratory, qui relève maintenant de l'U.S. Fish and Wildlife Service 
(USFWS), et le Bureau de baguage des oiseaux du Canada, qui relève du Service canadien de la faune 
(SCF), Environnement Canada, travaillent en étroite collaboration. 

Chaque bureau a pour tâche d'étudier les projets de baguage, de délivrer des permis, de fournir 
des bagues et de recueillir des données sur le baguage et le marquage des oiseaux dans son propre pays, 
sans égard au pays d'origine des bagueurs. Les permis délivrés ont surtout trait à des projets de 
recherche et de gestion qui contribueront à la conservation des populations d'oiseaux. Les bagues 
fournies par les deux bureaux sont identiques, et elles portent toutes l'adresse de l'U.S. Bird Banding 
Laboratory de Washington, DC. 

LES RESPONSABILITÉS DES BAGUEURS 

Le baguage et le marquage des oiseaux peuvent avoir un effet temporaire ou prolongé d'ordre 
physique ou comportemental sur les oiseaux. Les bagueurs qui reçoivent un permis doivent assumer 
certaines responsabilités à l'égard des bureaux de baguage et envers les 
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oiseaux. Le respect des règles d'éthique relatives au baguage commence bien avant le début des travaux 
sur le terrain et se termine longtemps après la fin de ces travaux. 

LES PRÉOCCUPATIONS TOUCHANT LE BAGUAGE ET LE MARQUAGE DES OISEAUX 

Afin de minimiser les effets du baguage sur les oiseaux et de réduire le coût du traitement des 
données sur le baguage, il faut limiter l'utilisation des bagues et des marques à des projets bien 
structurés qui permettront aux gens de mieux connaître les oiseaux. Avant d'entreprendre leurs travaux 
sur le terrain, les bagueurs doivent s'assurer que le recours aux bagues leur permettra d'obtenir les 
renseignements qui les intéressent. Ils devraient retenir les méthodes les plus appropriées pour le 
marquage des oiseaux et pour la collecte et l'analyse des données, et évaluer adéquatement la taille de 
l'échantillon requis pour les analyses statistiques. Il existe un certain nombre de méthodes d'analyse des 
données sur les oiseaux bagués capturés de nouveau; ces méthodes, qui ont été élaborées lors d'études 
bien structurées, permettent d'évaluer la taille de la population ainsi que les taux de survie et 
d'immigration. 

Le bagueur doit marquer le nombre minimal d'oiseaux nécessaire pour former un échantillon de 
taille suffisante et ce, pour les trois raisons suivantes : 

a) les effets du marquage et du baguage sur les oiseaux doivent être réduits au minimum; 

b) le signalement des bagues exige la collaboration du public. Des études montrent que les 
chasseurs sont moins intéressés à signaler les oiseaux bagués qu'ils capturent lorsqu'ils 
constatent que ceux-ci ont été bagués dans leur région; 

c) le traitement des données sur le baguage et les observations constitue une perte de temps et 
d'argent lorsque les résultats obtenus ne sont pas valables. 

Les chercheurs devraient déterminer si le baguage des oiseaux est nécessaire pour leur projet ou 
s'ils ne pourraient pas obtenir d'aussi bons résultats en utilisant des marques temporaires comme des 
gouttes de peinture ou de colorant ou en taillant l'extrémité des plumes. Il faut détenir un permis de 
baguage pour faire du marquage temporaire. 

Les bagueurs et les bureaux de baguage des oiseaux doivent tenir des registres complets et exacts 
pour assurer le succès du programme de baguage des oiseaux en Amérique du Nord. De nombreux 
bagueurs et gestionnaires de la faune utilisent les données sur le baguage et les observations et 
s'attendent qu'elles soient exactes et pertinentes. 

LE MANUEL SUR LE BAGUAGE 

Le manuel sur le baguage est le principal ouvrage de référence des bagueurs. Il décrit les 
responsabilités des bagueurs et les procédures à suivre pour obtenir des permis et des bagues et pour 
transmettre des renseignements sur le baguage et sur les observations. Le manuel décrit également le 
système informatique où sont stockées les données sur le baguage et les observations, et il indique de 
quelle façon les bagueurs et les gestionnaires de la faune peuvent obtenir ces données. 
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DEUXIEME PARTIE 

LES PERMIS FÉDÉRAUX POUR LE MARQUAGE 
ET LA RÉCUPÉRATION DES OISEAUX 

 
 

INTRODUCTION 

1. La présente partie décrit les différents permis fédéraux délivrés aux États-Unis et au 
Canada pour le marquage et la récupération des oiseaux. Elle décrit également les qualités 
requises pour faire une demande de permis, la procédure de demande ainsi que les restrictions et 
les attributions du permis. Des directives sont également fournies pour la conservation et 
l'expédition des oiseaux récupérés. 

ÉTATS-UNIS - PERMIS FÉDÉRAUX POUR LE MARQUAGE ET LA RÉCUPÉRATION DES OISEAUX 

2. Aux États-Unis, les ornithologues peuvent se procurer trois genres de permis pour le 
baguage ou le marquage des oiseaux migrateurs. Ces permis leur donnent le droit de capturer 
des oiseaux vivants au moyen des pièges les plus courants et de baguer les oisillons au nid. Il 
faut obtenir des autorisations supplémentaires dans le cas du marquage auxiliaire, des filets 
japonais, des espèces en danger de disparition, etc. 

ÉTATS-UNIS - PERMIS PRINCIPAL PERSONNEL 

a) Il s'agit du permis le plus répandu, et son titulaire est autorisé à procéder lui-même à 
des activités de baguage à condition de respecter les restrictions inscrites sur le 
permis. Les données recueillies sont transmises directement au Bird Banding 
Laboratory, où elles sont classées sous le numéro du bagueur. Le titulaire d'un 
permis principal personnel est avisé chaque fois qu'une de ses bagues est signalée. 
Ce genre de permis est généralement délivré aux personnes qualifiées qui recourent 
au baguage pour des travaux de recherche personnels. 

ÉTATS-UNIS - PERMIS PRINCIPAL DE STATION 

b) Ces permis sont délivrés pour des projets de baguage exécutés par des organismes 
plutôt que par des particuliers. Ils sont utilisés notamment par les réserves nationales 
de faune, les organismes de protection des richesses naturelles du gouvernement 
fédéral et des États, les universités et les observatoires d'oiseaux. Un membre du 
personnel est désigné comme « responsable » et son nom apparaît sur le permis. Ce 
responsable coordonne les activités des titulaires de « sous-permis » et il lui incombe 
de transmettre rapidement au Bird Banding Laboratory toutes les données recueillies. 
Lorsque cette personne est mutée, mise à la retraite ou relevée de ses fonctions, une 
autre personne compétente peut être nommée pour la remplacer. Le permis est 
suspendu quand une personne compétente ne peut être trouvée. 

Un permis principal de station est délivré lorsqu'il est souhaitable d'assurer la continuité 
d'un programme de baguage malgré le roulement du personnel et que les données 
recueillies dans le cadre, du programme sont plus utiles à l'organisme parrainant le 
programme qu'aux personnes effectuant le marquage des oiseaux. Quel que soit le « 
responsable » en poste, la station est prévenue chaque fois que l'on signale un oiseau bagué 
en vertu de son permis. 
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ÉTATS-UNIS SOUS-PERMIS 

c) Les sous-permis sont délivrés aux personnes qui n'ont pas suffisamment d'expérience pour 
obtenir un permis principal ou aux personnes qualifiées qui assistent des titulaires de permis 
principal. Il est inutile de délivrer un sous-permis aux personnes qui aident un bagueur 
lorsque ce dernier est présent ou qu'il se trouve dans le voisinage immédiat du lieu de 
baguage. Les sous-permis ne sont délivrés aux participants à un projet de baguage que 
lorsqu'il est probable que le titulaire du permis principal s'absentera pendant de longues 
périodes. La date d'expiration du sous-permis ne dépasse jamais celle du permis principal. 
Le titulaire du sous-permis obtient les bagues et le matériel de baguage par l'entremise du 
titulaire du permis principal, et tous les rapports doivent porter le nom et le numéro de 
permis du titulaire du permis principal, qui est responsable de leur qualité et de leur 
présentation dans les délais voulus. Le sous-permis porte les nom et adresse du titulaire de 
ce sous-permis et du titulaire du permis principal. 

3. Le Bird Banding Laboratory des États-Unis ne conserve pas le nom et l'adresse des titulaires de 
sous-permis dans sa liste d'envoi. Le titulaire du permis principal est chargé de transmettre au titulaire 
du sous-permis les bagues, le sous-permis et toute autre information émanant du Bird Banding 
Laboratory. Les MTAB (Memoranda to Ail Banders) et les formules destinées aux titulaires de sous-
permis sont envoyés au titulaire du permis principal, et ce dernier est avisé chaque fois qu'un oiseau 
bagué par un titulaire de sous-permis est observé. 

4. Dans la mesure du possible, nous favorisons la délivrance de sous-permis aux étudiants dont les 
projets de recherche sont relativement courts et exécutés sous la direction des conseillers du corps 
professoral qui possèdent un permis principal. Le nouveau bagueur qui fait un stage d'apprentissage 
sous la direction d'un bagueur d'expérience peut ainsi se familiariser avec le travail de baguage et avec 
les documents administratifs et registres connexes. 

5. Aux États-Unis seulement, une lettre d'autorisation de baguage peut être délivrée à un membre 
du personnel ou à des collaborateurs d'un organisme de conservation d'un État ou du gouvernement 
fédéral. Le « responsable » dont le nom apparaît sur le permis principal de station délivré à un 
organisme de conservation de la faune aquatique et terrestre d'un État ou à un bureau de l'USFWS, est 
autorisé à délivrer des sous-permis sous forme de lettres d'autorisation à des personnes compétentes en 
ornithologie et dont le concours est requis pour le programme de baguage de l'organisme. Ces lettres 
devraient être rédigées selon le modèle de la figure 2-1, mais elles ne devraient pas être délivrées pour 
le baguage des espèces figurant sur la liste des espèces en danger de disparition établie par le 
département de l'Intérieur (voir l'annexe B de la deuxième partie du présent document). La figure 2-1 
présente la lettre d'autorisation (États-Unis seulement), et elle a été imprimée sur une page distincte afin 
que l'on puisse la reproduire facilement. Il n'est pas nécessaire de délivrer une lettre d'autorisation au 
personnel des réserves nationales de faune dont les activités de capture et de marquage se font à 
l'intérieur des limites de la réserve. 

CANADA PERMIS SCIENTIFIQUES POUR LA CAPTURE ET LE BAGUAGE D'OISEAUX  
MIGRATEURS 

6. Les ornithologues canadiens qui veulent baguer ou marquer des oiseaux migrateurs ont le 
choix entre deux différents permis. Ces permis autorisent la capture des oiseaux au moyen des 
cages-pièges courantes et le baguage des oisillons au nid ou qui ne volent pas encore. Il faut 
obtenir des autorisations supplémentaires dans le cas du marquage auxiliaire, des filets japonais, 
des espèces en danger de disparition, etc 
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CONSERVATION AGENCY LETTER OF AUTHORIZATION 

      

(Date Issued) 
                     
 
                     
 
                     

(Name and Address of Subpermittee) 
 

This letter authorizes the above-named individual to handle those federally protected birds 
described below for the purpose of banding or salvaging under the provisions of Master-Station 
Federal Bird Marking and Salvage Permit Number ___________________ , which is issued to: 

 
                          

 
                     

(Name and Address of Master-Station Permittee) 
 

The authority granted herein expires on __________________________, or upon termination of the 
subpermittee's employment or contract with this office, whichever occurs first. 

AUTHORIZED SPECIES:  _________________________________________________________ 

General Conditions: 

Unless specifically authorized by the Bird Banding Laboratory to the Responsible Individual of the 
above Master-Station Permit, the following are NOT ALLOWED: 

1. Authorization to hold live migratory birds more than 24 hours. 

2. The use of any marker, paint, dye, transmitting device, or other devices other than the officially 
numbered leg bands issued by the Bird Banding Laboratory. 

3. The use of drugs or chemicals for the purpose of capturing birds. 

4. The handling or treatment of any PREVIOUSLY BANDED BIRD in any manner that may bias 
data on file in the Bird Banding Laboratory pertaining to that bird or that may alter the bird's 
survival potential, behavior or other normal characteristics. 

5. Endangered species marking unless this Letter is accompanied by a special endangered species 
marking permit signed by the Chief, Branch of Permits, Office of Management Authority, U.S. 
Fish and Wildlife Service. 

 
 
 
 

____________________________________  

 (Signature and Title, Responsible Individual) 
 
 
Figure 2-1. Lettre d'autorisation (États-Unis seulement) 
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CANADA PERMIS PRINCIPAL PERSONNEL 

a) La plupart des projets de baguage exigent la participation de plusieurs bagueurs qui 
doivent posséder chacun un permis pour la capture et le baguage des oiseaux. Le 
titulaire du permis principal est désigné comme le « responsable », et il assume la 
responsabilité et la coordination des activités de tous les titulaires de sous-permis 
collaborant au projet. Il doit notamment recommander la délivrance d'autres 
sous-permis, distribuer les bagues, signaler les observations de bague et rédiger les 
rapports. 

CANADA PERMIS PRINCIPAL DE STATION 

b) Lorsque le projet de baguage est parrainé par un organisme comme une université ou 
un observatoire d'oiseaux, toute la correspondance échangée avec le Bureau de 
baguage des oiseaux du Canada porte l'adresse de l'organisme. Dans ce cas, on 
nomme un « responsable » qui devient titulaire du sous-permis « A » subordonné au 
permis relatif au projet. Cette personne assume les mêmes responsabilités que le 
titulaire d'un permis principal personnel. 

CANADA SOUS-PERMIS 

c) La plupart des permis de baguage délivrés au Canada sont des sous-permis, et ils 
permettent aux bagueurs d'avoir légalement en leur possession les oiseaux qu'ils 
veulent baguer. Les titulaires de sous-permis baguent les oiseaux conformément à la 
description du projet apparaissant au dossier du permis principal, et les données 
qu'ils recueillent sont versées à ce dossier par le Bureau de baguage des oiseaux du 
Canada. 

LA DEMANDE DE PERMIS 

7. Toute personne désirant obtenir un permis de baguage doit se procurer une formule de 
demande auprès de l'un ou l'autre des bureaux de baguage suivants : 

aux États-Unis : 
CHIEF, BIRD BANDING LABORATORY  
OFFICE OF MIGRATORY BIRD MANAGEMENT  
U.S. FISH AND WILDLIFE SERVICE  
LAUREL, MD 20708-9619 

au Canada : 
BUREAU DE BAGUAGE DES OISEAUX DU CANADA 
SERVICE CANADIEN DE LA FAUNE  
ENVIRONNEMENT CANADA  
OTTAWA (ONTARIO)  
K1A 0H3 

Dans le cas d'une demande de formule pour l'obtention de sous-permis, un titulaire de permis principal 
doit fournir les nom et adresse des demandeurs. 

ÉTATS-UNIS PERMIS PRINCIPAL PERSONNEL 

8. Pour obtenir un permis principal personnel, il faut : 

a)   avoir au moins 18 ans; 

 

 

 



Le baguage des oiseaux en Amérique du Nord Deuxième partie                   

2-5 

b) fournir le nom d'au moins trois bagueurs actifs ou ornithologues reconnus disposés à 
 confirmer les connaissances du demandeur en ornithologie et son aptitude à utiliser 
 des filets japonais et à tenir des registres; et 

                   c)  fournir un plan d'étude structuré en y justifiant la demande de permis de baguage. 

ÉTATS-UNIS PERMIS PRINCIPAL DE STATION 

9. La personne désignée « responsable » d'un permis principal de station doit satisfaire aux 
mêmes critères que le titulaire d'un permis principal personnel. De plus, un cadre supérieur de 
l'organisme parrainant le projet de baguage doit demander par écrit au Bird Banding Laboratory 
que le candidat soit désigné « responsable ». 

ÉTATS-UNIS SOUS-PERMIS 

10. Pour obtenir un sous-permis, il faut : 

a) avoir au moins 16 ans; et 

b) être parrainé par un titulaire de permis principal personnel ou par le « responsable » du 
permis principal de station. 

CANADA PERMIS PRINCIPAL 

11. La demande de permis principal doit comprendre une description du projet dans laquelle 
la nécessité du baguage et de toute forme de marquage auxiliaire est justifiée; le nom des 
espèces visées, le nombre approximatif d'oiseaux à baguer, le ou les lieux de baguage, la durée 
du projet ainsi que l'usage prévu des données doivent également être indiqués. La liste des 
bagueurs éventuels et des demandes de sous-permis, le cas échéant, doit aussi être incluse. 

Le « responsable » d'un permis principal qui participe aux activités de baguage doit satisfaire aux 
critères du permis de baguage (voir ci-après). De plus, un cadre supérieur de l'organisme parrainant le 
projet de baguage doit demander par écrit au Bureau de baguage des oiseaux du Canada que le candidat 
soit désigné « responsable ». 

CANADA TOUS LES PERMIS DE BAGUAGE 
 
12. Le titulaire d'un permis canadien de capture et de baguage d'oiseaux migrateurs doit : 

a) avoir au moins 18 ans; et 

b) présenter des lettres de recommandation de deux bagueurs actifs ou ornithologues reconnus 
attestant les connaissances du demandeur en ornithologie et son aptitude à baguer et à tenir 
des registres (une de ces lettres doit provenir du titulaire d'un permis principal dans le cas 
des bagueurs qui demandent un sous-permis). 

LES BAGUEURS DES ÉTATS-UNIS VOULANT FAIRE DU BAGUAGE AU CANADA OU LES BAGUEURS DU 

CANADA VOULANT FAIRE DU BAGUAGE AUX ÉTATS-UNIS 

13. Les bagueurs des États-Unis qui veulent faire du baguage au Canada doivent demander 
l'autorisation du Bureau de baguage des oiseaux à Ottawa, et les bagueurs du Canada qui 
veulent faire du baguage aux États-Unis doivent faire une demande auprès de l'U.S. Bird 
Banding Laboratory à Laurel. Les deux bureaux coordonnant les programmes de baguage et de 
marquage des oiseaux, ils peuvent vérifier entre eux si le bagueur répond aux critères établis. 
Afin d'accélérer le traitement des demandes, il faut indiquer : 
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a) le numéro du permis fédéral de marquage et de récupération des oiseaux des États-Unis ou 
le numéro de permis scientifique canadien pour la capture et le baguage des oiseaux 
migrateurs, selon le cas (le permis porte le même numéro dans les deux pays); 

b) la date d'expiration du permis; 

c) la région dans laquelle on prévoit effectuer le baguage (des permis spéciaux sont exigés 
pour certaines régions); 

d) les espèces visées par le projet; 

e) la date et la durée prévue des activités de baguage; 

f) une brève description du projet; et 

g) les demandes touchant l'utilisation de toute forme de marquage auxiliaire (marques de 
couleurs, émetteurs, etc.). 

LE TRAITEMENT DES DEMANDES DE PERMIS 

LES PROCÉDURES ADMINISTRATIVES DES BUREAUX DE BAGUAGE 

14. Les personnes présentant une demande de permis de baguage reçoivent une lettre type indiquant 
si des renseignements supplémentaires doivent être fournis, de même qu'une formule officielle de 
demande. La formule 3-481 doit être utilisée dans le cas d'un permis de marquage et de récupération 
des oiseaux des États-Unis, et la formule 1744 (1-81), dans le cas d'un permis scientifique canadien 
pour la capture et le baguage d'oiseaux migrateurs. 

15. Aux États-Unis, lorsque le demandeur semble qualifié, une demande de renseignements (formule 
3-1852) est transmise aux personnes désignées comme référence. Lorsque la réponse de ces personnes 
est favorable et que le demandeur a démontré la nécessité de baguer des oiseaux et fourni un plan 
indiquant de quelle façon le baguage sera utile à son projet, le demandeur reçoit un permis fédéral de 
marquage et de récupération des oiseaux (États-Unis) ou un permis scientifique pour la capture et le 
baguage d'oiseaux migrateurs (Canada). 

LES DÉLAIS 

16. Il faut prévoir au moins 90 jours pour le traitement d'une demande de permis principal et 
au moins 30 jours pour une demande de sous-permis, selon les dispositions spéciales en cause. 

LA DISTRIBUTION DES PERMIS PAR LES BUREAUX DE BAGUAGE DES OISEAUX 

17. Aux États-Unis, le permis original est envoyé au bagueur et une copie est conservée au 
Bird Banding Laboratory. En outre, une liste des titulaires de permis est transmise à chaque 
bureau régional de l'USFWS, aux départements des richesses naturelles des États et à 
l'association de bagueurs compétente. 

Au Canada, le permis original est envoyé au bagueur, une copie est envoyée à l'U.S. Bird Banding 
Laboratory, deux copies sont transmises au directeur régional compétent du SCF, une copie est 
envoyée au responsable provincial de la faune, et deux copies sont versées au dossier du Bureau de 
baguage des oiseaux. 
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LA DISTRIBUTION DES PERMIS PAR LES BUREAUX RÉGIONAUX DES ÉTATS-UNIS 

18.Le cas échéant, les divers bureaux de l'USFWS transmettent l'information pertinente sur les permis 
aux organismes chargés de la protection des richesses naturelles des États et aux agents régionaux 
responsables de l'application des règlements. 

LES RESTRICTIONS TOUCHANT LES PERMIS 

19. Les activités autorisées de marquage et de récupération des oiseaux sont limitées à celles 
inscrites sur le permis et dans les documents annexés. D'autres restrictions peuvent être imposées par 
les organismes chargés de la protection des richesses naturelles des États ou des provinces où le 
baguage doit avoir lieu. Toute violation de ces règles peut entraîner la suspension ou la révocation du 
permis. 

20. Les bagueurs devraient obtenir la permission des propriétaires fonciers privés ou des 
administrateurs de terres domaniales avant de commencer le baguage. Aux États-Unis, il faut installer, 
sur tous les sites de baguage, un écriteau (formule 3-1155) que l'on peut se procurer auprès du Bird 
Banding Laboratory. 

21. Les activités suivantes NE SONT PAS autorisées en vertu du permis fédéral de marquage et de 
récupération des oiseaux des États-Unis ou du permis scientifique canadien pour la capture et le 
baguage d'oiseaux migrateurs. 
 

a) Le prélèvement d'oiseaux Les permis de baguage autorisent les bagueurs à récupérer les 
oiseaux morts en vue d'en faire don à un établissement public, scientifique ou 
d'enseignement, mais ils NE LES AUTORISENT PAS à prélever (tuer) des oiseaux 
appartenant à des espèces protégées. Au Canada comme aux États-Unis, il faut se procurer 
un permis scientifique distinct. Au Canada, ce permis peut être délivré par le bureau 
régional compétent du SCF; aux États-Unis, on doit s'adresser au bureau compétent de 
l'USFWS chargé de l'application des règlements. 

b) La possession d'oiseaux Le permis de baguage, qu'il soit américain ou canadien, n'autorise 
pas le bagueur à avoir en sa possession la carcasse, les oeufs ou le nid, en totalité ou en 
partie, d'un oiseau appartenant à une espèce protégée. Aux États-Unis, le bagueur peut 
toutefois avoir en sa possession, pendant six mois au maximum ou jusqu'à 60 jours après 
l'expiration ou la révocation de son permis, des oiseaux morts qu'il a récupérés en vue d'en 
faire don à un établissement public, scientifique ou d'enseignement. Au Canada, le bagueur 
peut avoir en sa possession des oiseaux récupérés conformément aux conditions inscrites 
sur son permis. 

c) La garde d'oiseaux en captivité Le titulaire d'un permis est autorisé à garder en captivité 
pendant 24 heures au maximum des oiseaux appartenant à une espèce protégée. Cette 
autorisation limitée permet aux bagueurs de garder légalement des oiseaux mouillés, 
capturés tard le soir ou légèrement blessés, afin que ces oiseaux aient le temps de se rétablir 
un peu avant d'être libérés. 

d) Le déplacement d'oiseaux Aux États-Unis, les personnes désirant déplacer des oiseaux, 
garder des oiseaux en captivité pendant plus de 24 heures ou procéder à diverses 
manipulations non reliées au marquage et non inscrites sur le permis de marquage et de 
récupération des oiseaux, doivent se procurer un permis spécial auprès du bureau de 
l'USFWS chargé de l'application des règlements. Au Canada, toute manipulation non reliée 
au marquage des oiseaux y compris le déplacement d'oiseaux et non inscrite sur le permis 
de baguage doit faire l'objet d'un permis spécial (selon le genre d'activité) délivré par le 
bureau régional compétent du SCF. 

 

 



Le baguage des oiseaux en Amérique du Nord Deuxième partie                   

2-8 

Pour se procurer un permis autorisant certaines des activités susmentionnées, le bagueur doit s'adresser 
à l'agent responsable spécial de l'USFWS ou au directeur régional du SCF (voir l'annexe A de la 
deuxième partie du présent document). 

LES DISPOSITIONS SPÉCIALES 

L'AUTORISATION DE CAPTURER ET DE MARQUER DES ESPCES DE SAUVAGINE 

22. Aux États-Unis, l'autorisation de capturer et de marquer des espèces de sauvagine n'est 
généralement accordée qu'aux employés d'organismes de conservation du gouvernement fédéral et des 
États ou à leurs adjoints. Certaines exceptions sont prévues, par exemple, pour les étudiants du 
deuxième ou du troisième cycle et les corps professoraux universitaires menant des recherches sur la 
sauvagine. Les permis délivrés à d'autres personnes excluent le droit de capturer ou de marquer des 
espèces de sauvagine. 

23. Au Canada, l'autorisation de baguer et de marquer des espèces de sauvagine est accordée sur 
demande à tout bagueur ayant les qualifications voulues pour faire de la recherche sur la sauvagine. 
Cette autorisation doit être demandée par le bagueur; si elle est accordée, elle est ajoutée sur le permis. 

24. Cette autorisation spéciale touchant la sauvagine vise à empêcher les bagueurs de piéger 
expressément des espèces de sauvagine et de pourchasser ou de harceler les oiseaux nicheurs et leur 
couvée. Elle ne doit cependant pas être interprétée comme une interdiction rigoureuse de baguer la 
sauvagine capturée par hasard au cours d'autres activités de baguage. 

ÉTATS-UNIS L'AUTORISATION DE CAPTURER ET DE MARQUER DES AIGLES 

25. L'autorisation de capturer et de marquer des aigles n'est accordée qu'aux personnes dont les 
recherches portent sur ces espèces. Toute personne demandant l'autorisation de capturer et de marquer 
des aigles doit fournir un exposé détaillé du projet de recherche et y indiquer notamment l'organisme 
parrain, la justification et les objectifs du projet, la méthode envisagée et la liste des collaborateurs. 

26. Le Bird Banding Laboratory fait parvenir au directeur régional compétent une copie de toute la 
correspondance pertinente et lui demande son avis avant d'accorder une autorisation de capturer et de 
marquer des aigles. 

27. En général, les permis de baguage excluent le droit de piéger et de baguer les aigles; on veut 
ainsi éviter que les bagueurs marquent les oisillons au nid ou qu'ils importunent les oiseaux en vol. 
Cette exclusion ne doit pas être interprétée comme une interdiction de baguer les aigles capturés par 
hasard au cours d'autres activités de baguage ou libérés après avoir été gardés légalement en captivité. 

CANADA L'AUTORISATION DE CAPTURER ET DE MARQUER LES OISEAUX DE PROIE ET D'AUTRES 
ESPCES PROTÉGÉES PAR LES PROVINCES 

28. Les oiseaux protégés par des lois provinciales sont les suivants : les oiseaux de proie de l'ordre 
des strigiformes (hiboux) ou des falconiformes (aigles, balbuzards, vautours, buses, accipitères, 
busards, faucons et milans), ainsi que les cormorans, les pélicans, les martins-pêcheurs, les corneilles et 
les geais. 

29. Toute personne qui veut baguer des oiseaux de proie ou d'autres espèces protégées par une 
province doit obtenir l'autorisation du responsable provincial de la faune (ou du bureau compétent du 
service provincial de la faune) ainsi que du Bureau de baguage des oiseaux du Canada. Il revient au 
bagueur de s'assurer qu'il détient l'autorisation provinciale appropriée,  

 

 

 



Le baguage des oiseaux en Amérique du Nord Deuxième partie                   

2-9 

sinon le permis de baguage fédéral peut être insuffisant. Les espèces visées par le baguage doivent être 
inscrites sur le permis. 

30. Cette restriction ne doit pas être interprétée comme une interdiction rigoureuse de baguer 
des oiseaux de proie ou des oiseaux appartenant à d'autres espèces protégées par les provinces 
et qui sont capturés par hasard au cours d'autres activités de baguage. Le Bureau de baguage 
des oiseaux et le responsable provincial de la faune doivent toutefois être informés des 
circonstances entourant un tel baguage. 

ÉTATS-UNIS L'AUTORISATION DE CAPTURER OU DE MARQUER DES ESPCES EN DANGER DE 
DISPARITION 

31. L'autorisation de capturer ou de marquer des espèces considérées comme étant « en danger de 
disparition » par le secrétaire de l'Intérieur des États-Unis n'est accordée qu'aux personnes faisant de la 
recherche sur ces espèces. Les oiseaux appartenant à des espèces en danger de disparition peuvent être 
bagués avant d'être relâchés lorsqu'ils sont capturés par hasard ou gardés légalement. Si vous baguez 
des oiseaux dans un endroit où vous avez déjà capturé des espèces en danger de disparition, vous devez 
vous procurer un permis pour cette catégorie d'oiseaux. 

32. Les personnes désirant obtenir l'autorisation de capturer ou de marquer des espèces en danger de 
disparition doivent se procurer une formule de demande auprès du bureau régional compétent de 
l'USFWS (voir l'annexe B de la deuxième partie du présent document). 

33. Lorsque le projet de recherche du demandeur est valable et réalisable et que les observations 
reçues à cet égard sont favorables dans l'ensemble, un permis spécial est délivré au demandeur pour le 
marquage d'espèces en danger de disparition données. Des copies de ce permis sont envoyées aux 
bureaux de district compétents, à l'Office of Endangered Species et au Bird Banding Laboratory. 

34. En plus de se procurer ce permis, les bagueurs doivent faire une demande auprès du Bird 
Banding Laboratory pour qu'il modifie le permis de marquage et de récupération des oiseaux afin que 
les espèces en question y soient mentionnées. 

CANADA L'AUTORISATION DE CAPTURER OU DE MARQUER DES ESPCES EN DANGER DE 
DISPARITION 

35. Au Canada, les bagueurs qui veulent marquer des espèces considérées comme étant « en danger 
de disparition », « menacées » ou « vulnérables (rares) » par le Comité sur le statut des espèces 
menacées de disparition au Canada (CSEMDC) peuvent être tenus de fournir une justification 
supplémentaire de leur projet. L'autorisation de marquer des espèces en danger de disparition doit être 
inscrite sur le permis. 

36. Il faut compter au moins 60 jours pour le traitement d'une demande de permis canadien pour le 
marquage d'espèces en danger de disparition. 

L'AUTORISATION DE BAGUER DES OISEAUX DANS PLUS D'UN ÉTAT OU DANS PLUS D'UNE PROVINCE 

37. Les personnes qui veulent obtenir l'autorisation de baguer des oiseaux dans plus d'un État 
ou dans plus d'une province sont tenues de justifier leur demande. On accorde au bagueur 
l'autorisation de faire du baguage dans d'autres États ou provinces s'il participe à un projet de 
recherche l'obligeant à travailler dans plusieurs États ou provinces. Les bureaux régionaux 
compétents sont avisés de ces autorisations supplémentaires.  Au Canada, on ne tient pas 
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compte de la province de résidence du bagueur, les permis étant délivrés en fonction de la province où 
le baguage a lieu. 

L'AUTORISATION DE BAGUER DES OISEAUX DANS UN PARC FÉDÉRAL OU PROVINCIAL CANADIEN OU 
DANS UN REFUGE D'OISEAUX FÉDÉRAL CANADIEN 

38. Il faut se procurer une autorisation pour baguer des oiseaux dans un parc provincial ou 
fédéral canadien ou dans un refuge d'oiseaux fédéral canadien. Le permis de baguage dans un 
parc fédéral peut être obtenu auprès du bureau du Service canadien des parcs le plus proche ou 
du bureau de l'Ontario à Ottawa. L'autorisation de baguer des oiseaux dans les parcs 
provinciaux peut être obtenue auprès du service provincial de la faune. Les demandes 
d'autorisation pour le baguage dans les refuges fédéraux d'oiseaux ou dans les réserves 
nationales de faune doivent être adressées au directeur régional du SCF. 

L'AUTORISATION D'UTILISER DES FILETS JAPONAIS 

39. Il faut beaucoup d'habileté et de dextérité pour utiliser des filets japonais sans blesser ou tuer les 
oiseaux. Un bagueur utilisant des filets japonais plutôt que des pièges doit également avoir une plus 
grande connaissance des techniques d'identification des oiseaux et de détermination de leur âge et de 
leur sexe. 

40. Le bagueur qui veut utiliser des filets japonais doit justifier sa demande. Dans la mesure du 
possible, il est tenu de travailler avec un autre bagueur qui possède de l'expérience dans l'utilisation de 
ces filets et il doit obtenir une recommandation de ce bagueur. Aux États-Unis, une étiquette portant le 
nom et le numéro de permis du bagueur doit être attachée à chaque filet japonais (et aux pièges). Il est 
également possible d'afficher ces renseignements sur un écriteau installé à proximité de l'endroit où les 
filets sont utilisés (formule 3-1155). 

L'AUTORISATION D'UTIUSER DES PRODUITS CHIMIQUES POUR CAPTURER DES OISEAUX 

MIGRATEURS 

41. Certains tranquillisants chimiques peuvent servir à la capture d'oiseaux devant être marqués. 
Cette technique exige beaucoup d'habileté, et l'autorisation n'est accordée que dans des circonstances 
exceptionnelles. 

42. Avant de demander cette autorisation au Bird Banding Laboratory, il faut obtenir une permission 
écrite de la Food and Drug Administration (FDA). Cette fin, on doit écrire ou téléphoner à la FDA, 
Bureau of Veterinary Medicine, 5600 Fishers Lane, Parklawn Building, Room 6B-12, Mail Drop HFV-
130, Rockville, MD 20857; téléphone : (301) 443-1414. Les bureaux de baguage examinent les 
demandes avec les bureaux régionaux compétents. 

Il faut compter au moins 60 jours pour le traitement de ces demandes.  

LE MARQUAGE AUXILIAIRE 

43. L'utilisation de marques de couleur, d'émetteurs ou d'autres formes de marques 
auxiliaires n'est autorisée que si elle est indiquée sur le permis de baguage ou, aux États-Unis, si 
elle est mentionnée dans une lettre d'autorisation supplémentaire (formule BLL-23.3). Ces 
marques peuvent avoir des répercussions sur la survie et les taux d'observation des oiseaux et 
certaines d'entre elles sont déconseillées. Les bandes de plastique en spirale et d'enroulement 
peuvent rétrécir avec le temps; elles devraient être déroulées et enroulées à nouveau dans l'autre 
sens avant d'être posées, et être fermées au moyen d'acétone. Les émetteurs ne devraient pas 
peser plus de 3 % du poids corporel total de l'oiseau. Les étiquettes alaires sont déconseillées 
pour les espèces nichant dans des cavités; les colliers et les bandes nasales peuvent occasionner 
la formation de givre. 
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44. Avant de demander une autorisation touchant le marquage auxiliaire, on devrait prendre 
en considération les questions suivantes : 

a) Le marquage auxiliaire est-il vraiment nécessaire pour la réalisation de l'étude? 

b) La marque sera-t-elle bien visible pour les observateurs? 

c) La marque est-elle d'une couleur bon teint et suffisamment résistante pour durer jusqu'à la 
fin de l'étude? 

d) La marque modifiera-t-elle sensiblement l'exposition de l'oiseau aux prédateurs et aux 
chasseurs? 

e) La marque peut-elle blesser l'oiseau ou modifier son comportement? 

Au Canada, tous les projets comportant l'utilisation de colliers, de bandes nasales, d'étiquettes alaires et 
d'émetteurs doivent être examinés et approuvés chaque année par un comité de protection des animaux. 
Les chercheurs doivent signaler à ce comité et au Bureau de baguage des oiseaux à Ottawa (Ontario) 
tout incident comme la formation de givre, les blessures, la mort et les changements de comportement 
causés par les marques. 

45. Une fois reçue, l'autorisation de marquage auxiliaire comporte une obligation envers le public. 11 
y a de fortes chances que les oiseaux marqués soient observés et signalés à l'un des bureaux de baguage 
ou même aux deux. Nous avisons les bagueurs des signalements reçus pour que les personnes ayant fait 
ces signalements reçoivent des informations sur l'oiseau ou les oiseaux en question et sur le projet de 
marquage. Cette procédure s'applique même si la participation du public n'est pas requise pour le 
projet. Les bagueurs qui demandent la collaboration du public devraient faire en sorte que les oiseaux 
observés aux États-Unis soient signalés au Bird Banding Laboratory, Office of Migratory Bird 
Management, Laurel, MD 20708-9619, et que les oiseaux observés au Canada soient signalés au 
Service canadien de la faune, Bureau de baguage des oiseaux, Environnement Canada, Ottawa 
(Ontario) K1A 0H3. Les bagueurs peuvent aussi indiquer leur propre adresse. 

46. N'oubliez pas que le nombre de couleurs est limité; par conséquent, planifiez l'utilisation du 
moins grand nombre de couleurs possible. En cas de différend touchant les couleurs, la priorité est 
accordée aux autorisations de marquage existantes. Dans de tels cas, les bureaux de baguage devront 
peut-être informer d'autres chercheurs de l'existence d'un projet ou demander aux bagueurs de le faire. 
Ainsi, les différends éventuels peuvent être réglés d'avance. Des protocoles ont été établis pour le 
marquage de certaines espèces de sauvagine, d'oiseaux de proie, d'oiseaux de rivage et d'autres espèces. 
Les bagueurs peuvent faire face à certaines restrictions touchant le marquage de ces oiseaux et ils 
devraient se renseigner sur les couleurs et les genres de marques disponibles auprès des bureaux de 
baguage avant de présenter une demande. 

47. Dans le cas des oiseaux faisant l'objet d'un marquage auxiliaire, les rapports de baguage doivent 
également comporter des « codes d'état et de renseignements supplémentaires » spéciaux. Prière de 
consulter la cinquième partie du présent document pour vous familiariser avec ces codes, 
particulièrement si un oiseau doit porter deux genres de marques ou plus. N'ajoutez pas de marque 
auxiliaire aux oiseaux déjà bagués, car ce changement d'état alourdira considérablement la tâche du 
Bird Banding Laboratory en ce qui concerne la tenue des registres. 

48. Les bagueurs qui veulent utiliser des marques auxiliaires devraient inclure les renseignements 
suivants dans leur demande : 
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a) les espèces visées et le nombre estimatif des oiseaux à marquer; 

b) le(s) genre(s) de marques à utiliser pour chaque espèce; 

c) les couleurs de chaque marque et pour chaque espèce; 

d) l'endroit où le projet se déroulera (ville la plus près, comté et État ou province); 

e) la date du début du projet et la durée probable du projet; 

f) la description du projet, des besoins et des objectifs; et 

g) un bref résumé de l'expérience du bagueur en matière de baguage auxiliaire. 

LES DATES D'EXPIRATION ET LE RENOUVELLEMENT DES PERMIS 

ÉTATS-UNIS 

49. Aux États-Unis, la plupart des .permis fédéraux de marquage et de récupération des oiseaux sont 
valides pour deux ans, à quelques exceptions près comme les permis délivrés aux réserves nationales de 
faune et aux organismes d'État chargés de la protection des richesses naturelles. 

Les demandes de renouvellement doivent être faites bien avant la date d'expiration; elles doivent 
comprendre le numéro du permis et le numéro de téléphone où le titulaire peut être rejoint durant le 
jour. 

Chaque permis porte une mention indiquant la mesure prise. Ces mentions sont définies comme suit 
(sur les permis des États-Unis) : 

Mention Définition 

Issue (émission)  Nouveau permis 

Renewal (renouvellement)  Renouvellement d'un permis en règle. Aucun changement. 
 

Revision (révision)  Révision d'un permis en règle. Le nouveau permis diffère de 
l'ancien (ajout ou retrait de dispositions spéciales, etc.). 

 

Réactivation (remise en vigueur)  Remise en vigueur d'un permis rendu inactif parce qu'aucun 
baguage n'a été effectué par le titulaire pendant une période 
prolongée. 

Reinstatement (rétablissement)  Rétablissement d'un permis qui a été suspendu parce que son 
titulaire n'a pas présenté de rapport utilisable ou pour toute 
autre raison. 

 

Cette mention sert aussi pour le rétablissement des permis 
dont le renouvellement n'a pas été demandé avant la date 
d'expiration par le titulaire. 

Les titulaires qui demandent le rétablissement d'un permis 
fédéral de marquage et de récupération des oiseaux devraient 
être en mesure de fournir une justification détaillée de leur 
demande. 

 

Replacement (remplacement)  Remplacement d'un permis perdu ou détruit. 



Le baguage des oiseaux en Amérique du Nord Deuxième partie 
                   

2-13 

CANADA 

50. Les permis canadiens de baguage des oiseaux sont valides pendant deux années civiles. 
L'autorisation pour le marquage auxiliaire est accordée pour un an. Les bagueurs qui veulent 
faire renouveler cette dernière autorisation doivent, chaque année, soumettre leur projet à un 
comité de protection des animaux et joindre l'approbation obtenue de ce comité à leur demande 
de renouvellement de permis (voir le paragraphe 44 de la deuxième partie du présent 
document). Le permis est renouvelé sur demande après réception du questionnaire transmis en 
décembre à chaque titulaire de permis principal. 

Le permis n'est pas renouvelé si le questionnaire n'est pas reçu ou si tous les rapports complets de 
baguage n'ont pas été présentés. Le bureau régional compétent reçoit les copies de toute 
correspondance pertinente transmise à un bagueur en même temps que le permis. 

LA SUSPENSION ET LA RÉVOCATION DES PERMIS 

GÉNÉRALITÉS 

51. Il arrive parfois qu'un bagueur présente des données dans une forme inutilisable ou cause 
de graves problèmes justifiant la suspension de son permis ou le retrait de ses privilèges. Les 
représentants de l'USFWS, du SCF ou de la Gendarmerie royale du Canada peuvent inspecter 
les stations ou les sites de baguage à n'importe quel moment. 

LA SUSPENSION DES PERMIS 

52. Les bureaux de baguage des oiseaux avisent le bagueur par courrier de leur intention de 
lui retirer ses privilèges de baguage. Les permis suspendus peuvent être rétablis une fois réglés 
les problèmes à l'origine de la suspension. 

LA RÉVOCATION DES PERMIS 

53. Si le bagueur dont les privilèges ont été retirés ne règle pas les problèmes en cause dans le 
délai raisonnable fixé, son permis peut être révoqué. Les bureaux régionaux et les bureaux de la 
faune des États et des provinces reçoivent une copie de la correspondance pertinente avant la 
révocation du permis du bagueur. Aux États-Unis, un permis révoqué ne peut être rétabli avant 
au moins douze mois après la date de révocation. 

LES PERMIS RENDUS INACTIFS 

54. Lorsqu'un titulaire de permis principal ne prévoit plus baguer d'oiseaux, il peut demander 
que son dossier et son permis deviennent inactifs. Le permis peut être remis en vigueur 
ultérieurement avec justification à 1 ' appui. 

LES PERMIS D'ÉTAT ET LES PERMIS PROVINCIAUX 

55. Les permis fédéraux de marquage et de récupération des oiseaux ne sont valides que si 
leur titulaire possède également le permis exigé par l'État ou la province en cause. Dans la 
plupart des États, il faut d'abord être titulaire d'un permis fédéral valide de marquage et de 
récupération des oiseaux pour obtenir un permis d'État, l'heure actuelle, il n'existe pas de 
permis provinciaux de baguage sauf pour le baguage des oiseaux de proie (voir les 
paragraphes 28 à 30 de la présente partie). 

56. Pour obtenir un permis d'État (aux États-Unis), il faut préciser dans la demande : 

a)   le numéro du permis fédéral; 
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b) la date d'expiration du permis fédéral; 

c) toute disposition spéciale indiquée sur le permis fédéral. 

 

57. L'adresse des divers organismes d'État chargés de la protection des richesses naturelles 
est fournie à l'annexe C de la présente partie. 

LA RÉCUPÉRATION DES OISEAUX MORTS 

58. Comme le stipule le Fédéral Register des États-Unis, les bagueurs d'oiseaux sont 
autorisés à récupérer les oiseaux abattus ou trouvés morts au cours de leurs activités normales 
de baguage, de même que les oiseaux victimes d'autres accidents, en vue d'en faire don à un 
organisme public, scientifique ou d'enseignement. 

Cette autorisation ne s'applique qu'à la récupération d'oiseaux morts. Elle ne permet pas de capturer ni 
de garder en captivité des espèces faisant l'objet d'une protection fédérale et pour lesquelles un permis 
fédéral scientifique est exigé. Dans la plupart des États, il faut un permis spécial pour garder en 
captivité, récupérer ou baguer des oiseaux protégés. 

59. Au Canada, le Règlement concernant les oiseaux migrateurs stipule qu'un bagueur « peut 
récupérer les oiseaux tués ou trouvés morts à la suite d'opérations normales de baguage, mais il doit se 
défaire de ces oiseaux conformément aux conditions stipulées dans son permis ». 

60. Même si les bagueurs travaillent très consciencieusement, certains oiseaux en leur possession 
peuvent mourir. Les bagueurs devraient inscrire dans un registre les oiseaux qui meurent pendant les 
activités de baguage ou qui leur sont remis, et les conserver s'ils ne sont pas trop mutilés ou 
décomposés. Ces oiseaux peuvent constituer des spécimens intéressants pour les musées si des 
renseignements pertinents peuvent être fournis à leur sujet. Lorsqu'ils sont bagués et que leur âge peut 
être déterminé avec précision, ils peuvent enrichir la collection d'un musée. On trouvera à la fin de la 
présente partie une liste des établissements américains intéressés à recevoir des oiseaux récupérés par 
les bagueurs. Ces derniers doivent toutefois communiquer avec l'établissement avant d'expédier les 
oiseaux. 

Au Canada, le permis de baguage indique que les oiseaux récupérés doivent être envoyés au Musée 
canadien de la nature, Division de la zoologie, Ottawa (Ontario). Un autre établissement reconnu peut 
être précisé par le bagueur. 

61. L'établissement destinataire peut décider si le spécimen reçu vaut la peine d'être conservé. 
Les spécimens ne servent pas uniquement aux études courantes de la peau; en effet, ils peuvent 
entrer dans des préparations spéciales destinées à des études scientifiques et les squelettes 
peuvent être conservés dans des liquides particuliers. Il est important que les collections 
d'oiseaux destinés à la recherche comprennent des spécimens de tous les âges et de tous les 
stades de plumage. Le cas échéant, il faut enlever les bagues et les envoyer au bureau de 
baguage compétent avec les renseignements touchant leur récupération. 

LA CONSERVATION ET L'EXPÉDITION DES OISEAUX RÉCUPÉRÉS 

62. Enregistrement des données Les données suivantes sont indispensables et doivent être 
inscrites au plomb ou à l'encre de Chine (les autres encres s'estompent) sur une étiquette 
solidement attachée à la patte de l'oiseau ou sur une feuille de papier placée dans un sac 
contenant un seul oiseau. Les renseignements touchant la récupération sont inscrits sur un côté 
de l'étiquette et les données sur le baguage sont inscrites sur l'autre côté. 
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a) Renseignements touchant la récupération 

1. Lieu Indiquez la distance en ligne droite et la direction pai rapport à une ville ou à un 
autre point de repère. Indiquez le comté et l'Etat ou la province, de même que les 
coordonnées géographiques si elles sont connues. 

2. Date Indiquez la date de la mort si elle est connue, ou donnez la date à laquelle 
l'oiseau a été trouvé et calculez approximativement le moment de la mort. Utilisez une 
abréviation pour indiquer le mois (jan., fév., etc.); ne pas utiliser de chiffres. 

3. Nom de la personne qui a trouvé l'oiseau Indiquez le nom de la personne qui a trouvé 
l'oiseau et votre nom au complet; ne pas se limiter aux initiales. 

4. Poids Dans la mesure du possible, indiquez le poids des oiseaux morts depuis peu, à 
0,1 g près. 

5. Couleur des tissus mous La couleur de l'iris, de la paroi buccale, du bec, des pattes, 
des pieds et de la peau exposée peut être importante et doit être consignée lorsque 
l'oiseau est mort depuis peu [utilisez de préférence l'échelle de Palmer, 1962; voir la 
bibliographie (annexe B) à la fin du présent document]. 

6. Observations d'ordre écologique Inscrivez tous les renseignements susceptibles 
d'intéresser les chercheurs : habitat, comportement, circonstances particulières 
entourant la capture ou la mort de l'oiseau, etc. Les ectoparasites observés sur l'oiseau 
devraient également être signalés. 

b) Données sur le baguage Dans le cas d'un oiseau bagué, les données suivantes 
doivent être inscrites au verso de l'étiquette : 

1. le numéro de la bague; 

2. l'espèce; 

3. l'âge au moment du baguage s'il est connu; 

4. le sexe au moment du baguage s'il est connu; 

5. le lieu du baguage et ses coordonnées géographiques s'ils sont connus; 

6. la date du baguage si elle est connue; 

7. la mention suivante : « Récupération signalée au Bird Banding Laboratory ». 
 

c) Lorsque l'oiseau porte une de vos bagues et que le rapport de baguage a été envoyé au Bird 
Banding Laboratory, signalez la récupération sur la formule 3-1807 (figure 4-6) et y joindre 
la bague. Indiquez à la section des remarques le nom de l'organisme où vous prévoyez 
expédier l'oiseau. 

d) Indiquez sur l'étiquette que le numéro de la bague a été signalé au Bird Banding 
Laboratory. Faites également parvenir au musée une note le priant d'indiquer ce 
renseignement sur l'étiquette permanente qui sera fixée sur l'oiseau. On évite ainsi que la 
bague soit signalée de nouveau au Bird Banding Laboratory par des gens examinant le 
spécimen ultérieurement. 
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e)  Lorsqu'un oiseau bagué est récupéré avant l'envoi du rapport, détruire simplement la bague 
et indiquer « bague détruite » à l'endroit approprié du rapport. L'étiquette doit quand même 
porter les données susmentionnées sur le baguage. 

Expédition des spécimens 

a) Conservation des oiseaux Mettre un peu de sciure de bois dur, du coton, une serviette ou un 
mouchoir en papier partout où l'oiseau saigne ainsi que dans le bec et dans la gorge. Placer 
chaque oiseau avec son étiquette d'identification dans un sac en plastique (un oiseau par 
sac) et fermer le sac hermétiquement pour empêcher que l'oiseau ne se dessèche. Redonner 
aux plumes leur position naturelle et les lisser. Éviter de les casser ou de les hérisser. Les 
oiseaux doivent être congelés le plus tôt possible (dans un congélateur domestique ou à 
l'aide de glace carbonique); entre temps, les conserver au froid. Éviter le plus possible de 
décongeler et de congeler de nouveau les spécimens. S'il faut mettre plus d'un oiseau par 
sac, S'ASSURER QUE CHAQUE OISEAU EST MUNI D'UNE ÉTIQUETTE et que celle-
ci est attachée solidement à la patte de l'oiseau. 

b) Préparatifs pour l'expédition Mettre suffisamment de glace carbonique dans chaque 
contenant pour que les oiseaux placés dans les sacs de plastique restent congelés pendant 
toute la durée de l'expédition (les oiseaux se détériorent rapidement une fois décongelés). 
Comme les petits oiseaux décongèlent plus rapidement que les gros, il faut les expédier 
dans un contenant isolé ou les envelopper dans du papier journal. Utiliser du papier journal 
froissé comme garniture d'emballage, car la glace carbonique se sublime en laissant du jeu 
entre les oiseaux, et ces derniers peuvent alors subir des dommages. S'assurer que le 
contenant est assez robuste pour résister au traitement subi pendant son transport. 

c) Précautions à prendre pour la manipulation de la glace carbonique 
 

1. 11 est extrêmement important de s'assurer que les contenants d'expédition sont bien 
ventilés. 

2. En se sublimant, la glace carbonique forme du dioxyde de carbone et il y a risque 
d'explosion si l'oiseau se trouve dans un contenant fermé hermétiquement et non 
ventilé. II y a aussi risque d'asphyxie lorsque de grandes quantités de dioxyde de 
carbone sont libérées dans un petit espace clos. LA MENTION « ÉCHANTILLON 
BIOLOGIQUE EMBALLÉ DANS DE LA GLACE CARBONIQUE » DOIT TRE 
CLAIREMENT INDIQUÉE SUR TOUS LES CONTENANTS RENFERMANT DE 
LA GLACE CARBONIQUE. 

3. La glace carbonique qui entre en contact avec la peau nue, même pendant un bref 
moment, peut causer une engelure douloureuse. S'enquérir de la bonne méthode de 
manutention auprès du fournisseur. 

4. Canada Expédition de spécimens emballés dans de la glace carbonique 

Au Canada, la glace carbonique est classée comme une matière dangereuse par 
Transports Canada. Pour l'expédition par avion de contenants renfermant de la glace 
carbonique, il faut se procurer une étiquette de classe 9 auprès du transporteur. Dans 
le cas d'expéditions par la voie terrestre, indiquer sur le contenant « DIOXYDE DE 
CARBONE GLACE CARBONIQUE UN1845 » et produire un document de 
transport sécuritaire. 
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L'expéditeur doit placer sur l'extérieur du contenant un DOCUMENT DE 
TRANSPORT SÉCURITAIRE renfermant les renseignements suivants : 

a) nom de l'expéditeur; 

b) adresse de l'expéditeur; 

c) nom du destinataire; 

d) adresse du destinataire; 

e) nom du premier transporteur (nom de la compagnie aérienne, ferroviaire ou de 
messagerie); 

f) description: NEIGE CARBONIQUE 
CLASSE 9.1 numéro 

d'identification du produit : UN1845 groupe 
d'emballage : III 
masse ou volume total de glace carbonique :__________ 

g) un numéro de téléphone à composer en tout temps en cas d'urgence 
(numéro du destinataire ou de l'expéditeur). 

d)   Livraison ou expédition d'oiseaux 

1. Aux États-Unis, les oiseaux morts devraient être envoyés au musée le plus proche du 
domicile du bagueur (voir l'annexe D de la deuxième partie du présent document). Ils 
peuvent toutefois être envoyés à d'autres établissements reconnus. 11 faut s'entendre 
au préalable avec l'établissement auquel les oiseaux sont destinés, car il arrive que des 
organismes ne soient pas intéressés à recevoir certains oiseaux ou qu'ils n'aient pas les 
fonds nécessaires pour le remboursement des frais d'expédition. Il est essentiel de 
remettre les oiseaux récupérés à un organisme public, scientifique ou d'enseignement 
autorisé qui en prendra soin et les utilisera à bon escient. Aux États-Unis, vous pouvez 
communiquer avec le Bird Banding Laboratory si vous envisagez faire parvenir des 
spécimens à un établissement qui ne figure pas sur la liste ci-jointe. 

2. LE MUSÉE DOIT TOUJOURS TRE PRÉVENU PAR LETTRE OU PAR 
TÉLÉPHONE. Cette précaution lui permet de transmettre à l'expéditeur des 
instructions ou des demandes particulières, ce qui réduit les risques de décongélation 
et de détérioration liés à des retards. Il faut payer le transport d'avance ou demander 
au préalable comment se fera le paiement des frais d'expédition. Il est possible de 
livrer personnellement les oiseaux ou d'envoyer plusieurs oiseaux à la fois plutôt que 
séparément, au fur et à mesure de leur récupération. Le fait d'envoyer les oiseaux au 
musée le plus proche permet de réduire à la fois les frais d'expédition et la durée du 
transport. Les oiseaux ne doivent pas être conservés pendant plus de six mois, soit la 
limite permise par le Fédéral Register dans le cas des bagueurs n'ayant pas de permis 
spécial les autorisant à avoir des oiseaux en leur possession pendant plus longtemps. 

3. Il existe divers services de livraison, notamment le service postal normal ou exprès, 
les sociétés privées comme United Parcel Service, Fédéral Express, Purolator Courier 
et Airborne, et les différentes sociétés de transport aérien. Pour obtenir plus de 
renseignements au sujet des services offerts et des prix, téléphoner au bureau le plus 
proche puis communiquer avec l'organisme choisi. 
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4.  Expédier les oiseaux en début de semaine, de préférence le lundi, et éviter de le faire 
au  moment d'un congé. 

5. Fixer sur le colis une enveloppe contenant la liste des oiseaux et portant la            
 mention « Spécimens scientifiques, facture jointe ». 

63. Le contenu des rapports En attendant de recevoir des instructions plus précises, vous devriez 
conserver un relevé des données suivantes : 

a) le numéro de l'espèce et le nom vernaculaire; 

b) le numéro de la bague (si l'oiseau est bagué); 

c) les circonstances de la mort de l'oiseau ou la façon dont il est entré en votre possession; 

d) la date et le lieu de la mort; 

e) rétablissement auquel l'oiseau a été expédié; 

f) la date d'expédition. 

Les titulaires de permis doivent tenir des registres annuels (année civile) sur les oiseaux récupérés et les 
conserver pendant cinq ans après la fin de l'année civile du dossier. Ces registres seront transmis aux 
bureaux de baguage sur demande seulement. 
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ANNEXE A 
 

BUREAUX RÉGIONAUX DES ÉTATS-UNIS ET DU CANADA  

ET RESPONSABLES PROVINCIAUX DE LA FAUNE 
 
 
ADRESSE RÉGION ADMINISTRÉE         

BUREAUX RÉGIONAUX DES ÉTATS-UNIS  
Assistant Régional Director Californie  
Law Enforcement Hawaï  
U.S. Fish and Wildlife Service Idaho  
500 NE Multnomah St. Nevada  
Suite 1692 Oregon  
Portland, Oregon 97232 Washington  
(503)231-6125 
 

  

Assistant Régional Director Arizona  
Law Enforcement Nouveau-Mexique  
U.S. Fish and Wildlife Service Oklahoma  
P.O. Box 329 Texas  
Albuquerque, New Mexico 87103   
(505)766-2091 
 

  

Assistant Régional Director Illinois Ohio 
Law Enforcement Indiana Wisconsin 
U.S. Fish and Wildlife Service Iowa  
P.O. Box 45 Michigan  
Twin Cities, Minnesota 55111 Minnesota  
(612)725-3530 
 

Missouri  

Assistant Régional Director Alabama Louisiane 
Law Enforcement Arkansas Mississippi 
U.S. Fish and Wildlife Service Caroline du Nord Porto Rico 
75 Spring St. Caroline du Sud 
Room 1218 Floride 

Tennessee 

Atlanta, Georgia 30303 Géorgie  
(404) 221-5872 
 

Kentucky  

Assistant Régional Director Connecticut New York 
Law Enforcement Delaware Pennsylvanie 
U.S. Fish and Wildlife Service Maine Rhode Island 
One Gateway Center, Room 400E Maryland Vermont 
Newton Corner, Massachusetts 02158 Massachusetts Virginie 
(617) 965-2298 New Hampshire Virginie occidentale 
 New Jersey  
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Colorado  Wyoming 
Dakota du Nord 
Dakota du Sud 
Kansas 
Montana 
Nebraska 
Utah 

Alaska

 
 
ADRESSE RÉGION ADMINISTRÉE         
 
 
 
 
 
Assistant Régional Director 
Law Enforcement 
U.S. Fish and Wildlife Service 
Denver Fédéral Center 
P.O. Box 25486 
Denver, Colorado 80225 
(303) 234-4612 
 
Assistant Régional Director  
Law Enforcement  
U.S. Fish and Wildlife  
1011 E. Tudor Rd.  
Anchorage, Alaska 99503  
(907)786-3311 
 
 
Service canadien de la faune 
Environnement Canada  
5421, ch. Robertson  
C.P, 340 
Delta (Colombie-Britannique)  
V4K3Y3 
Téléphone : (604) 946-8546  
Télécopieur : (604) 946-7022 
 
Service canadien de la faune 
Environnement Canada 
Twin Atria n° 2 
4999,98e Avenue, bureau 210 
Edmonton (Alberta) 
T6B2X3 
Téléphone : (403) 468-8903  
Télécopieur : (403) 495-2615 
 
Service canadien de la faune  
Environnement Canada 
49, prom. Camelot  
Nepean (Ontario) 
K1A0H3 
Téléphone : (613) 952-2417  
Télécopieur : (613) 952-8995 

Alberta Manitoba 
Saskatchewan Territoires 
du Nord-Ouest 

Ontario

BUREAUX REGIONAUX DU CANADA

Colombie-Britannique 
Yukon 
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ADRESSE RÉGION ADMINISTRÉE         

  
 
Service canadien de la faune       Québec 
Environnement Canada 
1141, Route de l'Église 
C.P. 10100 Ste-Foy 
(Québec) G1V4H5 
Téléphone : (418) 648-4078 
Télécopieur : (418) 649-6475 

Service canadien de la faune  île-du-Prince-Édouard 
Environnement Canada  Nouveau-Brunswick 
C.P. 1590  Nouvelle-Ecosse 
Sackville (Nouveau-Brunswick)  Terre-Neuve 
E0A3C0 
Téléphone : (506) 536-3025 
Télécopieur : (506) 536-3028 
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RESPONSABLES PROVINCIAUX DE LA FAUNE 
  
 
 
 

Alberta 
 

Nouveau-Brunswick 

Directeur de la faune Directeur de la faune aquatique et terrestre 
Division de la faune aquatique et terrestre Ministère des Richesses naturelles 
Petroleum Plaza, North Tower C.P. 6000 
9945,108e Rue Fredericton (Nouveau-Brunswick) 
Edmonton (Alberta) E3B5H1 
T5K2G6 Téléphone : (506) 453-2433 
Téléphone : (403) 427-6733 Télécopieur : (506) 453-6699 
Télécopieur : (403) 422-9557 
 

 
Nouvelle-Écosse 
 Colombie-Britannique 
Directeur de la division de la faune 

Directeur de la faune Ministère des Terres et des Forêts 
Ministère de l'Environnement Edifice provincial 
Édifices du Parlement 136, rue Exhibition 
780, rue Blanchard Kentville (Nouvelle-Ecosse) 
Victoria (Colombie-Britannique) B4N4E5 
V8W 2H1 Téléphone : (902) 679-6091 
Téléphone : (604) 387-9731 Télécopieur : (902) 679-6176 
Télécopieur : (604) 356-9145 
 

 

Ontario 
 

Île-du-Prince-Édouard 
 
 Directeur de la faune 
Directeur de la faune aquatique et terrestre Ministère des Richesses naturelles 
Ministère de l'Environnement Édifice Whitney, pièce 4620 
C.P. 2000 Queen's Park 
Charlottetown (île-du-Prince-Édouard) 99, rue Wellesley ouest 
C1A7N8 Toronto (Ontario) 
Téléphone : (902) 368-4683 M7A1W3 
Télécopieur : (902) 368-5471 Téléphone : (416) 965-4252 
 Télécopieur : (416) 965-4001 
Manitoba 

Directeur de la faune 
Québec 

Ministère des Richesses naturelles Directeur général de la ressource faunique 
1495, rue St. James Direction de la gestion des espèces et des habitats 
C.P.24 Ministère du Loisir, de la Chasse 
Winnipeg (Manitoba) et de la Pêche 
R3H 0W9 150, boul. Saint-Cyrille est 
Téléphone : (204) 945-7761 Québec (Québec) 
Télécopieur : (204) 945-3077 G1R4Y3 
 Téléphone : (418) 644-2823 

 Télécopieur : (418) 643-3330 
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(Suite) 

 

Saskatchewan 
 
Directeur de la faune  
Ministère des Parcs et des Ressources  

renouvelables  
3211, rue Albert  
Regina (Saskatchewan)  
S4S5W6 
Téléphone : (306) 787-2309  
Télécopieur : (306) 787-9544 
 
Terre-Neuve 
 
Directeur de la faune  
Ministère de l'Environnement  

et des Terres  
C.P.8700 
St-Jean (Terre-Neuve)  
A1B 4J6 
Téléphone : (709) 576-2817  
Télécopieur : (709) 576-6629 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Territoires du Nord-Ouest 
 
Directeur de la gestion de la faune  
Ministère des Ressources renouvelables  
Gouvernement des Territoires du 

Nord-Ouest  
C.P.1320 
Yellowknife(T.N.-0.)  
X1A 2L9 
Téléphone : (403) 873-7411  
Télécopieur : (403) 873-0293 
 
Yukon 
 
Directeur de la faune aquatique et terrestre  
Ministère des Ressources renouvelables  
C.P. 2703 
Whitehorse (Yukon)  
Y1A2C6 
Téléphone : (403) 667-5715  
Télécopieur : (403) 617-3641 
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ANNEXE B 

LISTE DES ESPCES MENACÉES OU EN DANGER DE DISPARITION AUX 
ÉTATS-UNIS NOMS VERNACULAIRES PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE 

Tirée du Code of Fédéral Régulations, révisé le 29 avril 1981 (Title 50. Part 17. Subpart B. Subchapter 
17.11[h]. cité hors contexte). 
 

Nom vernaculaire anglais Nom vernaculaire français Nom scientifique 
 
Akepa, Hawaii 

 
Aképa d'Hawaï 

 
Loxops coccineus coccineus 

(honeycreeper)   
Akepa, Maui Aképa de Maui Loxops coccineus ochraceus 

(honeycreeper)   
Akepa, Kauai Akialoa de Kauai Hemignathus procerus 

(honeycreeper)   
Akiapalaau (honeycreeper) Akipolaau Hemignathus munroi (=wilsoni) 
 
Blackbird, Yellow- 

 
Carouge de Porto Rico 

 
Agelaius xanthomus 

shouldered   
Bobwhite, Masked (quail) Colin masqué Colinus virginianus ridgwayi 
Broadbill, Guam Monarque de Guam Myiagra freycineti 
 
Caracara, Audubon's 

 
Caracara commun 

 
Polyborus plancus 

(Florida) Crested  audubonii 
Condor, California Condor de Californie Gymnogyps californianus 
Coot, Hawaiian Foulque d'Amérique (race  

(=alae keo keo) d'Hawaï) Fulica americana alai 
Crâne, Mississipi Sandhill Grue du Canada (race du Grus canadensis pulla 
 Mississipi)  
Crâne, Whooping Grue blanche d'Amérique Grus americana 
Creeper, Hawaii ~ Alauwahio d'Hawaï Oreomystis mana 
Creeper, Molokai Alauwahio de Molokai Paroreomyza flammea 

(=Kakawahie)   
Creeper, Oahu Alauwahio d'Oahu Paroreomyza maculata 

(=Alauwahio)   
Crow, Hawaiian Corneille d'Hawaï Con'us hawaiiensis 

(=Alala)  (=tropicus) 
Crow, Mariana Corneille des Mariannes Conms kubaryi 
Curlew, Eskimo Courlis esquimau Numenius borealis 
 
Duck, Hawaiian (=Koloa) 

 
Canard d'Hawaï 

 
Anas wyvilliana 

Duck, Laysan Canard de Laysan Anas laysanensis 
 
Eagle, Bald 

 
Pygargue à tête blanche 

 
Haliaeetus leucocephalus 

 
Falcon, American 

 
Faucon pèlerin anatum 

 
Falco peregrinus anatum 

Peregrine   
Falcon, Arctic Peregrine Faucon pèlerin tundrius Falco peregrinus tundrius 
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LISTE DES ESPÈCE MENACEES OU EN DANGER DE DISPARITION AUX ETATS-UNIS 
NOMS VERNACULAIRES PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE 

 

 
Nom vemaculaire anglais 

 
Nom vemaculaire français 

 
Nom scientifique 
 

Falcon, Northern Faucon Aplomado Falcofemoralis 
Aplomado  septentrionalis 

Falcon, Peregrine Faucon pèlerin Falco peregrinus 
Finch, Laysan Drépanide de Laysan Telespyza (=Psittirostra) 

(honeycreeper)  cantans 

Finch, Nihoa Drépanide de Nihoa Telespyza (=Psittirostra) 
(honeycreeper) 
 

 ultima 

Goose, Aleutian Canada Bernache du Canada (race des 
Aléoutiennes) 

Branta canadensis leucopareia 

Goose, Hawaiian (=Nene) Bernache néné Nesochen (=Branta)  
 sandvicensis 

Hawk, Hawaiian (=Lo) Buse d'Hawaï Buteo solitarius 
Honeycreeper, Crested  Drépanide huppé Palmeria dolei 

(Akohekohe) 
 

  

Jay, Florida Scrub* 
 

Geai à gorge blanche* Aphelocoma c. coerulescens 

Kingfisher, Guam Martin-pêcheur de Halcyon c. cinnamomina 
Micronesian Micronésie  

Kite, Snail 
 

Milan des marais Rostrhamus sociabilis  
plumbeus 

Mallard, Mariana Canard des Mariannes Anas oustaleti 
Megapode (=micronesian Mégapode de La Pérouse Megapodius laperouse 

La Perouse's)   
Millerbird, Nihoa Meunier de Nihoa Acrocephalus familiaris kingi 
Monarch, Tinian Monarque de Tinian Monarcha takatsukasae 
Moorhen, Hawaiian Poule-d'eau d'Hawaï Gallinula chloropus  

sandvicensis 
Common 
 

  

Nightjar, Puerto Rican Engoulevent de Porto Rico Caprimulgus noctitherus 
Nukupu'u 

(honeycreeper) 
 

Nukupuu Hemignathus lucidus 

'O'o, Kauai (=Oo Aa) Moho de Kauai Moho braccatus 
(honeyeater)   

O'u (honeycreeper) Drépanide à bec clair Psittirostra psittacea 

 

 

* Population de la Floride. 
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LISTE DES ESPECES MENACÉES OU EN DANGER DE DISPARITION AUX  
ÉTATS-UNIS NOMS VERNACULAIRES PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE 
 
Nom vemaculaire anglais 
 

Nom vemaculaire français Nom scientifique 

Palila (honeycreeper) Drépanide palila Loxioides bailleui 
Parrot, Puerto Rican Amazone de Porto Rico Amazona vittata 
Parrotbill, Maui Drépanide perroquet Pseudonestorxanthophrys 

(honeycreeper)   
Pelican Brown** Pélican brun** Pelecanus occidentalis 
Petrel, Hawaiian Diablotin d'Hawaï Pterodroma phaeopygia 

Dark-rumped  sandwichensis 
Pigeon, Puerto Rican Pigeon de Porto Rico Columba inornata 

Plain  wetmorei 
Plover, Piping Pluvier siffleur Charadrius melodus 
Poo-uli (honeycreeper) Drépanide masqué Melamprosops phaeosoma 
Prairie Chicken, Grande Poule-des-prairies Tympanuchus cupido 

Attwater's Greater 
 

d'Attwater attwateri 

Rail, Califoraia Clapper Râle gris de Californie Rallus longirostris obsoletus 
Rail, Guam Râle de Guam Rallus owstoni 
Rail, Light-footed Qapper Râle gris levipes Rallus longirostris levipes 
Rail, Yuma Qapper 
 

Rallus longirostris yumanensis 

Shearwater, Newell's Puffin de Townsend Pufpnus auricularis newelli 
Townsend's 

 

  

Shrike, San Clémente Pie-Grièche migratrice de Lanius ludovicianus mearnsi 
Loggerhead San Clémente  

Sparrow, Cape Sable Bruant maritime (race de Ammodramus (-Ammospiza) 
Seaside Cape Sable) maritimus mirabilis 

Sparrow, Dusky Seaside Bruant maritime (race de Ammodramus ( =Ammospiza) 
 Dusky) maritima nigrescens 

Sparrow, Florida Bruant sauterelle (race de Ammodramus savannarum 
Grasshopper la Floride) floridanus 

Sparrow, San Clémente Bruant de Bell (race de San Amphispiza belli clementeae 
Sage Clémente)  

Starling, Ponape Mountain Étoumeau sansonnet (race Aplonis pelzelni 
 de Ponape)  

Stilt, Hawaiian (=Aeo) Échasse d'Hawaï Himantopus mexicanus 
  (=himantopus) knudseni 

Stork, Wood Tantale d'Amérique Mycteria americana 
Swiftlet, Mariana Gray Salangane de Vanikoro Aerodramus vanikorensis 

(=Vanikoro)  
 

bartschi 

**        Le pélican brun a été retiré de la liste en Alabama, en Floride et le long de la côte    atlantique. 
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LISTE DES ESPECES MENACÉES OU EN DANGER DE DISPARITION AUX 
ÉTATS-UNIS NOMS VERNACULAIRES PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* * *  Sauf sur une région côtière de 50 miles de longueur au Texas et en Louisiane 

Nom vemaculaire anglais 
 

Nom vemaculaire français Nom scientifique 

Tern, California Least Petite Sterne de Californie Sterna antillarum (=albifrons) 
  browni 

Tern, Least (Midwest Petite Sterne (pop. du Sterna antillarum 
Pop)*** Midwest)***  

Tern, Roseate Sterne de Dougall Sterna d. dougallii 
Thrush, Large Kauai Grande Grive de Kauai Myadestes (=Phaeornis) 

(=Kamao)  myadestinus 
Thrush, Molokai Grive de Molokai Myadestes (=Phaeornis) 

(=01omao)  lanaiensis (=obscurus) 
Thrush, Small Kauai Grive de Kauai - Myadestes (=Phaeornis) 

(=Puaiohi)  palmeri 
Towhee, Inyo California Tohi bran d'Inyo Pipilo crissalis (=fuscus) 

(=brown) 
 

 eremophilus 

Vireo, Black-caped Viréo à tête noire Vireo atricapillus 
Vireo, Least Bell's 
 

Petit Viréo de Bell Vireo bellii pusillus 

Warbler, Nightingale Rousserole rossignol Acrocephahis luscinia 
Reed   

Warbler, Bachman's Paruline de Bachman Vermivora bachmanii 
Warbler, Kirtland's Paruline de Kirtland Dendroica kirtlandii 
White-eye, Bridled Zostérops bridé Zostérops c. conspicillatus 
White-eye, Ponape Zostérops à long bec Rukia longirostra (=sanfordi) 

Greater   
Woodpecker, Pic à bec d'ivoire Campephilus principalis 

Ivory-billed   
Woodpecker, Red- Pic à face blanche Picoides (=Dendrocopos) 

cockaded  borealis 
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ANNEXE C 

ADRESSE DES ORGANISMES DE PROTECTION 

DES RICHESSES NATURELLES DES ÉTATS AMÉRICAINS 

Alabama  

Director 

Department of Conservation and 
Natural Resources  

64 N Union St. 
Montgomery, Alabama 36130  
(205)242-3486 
 
Alaska 
 
Commissioner 
Department of Fish and Game  
P.O. Box 3-2000 
Juneau, Alaska 99802  
(907)465-4100 

Arizona  

Director 

Game and Fish Department  
2222 West Greenway Road  
Phoenix, Arizona 85023  
(602)942-3000 
Arkansas 
 
Director 
Game and Fish Commission  
2 Natural Resources Drive  
Little Rock, Arkansas 72205 
(501)223-6300 
 
Californie 
 
Director 
Department of Fish and Game  
1416 Ninth Street  
Sacramento, California 95814  
(916)445-3531 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Caroline du Nord 
 
Executive Director 
Wildlife Resources Commission 
Archdale Building 
512 N Salisbury St. 
Raleigh, North Carolina 27611 
(919)733-3391 
 
Caroline du Sud 
 
Director 
Wildlife and Marine Resources Department  
Rembert C Dennis Building  
P.O. Box 167 
Columbia, South Carolina 29202  
(803)734-3888 
 
Colorado 
 
Director 
Division of Wildlife  
6060 Broadway  
Denver, Colorado 80216  
(303)297-1192 
 
Connecticut 
 
Commissioner 
Department of Environmental Protection 
State Office Building 
165 Capital Ave. 
Hartford, Connecticut 06106 
(203)566-5599 

Dakota du Nord 

Commissioner 

State Game and Fish Department  
100 North Bismarck Expressway  
Bismarck, North Dakota 58501  
(701)221-6300 



Le baguage des oiseaux en Amérique du Nord Deuxième partie 
Annexe C                   

2C-2 

 

 

ADRESSE DES ORGANISMES DE PROTECTION DES RICHESSES NATURELLES DES ÉTATS 
AMÉRICAINS (suite) 

Dakota du Sud 
 
Director 
Game, Fish and Parks Department 
445 East Capital 
Pierre, South Dakota 57501 
(605 )773-3381 
 
Delaware 
 
Secretary 
Department of Natural Resources 
and Environmental Control  
89 Kings Highway P.O. Box 1401  
Dover, Delaware 19903  
(302) 736-4403 
 
Floride 
 
Director 
Game and Fresh Water Fish Commission  
620 South Meridian  
Tallahassee, Florida 32399-1600  
(904)488-1960 
 
Géorgie 
 
Commissioner 
Department of Natural Resources  
Floyd Towers East  
205 Butler St.  
Atlanta, Georgia 30334  
(404 )656-3530 
 
Hawaï 
 
Director, Division of Forestry and Wildlife  
Department of Land and Natural Resources  
P.O. Box 621  
Honolulu, Hawaï 96809  
(808) 548-6550 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Idaho 
 
Director 
Fish and Game Department  
600 South Walnut St.  
P.O. Box 25  
Boise, Idaho 83707  
(208) 334-3700 
 
Îles Vierges 
 
Director 
Division of Fish and Wildlife 
101 Estate Nazareth 
St. Thomas, Virgin Islands 00802 
(809) 775-6762 
 
Illinois 
 
Director 
Department of Conservation  
Lincoln Tower Piazza  
524 South Second Street  
Springfield, Illinois 62706  
(217) 782-6302 
 
Indiana 
 
Director 
Department of Natural Resources  
608 State Office Building  
Indianapolis, Indiana 46204  
(317) 232-4020 
 
Iowa 
 
Director 
Department of Natural Resources 
Wallace Building 
E Ninth and Grand Avenue 
Des Moines, lowa 50319 
(515) 281-5145 
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ADRESSE DES ORGANISMES DE PROTECTION DES RICHESSES NATURELLES DES ÉTATS 
AMÉRICAINS (suite) 

 
 
Kansas  
 
Secretary 
Kansas Department of Wildlife 
and Parks  
900 Jackson St., Suite 502  
Topeka, Kansas 66612  
(913) 296-2281 
 
Kentucky 
 
Commissioner 
Department of Fish and Wildlife 
Resources  
1 Game Farm Road  
Frankfort, Kentucky 40601  
(502)564-3400 
 
Louisiane 
 
Director 
Department of Wildlife and Fisheries  
P.O. Box 9800 
Baton Rouge, Louisiana 70898  
(504) 765-2800 
 
Maine 
 
Commissioner 
Department of Inland Fisheries 
and Wildlife  
State Office Building  
284 State St., Station #41  
Augusta, Maine 04333  
(207)289-3766 
 
Maryland 
 
Secretary 
Department of Natural Resources 
Tawes State Office Building 
Annapolis, Maryland 21401 
(301)974-3776 
(410) 974-3776 (après novembre 1991) 
Massachusetts  
 
Director 
Division of Fisheries and Wildlife  
100 Cambridge Street  
Boston, Massachusetts 02202  
(617) 727-1614 
 

Michigan 
 
Director 
Department of Natural Resources  
Box 30028 
Lansing, Michigan 48909  
(517)373-1220 
 
Minnesota 
 
Commissioner 
Department of Natural Resources 
500 Layfayette Road 
St. Paul, Minnesota 55155 
(612)296-6157 
 
Mississippi 
 
Director of Conservation 
Department of Wildlife, Fisheries and Parks 
Southport Mail 
P.O. Box 451 
Jackson, Mississippi 39205  
(601)961-5300 
 
Missouri 
 
Director 
Department of Conservation 
P.O. Box 180 
Jefferson City, Missouri 65102 
(314) 751-4115 
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ADRESSE DES ORGANISMES DE PROTECTION DES RICHESSES NATURELLES DES ÉTATS 
AMÉRICAINS (suite) 

 

Montana  
 
Director 
Department of Fish, Wildlife 
and Parks  
1420 East Sixth  
Helena, Montana 59620  
(406) 444-2535 
 
Nebraska 
 
Director 
Game and Parks Commission  
2200 N 33rd Street  
P.O. Box 30370 
 Lincoln, Nebraska 68503  
(403)464-0641 
 
Nevada 
 
Director 
Department of Wildlife 
Box 10678 
Reno, Nevada 89520 
(701)789-0500 
 
New Hampshire 
 
Director 
Fish and Game Department  
2 Hazen Drive 
Concord, New Hampshire 03301  
(603)271-3421 
 
New Jersey 
Director 
Division of Fish, Game and Wildlife  
Department of Environmental Protection 
CN400 
Trenton, New Jersey 08625  
(609) 292-3131 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

New York  
 
Director 
Division of Fish and Wildlife 
Department of Environmental Conservation 
50 Wolf Road 
Albany, New York 12233 
(518)457-5691 
 
Nouveau-Mexique 
 
Director 
Game and Fish Department 
Villagra Building 
Santa Fe, New Mexico 87503 
(505)827-7899 
 
Ohio 
Director 
Department of Natural Resources  
Fountain Square  
Columbus, Ohio 43224  
(614) 265-6886 
 
Oklahoma 
 
Director 
Department of Wildlife Conservation  
1801N Lincoln 
Oklahoma City, Oklahoma 73152  
(405)521-3851 
 
Oregon 
 
Director 
Department of Fish and Wildlife  
2501SW First Avenue  
Portland, Oregon 97207  
(503) 229-5551 
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ADRESSE DES ORGANISMES DE PROTECTION DES RICHESSES NATURELLES DES ÉTATS 
AMÉRICAINS (suite) 

Pennsylvanie 
 
Executive Director 
Game Commission 
2001 Elmerton Ave. 
Harrisburg, Pennsylvania 17110-9797 
(717)787-4250 
 
Porto Rico 
 
Secretary 
Department of Natural Resources 
P.O. Box 5887 
Puerto de Tierra Sta. 
San Juan, Puerto Rico 00906 
(809) 722-8774 ou 723-3090 
 
Rhode Island 
 
Director 
Department of Environmental 

Management  
9 Hayes Street 
Providence, Rhode Island 02908  
(401)277-2774 
 
Tennessee 
 
Executive Director Wildlife Resources Agency  
Ellington Building Agricultural Center  
P.O. Box 40747  
Nashville, Tennessee 37204  
(615) 781-6500 
 
Texas 
 
Executive Director 
Parks and Wildlife Department 
4200 Smith School Road 
Austin, Texas 78744 
(512)389-4802 

 

 

 

 

Utah  

Director 

Division of Wildlife Resources  
1596 West North Temple  
Salt Lake City, Utah 84116-3156 
(802)533-9333 
 
Vermont 
 
Commissioner 
Department of Fish and Wildlife  
Waterbury Complex 10 South  
Montpelier, Vermont 05602  
(802)244-7331 
 
Virginie 
 
Executive Director  
Department of Game and  

Inland Fisheries  
4010 W Broad Street  
P.O. Box 11104  
Richmond, Virginia 23230 
(804)367-1000 
 
Virginie occidentale 

Director 
Department of Natural Resources  
1900 Kanawha Blvd.  
Charleston, W Virginia 25305  
(304) 348-2754 
 
Washington 
 
Director 
Department of Wildlife 
600 North Capitol Way 
N. Olympia, Washington 98501-1091 
(206)753-5700 
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ADRESSE DES ORGANISMES DE PROTECTION DES RICHESSES NATURELLES DES ÉTATS 
AMÉRICAINS (suite) 

 
Wisconsin  
 
Secretary 
Department of Natural Resources 
P.O. Box 7921 
Madison, Wisconsin 53707 
(608)266-2621 
 

Wyoming  
 
Director 
Game and Fish Department  
5400 Bishop Blvd.  
Cheyenne, Wyoming 82002  
(307)777-7735 
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ANNEXE D 
 
LISTE DES DÉPOSITAIRES D'OISEAUX RÉCUPÉRÉS AUX ÉTATS-UNIS 

 

Alaska 
 

Floride 

University of Alaska Museum University of Florida 
907 Yukon Drive Florida Museum of Natural History 
Fairbanks, AK 99701 Gainesville, FL 32611 
(907)479-7359 (904)393-1721 

 
Arizona 
 

Illinois 

University of Arizona Field Museum of Natural History 
Ecology and Evolutionary Biology Division of Birds 
Tucson, AZ 85721 Roosevelt Road and Lake Shore Drive 
(602)621-7292 Chicago, IL 60605 
 (312)922-9410 
Californie  
 Southern Illinois University 
California Academy of Sciences Zoology Department 
Department of Ornithology and Carbondale, IL 62901 
Mammalogy (618)536-2314 
Golden Gâte Park  
San Francisco, CA 94118 Iowa 
(415)750-7176  
 Putnam Muséum 
Natural History Museum 1717 West 12th Street 
900 Exposition Boulevard Davenport, LA. 52804 
Los Angeles, CA 90007 (319)324-1933 
(213) 744-3366  
 Kansas 
San Bernandino County Museum  
2024 Orange Tree Lane University of Kansas 
Redlands,CA 92373 Division of Ornithology 
(714) 792-1334 ou 825-4825 Muséum of Natural History 
 Lawrence, KS 66045 
District de Columbia 
 

(913)864-3897 

U.S. National Museum of Kentuckv 
Natural History  
U.S. Fish and Wildlife Service University of Louisville 
Washington, DC 20560 Department of Biology 
(202) 357-1970 ou 357-2031 Room 139, LS Building 
 Louisville, KY 40292 

 (502) 588-6771 ou 588-6772 
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LISTE DES DÉPOSITAIRES D'OISEAUX RÉCUPÉRÉS AUX ÉTATS-UNIS (suite)

Louisiane 
 
Louisiana State University  
Museum of Natural Science  
Baton Rouge, LA 70803  
(504)388-2855 
 
Michigan 
 
University of Michigan  
Curator of Birds  
Museum of Zoology  
Ann Arbor, Ml 48109  
(313) 764-0457 
 
Minnesota 
 
University of Minnesota 
Curator of Birds 
Bell Museum of Natural History 
10 Church Street SE 
Minneapolis, MN 55455 
(612)624-4112 
 
Mississippi 
 
Mississippi State University  
Department of Biological Sciences 
 P.O. Drawer GY  
Mississippi State, MS 39762  
(601)325-3120 
 
New Jersey 
 
New Jersey State Museum  
Bureau of Natural History  
205 W State Street, CN-530  
Trenton, NJ 08625 (609)292-6330 
 
Washington 
 
University of Puget Sound 
Puget Sound Museum of Natural History 
Tacoma,WA 98416 
(206)756-3189 
 
 
 
 

New York 
 
Cornell University 
Section of Ecology and Systematics 
Corson Hall 
Ithaca, NY 14853 
(607)257-8135 
 
Nouveau-Mexique 
 
University of New Mexico  
Department of Biology  
Museum of Southwestern Biology  
Albuquerque, NM 87131  
(505) 277-2135 ou 277-3315 
 
Ohio 
 
The Ohio State University  
Museum of Zoology  
1813 North High Street  
Columbus, OH 43210  
(614) 292-7694 
 
Oklahoma 
 
University of Oklahoma Curator of Birds 
Stovall Museum of Science and History  
Norman, OK 73019 
(405)352-4034 
 
Utah 
Brigham Young University 
Curator of Birds 
Monte L Bean Museum 
Provo, UT 84602 
(801) 378-4860 ou 378-5052 
 
 
 
University of Washington  
Washington State Muséum, DB-10  
Seattle, WA 98105  
(206)543-4066
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TROISIÈME PARTIE 

 
 

LES BAGUES ET LE BAGUAGE 
 
 
 
 

1. Environ 1,5 million de bagues sont remises chaque année à ceux qui participent au 
programme de baguage des oiseaux en Amérique du Nord. Comme le marquage des oiseaux à 
des fins d'identification individuelle constitue la base de l'ensemble du programme de baguage, 
la manipulation et l'utilisation des bagues et la tenue des registres de baguage exigent beaucoup 
d'attention de la part des bagueurs et des employés des bureaux de baguage et doivent faire 
l'objet d'une surveillance étroite. Cette troisième partie indique aux bagueurs la façon de 
commander les bagues et la marche à suivre à la réception de la commande, et décrit les genres 
et les tailles de bagues ainsi que le système de numérotation utilisé pour les bagues. Des 
instructions sont données sur la façon de poser et d'enlever les bagues. 

LES COMMANDES DE BAGUES 

2. Aux États-Unis, utiliser la formule 3-644 pour commander des bagues ou tout autre matériel de 
baguage au Bird Banding Laboratory. Au Canada, utiliser la formule 061-1653, « Commande de 
fournitures nécessaires au baguage d'oiseaux ». Seules les commandes faites par des titulaires de 
permis principal sont acceptées. Les commandes de bagues en acier inoxydable ou de bagues pour 
colibris doivent être accompagnées d'une brève explication ou d'une note indiquant que l'autorisation 
d'utiliser ces bagues a déjà été accordée. 

3. Les bagues sont envoyées à l'adresse figurant sur le permis du bagueur, sauf indication contraire 
à la section des remarques de la formule de commande. Votre numéro de permis doit apparaître sur la 
formule de commande. 

4. Il faut commander un nombre suffisant de bagues pour toute la durée du projet de baguage ou 
pour une durée de six à douze mois, selon la plus courte des deux périodes. 

5. À moins de circonstances exceptionnelles, les commandes MINIMALES de bagues de divers 
genres et de diverses tailles s'établissent comme suit :  

Genre de bague et taille Quantité minimale 

X ou T (colibris) É.-U., 420 (une feuille); 
     Canada, 5 

Bagues enclenchantes à rivet, toutes tailles         5 
Bagues ouvertes, sauf la taille 3     É.-U., 500; Canada, 100 
Bagues ouvertes, taille 3        100 
Bagues standard : 

0 à 3 A         100 
4 à 9 C           5  

6. Au Canada, les bagues sont postées dans les dix jours ouvrables suivant la réception de la 
commande; aux États-Unis, elles sont postées dans les deux jours suivant la réception de la commande. 
Il arrive toutefois que certains stocks de bagues sont épuisés, et il est conseillé de placer une commande 
AU MOINS 30 JOURS L'AVANCE pour éviter un retard. Si les bagues doivent être utilisées à une 
date précise, on doit indiquer ce fait sur la commande. Il n'est pas conseillé de commander les bagues  
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par téléphone. Dans la mesure du possible, les bagueurs devraient placer leur commande entre le 1er 
avril et le 30 septembre, étant donné que cette période est la moins occupée de l'année. Les bureaux de 
baguage des oiseaux fournissent seulement les bagues de l'USFWS. Il faut s'adresser à d'autres 
fournisseurs pour obtenir les pinces et les autres articles nécessaires au baguage, et l'on peut obtenir une 
liste de ces fournisseurs auprès du Bird Banding Laboratory. 

7. Les bagues sont expédiées par courrier de TROIS IME CLASSE, et les petites commandes 
destinées à l'extérieur des 48 États contigus sont expédiées par avion. 

LES RESPONSABILITÉS DU BAGUEUR LA RÉCEPTION D'UNE COMMANDE 

8. Le bagueur devrait vérifier immédiatement le numéro inscrit sur les bagues (et non ceux 
des enveloppes ou des boîtes) et s'assurer que la commande a été bien remplie. Lorsque les 
numéros de bagues inscrits sur l'accusé de réception (États-Unis) ou la « Fiche de bagues 
canadiennes expédiées » (Canada) ne correspondent pas aux numéros inscrits sur les bagues, il 
doit aviser immédiatement le bureau de baguage compétent. Ces bagues ne devraient pas être 
utilisées tant que la situation n'est pas corrigée. L'accusé de réception doit être signé et 
retourné au Bird Banding Laboratory. Au Canada, la « Fiche de bagues canadiennes 
expédiées » ne doit être retournée au bureau du SCF que si les numéros de correspondent pas. 

LES OBLIGATIONS DES BAGUEURS 

9. Les bagues expédiées aux titulaires de permis principal demeurent la propriété des 
gouvernements du Canada et des États-Unis. Le titulaire ou le « responsable » du permis principal qui 
reçoit les bagues doit en assumer la responsabilité tant que les données résultant de leur utilisation n'ont 
pas été signalées, que les bagues n'ont pas été retournées au bureau de baguage du Canada ou des États-
Unis, ou que le bureau de baguage compétent n'a pas approuvé leur transfert à un autre titulaire de 
permis. 

10. Le bagueur N'EST PAS autorisé à transférer des bagues à un autre titulaire de permis principal 
ou à des titulaires de sous-permis relevant d'un autre permis principal sans avoir obtenu l'autorisation 
préalable du bureau de baguage compétent Après avoir reçu une approbation verbale, le titulaire de 
permis qui transfère les bagues doit faire parvenir une demande écrite au bureau de baguage en 
indiquant la série de bagues transférées et les nom et numéro des deux permis en cause. Les bagues de 
taille 0 à 3A peuvent être transférées seulement par groupes de 100, celles de taille 4 et plus, par 
groupes de S. Le bureau de baguage compétent fait parvenir une confirmation écrite du transfert aux 
deux bagueurs en cause. 

11. Lorsque les bagues restantes ne sont plus utiles, on doit les retourner au bureau de baguage qui 
les a fournies et joindre une liste de ces bagues. 

12. Les bagueurs devraient indiquer dans leur testament à qui les registres de baguage devraient être 
remis en cas de décès. Us peuvent désigner un parent, un titulaire de sous-permis ou l'organisme de 
baguage d'une région ou d'un État. 

LES GENRES DE BAGUES 

LE MÉTAL UTIUSÉ ET LES CARACTÉRISTIQUES DES BAGUES 

13. Les bagues standard sont en aluminium commercial pur. On ne connaît pas la qualité de 
l'aluminium utilisé pour les anciennes bagues. Le Bird Banding Laboratory conserve, à titre de 
référence, une collection de bagues inutilisées provenant de diverses séries. Les chercheurs 
peuvent s'adresser au Bird Banding Laboratory pour obtenir des renseignements sur les 
anciennes bagues, notamment leur genre, leur durabilité, leur masse ou le métal utilisé dans leur 
fabrication. 
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LES BAGUES À JOINTS ABOUTÉS FERMÉES 

14. Lorsque le bagueur ne demande pas expressément un genre de bague en particulier, il 
reçoit des bagues d'aluminium à joints aboutés fermées dont la taille varie de 0 à 9C. 

LES BAGUES À JOINTS ABOUTÉS OUVERTES 

15. Ces bagues, dont la taille varie de 1A à 7B (sauf 3B et 4A), ressemblent aux précédentes 
sauf qu'elles sont partiellement ouvertes et enfilées par ordre numérique sur un tube en 
plastique. Ces bagues sont particulièrement utiles pour les grands projets de baguage qui 
requièrent une exécution rapide. On peut les poser sans les ouvrir davantage. Elles ne sont plus 
produites parce qu'elles coûtent plus cher que les bagues standard fermées, mais on peut encore 
en obtenir en quantité limitée. Ces bagues sont généralement livrées par lots de 500 ou plus de 
chaque taille. 

LES BAGUES ENCLENCHANTES 

16. Ces bagues, dont la taille varie de 4 à 9 (sauf 4A), sont munies d'une languette de 
sertissage qui permet de les enclencher autour de la patte de l'oiseau, ce qui les rend très 
difficiles à enlever. Les bagues enclenchantes sont en métal plus mince que les bagues à joints 
aboutés, et elles conviennent moins pour la plupart des espèces. On les réserve généralement 
aux oiseaux de proie et à certains autres oiseaux qui peuvent enlever les bagues à joints aboutés. 

LES BAGUES À RIVET 

17. Ces bagues sont de taille 9 uniquement, et on les utilise principalement pour les aigles. 
Leur diamètre et leur composition sont les mêmes que ceux des bagues standard à joints aboutés 
de taille 9. Les bureaux de baguage fournissent les rivets avec le reste de la commande. Le 
bagueur doit se procurer une riveteuse automatique ou manuelle acceptant les rivets de 3,2 mm 
(1/8 po) de diamètre. 

LES BAGUES POUR COLIBRIS 

18. Ces bagues de taille X (le préfixe peut être X ou T) ne sont remises qu'aux bagueurs 
engagés dans des projets spéciaux portant sur les colibris. Une description du projet doit être 
fournie au bureau de baguage compétent et il faut en faire état lorsqu'on fait une demande de 
bagues pour colibris. Comme ces bagues sont très petites et qu'il ne serait pas pratique de les 
fermer d'avance, elles sont envoyées sous forme de feuille d'aluminium très mince sur laquelle 
les numéros sont imprimés. Chaque bande portant un numéro doit être soigneusement 
découpée; on en émousse ensuite les bords et on lui donne la forme d'une bague. Des 
instructions accompagnent ces bagues. Il est possible de découper une bague de taille X ou T 
pour en faire une bague de taille XA diamètre intérieur de 1,52 mm (0,06 po) ou de taille XB 
diamètre intérieur de 1,27 mm (0,05 po) , en découpant une extrémité ou les deux extrémités, 
respectivement, le long du contour imprimé sur la feuille d'aluminium. 

LES BAGUES SPÉCIALES 

19. Les bagueurs devant utiliser des bagues en métal plus rigide, des bagues composées 
d'alliages différents ou d'autres bagues spéciales doivent s'adresser à l'un des bureaux de 
baguage pour savoir s'il est possible de s'en procurer. Il se peut qu'ils aient à assumer le coût 
de fabrication de ces bagues, et ils doivent prévoir un délai de livraison de trois à six mois. Les 
bureaux de baguage attribuent les numéros de toutes les bagues spéciales. 
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LES MARQUES AUXILIAIRES 

20. S'ils n'ont pas obtenu une autorisation écrite dû bureau de baguage compétent, les bagueurs n'ont 
pas le droit d'utiliser d'autres formes de marques que la bague officielle numérotée qui doit être posée 
sur la patte de l'oiseau. Les bureaux de baguage ne fournissent pas de marques auxiliaires. Il existe sur 
le marché des bagues de couleur en plastique, et l'adresse des fournisseurs peut être obtenue sur 
demande. Les autres genres de marques sont généralement fabriqués par le bagueur ayant reçu 
l'autorisation de les utiliser. Pour plus de détails, consulter les paragraphes 43 à 48 de la deuxième 
partie du présent document. 

LA TAILLE ET LE NUMÉRO DES BAGUES 

21. La figure 3-1 présente les 19 tailles de bagues actuellement utilisées pour le baguage des oiseaux en 
Amérique du Nord, de même que leur diamètre intérieur approximatif. Les tailles qui conviennent le 
mieux à chaque espèce d'oiseau sont indiquées à la figure 5-la. 
 

Taille Diamètre intérieur Taille Diamètre intérieur 

  
(PO) 

 
(mm) 

  
(PO) 

 
(mm) 

X 0,070 1,78 4A 18/64 7,14 
0 0,083 2,11 5 20/64 7,94 
1 6/64 2,38 6 24/64 9,53 

1B 7/64 2,78 7A 28/64 11,1 
1A 8/64 3,18 7B 34/64 13,5 
2 10/64 3,97 7D 38/64 15,0 
3 12/64 4,76 8 44/64 17,5 

3B 13/64 5,16 9 56/64 22,2 
3A 14/64 5,56 9C 1-8/64 28,5 
4 16/64 6,35    

Figure 3-1. Taille et diamètre intérieur des bagues 
 

LE SYSTÈME DE NUMÉROTATION DES BAGUES 

22. Le système de numérotation utilisé pour le baguage des oiseaux en Amérique du Nord a évolué 
au cours des ans. Les bagueurs et les chercheurs qui s'intéressent aux numéros des bagues fabriquées 
avant le début des années 1950 devraient communiquer avec les bureaux de baguage, l'exception des 
bagues pour colibris, on utilise désormais un numéro unique de huit ou neuf chiffres comprenant deux 
parties : un préfixe et un suffixe de cinq chiffres. Le préfixe se compose de numéros de séries variables 
et d'un indicateur de taille (le dernier chiffre) qui reste constant au sein d'un même groupe de tailles 
(voir la figure 3-2). On a attribué de façon arbitraire le préfixe 7000 (X) ou 8000 (T) aux bagues pour 
colibris dans les fichiers informatisés, plus un suffixe de cinq chiffres. 

23. Le préfixe des anciennes bagues 0 à 1A (qui ne sont plus fournies) NE RENFERME PAS 
d'indicateur de taille. Ces bagues portent un préfixe de deux ou trois chiffres et un suffixe de cinq 
chiffres. Lorsque le préfixe compte moins de trois chiffres, on considère que le. dernier chiffre « sous-
entendu » est 0 et qu'il correspond aux bagues de taille 0 et 1. Depuis juin 1970 et à partir de la série 
1260, un préfixe de quatre chiffres (finissant par 0) indique la taille 0. partir de la série 820 (finissant 
par 0), un préfixe de trois chiffres indique la taille 1. Ainsi, la bague porte désormais un indicateur de 
taille. 
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24. Les deux derniers chiffres de la PREMIÈRE bague de chaque série de 100 bagues sont 01. 
Les deux derniers chiffres de la DERNIÈRE bague de chaque série de 100 bagues sont 00. Par 
conséquent, le chiffre de la centaine change à la fin de chaque série (par exemple, lorsque la 
première bague d'une série de 100 porte le numéro 888-88801, la dernière porte le numéro 
888-88900. Toutefois, la dernière bague portant ce préfixe est le numéro 888-00000). Il est 
important de faire cette distinction afin de s'assurer que l'on utilise d'abord la première bague 
plutôt que la dernière. 

LA POSE ET L'ENLVEMENT DES BAGUES 

25. La taille de la bague doit être choisie en fonction de chaque oiseau. Consulter à cet égard la liste 
des espèces et les tailles de bagues recommandées à la figure 5-la de la cinquième partie du présent 
document. La bague doit être posée sur le tarse et, une fois fermée, elle doit se déplacer librement vers 
le haut et vers le bas sans causer l'abrasion du tarse, qu'il soit de forme ronde ou ellipsoïde. Les bagues 
à joints aboutés fermées, les bagues enclenchantes et toutes les autres formes de bagues fermées 
doivent être ouvertes avant d'être posées. 

26. Une fois la bague posée sur le tarse, ses extrémités doivent se joindre parfaitement. Une pince 
spécialement conçue pour le baguage doit être utilisée pour fermer les bagues correctement. Les autres 
genres de pince sont déconseillés, car les extrémités des bagues ont tendance à se chevaucher et il est 
alors difficile d'enlever la bague sans blesser l'oiseau. En fermant la bague, éviter d'abîmer son numéro. 
Dans le cas des gros oiseaux comme les goélands et les oies et bernaches, la bague doit être posée à 
l'endroit de façon que le numéro puisse être lu à l'aide d'une lunette d'approche. Les extrémités de la 
bague ne doivent pas se chevaucher. Lorsqu'on choisit la bonne taille de bague, l'ajustement est adéquat 
et les deux extrémités se joignent parfaitement. On peut fermer les bagues enclenchantes avec les 
doigts et replier la languette à l'aide d'une pince. 

 

Taille de la 
Bague 

Indicateur de la taille  
(dernier chiffre du préfixe) 

Taille de la 
bague 

Indicateur de la taille  
(dernier chiffre du préfix) 

 
0 

 
0 

 
4A 

 
4 

1 1 5 5 
1B 1 6 6 
1A 1 7A 7 
2 2 7B 7 
3 3 7D 7 
3B 3 8 8 
3A 3 9 9 

Figure 3-2. Système de numérotation des bagues
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Comme l'usure se produit généralement sur la partie inférieure où le numéro est normalement inscrit, la 
bague peut être posée à l'envers sur la patte de l'oiseau de sorte que le numéro soit moins touché par 
l'usure. ON NE DOIT JAMAIS POSER DEUX BAGUES MÉTALLIQUES SUR LA MÊME PATTE, 
CAR LE MÉTAL S'AIGUISE AVEC L'USURE ET RISQUE DE COUPER LA PATTE DE 
L'OISEAU. 

27. Lorsque les deux extrémités de la bague à joints aboutés se chevauchent, on peut ouvrir la 
bague à l'aide de ciseaux de chirurgien à pointe fine ou avec une pince pour bague extérieure. 
Ces outils peuvent également servir à enlever les bagues trop usées ou devant être remplacées 
pour d'autres raisons. 

On peut également enlever les petites bagues en insérant d'abord, de chaque côté du tarse, deux bouts 
de fil métallique entre la bague et le tarse. On tourne ensuite chacune des extrémités du fil pour former 
deux boucles, on insère une tige ou la pointe d'une pince à bec fin partiellement ouverte ou de petits 
ciseaux dans chaque boucle, et l'on tire sur les boucles dans des directions opposées. Les boucles 
devraient être placées à un angle de 90° des joints aboutés de la bague, c'est-à-dire être opposées l'une à 
l'autre. Une boucle placée près du point de fermeture de la bague pourrait être inefficace. Le fil 
métallique fourni avec les séries de petites bagues peut être utilisé pour former les boucles. Cette 
méthode a habituellement peu d'effets néfastes sur la bague et sur l'oiseau. Les bagues de taille 2 et 
d'une taille supérieure à 3A sont difficiles à ouvrir de cette façon. 

28. Les bagues à rivet sont maintenues fermées par un rivet en aluminium de 3,2 mm (1/8 po) 
de diamètre, que l'on pose à l'aide d'une riveteuse automatique ou manuelle, non fournie par les 
bureaux de baguage. La riveteuse automatique permet de poser le rivet et d'enlever la tige 
intérieure au moment du serrage. Les rivets sont faits à peu près du même alliage que les 
bagues, et ils permettent d'attacher très solidement les deux languettes. Des instructions 
précises sont généralement fournies avec la riveteuse. 

LA POLITIQUE ET LES PROCÉDURES À SUIVRE LORS DE SITUATIONS INHABITUELLES LE 

REMPLACEMENT DES BAGUES 

29. Les bagues NE DEVRAIENT ÊTRE REMPLACÉES que dans les circonstances 
suivantes : 

a) Lorsque la vieille bague blesse ou irrite la patte de l'oiseau, on l'enlève et on pose 
une nouvelle bague sur l'autre patte. Inscrire un renvoi dans le rapport pour indiquer 
la pose de la nouvelle bague, écrire l'ancien numéro dans la colonne réservée aux 
noms vernaculaires, et indiquer l'espèce ainsi que l'âge et le sexe de l'oiseau. 

1. Toutes les bagues enlevées devraient être collées avec du ruban adhésif dans la 
section des remarques du RAPPORT DE BAGUAGE (Banding Schedule) rempli 
pour la nouvelle bague. Lorsque le numéro de la bague est illisible, on le traite 
chimiquement pour le déchiffrer. On NE DOIT PAS présenter un rapport de 
récupération d'oiseau bagué (formule 3-1807). 

2. Dans le modèle de rapport présenté à la figure 4-1, on indique le remplacement de 
deux bagues (16 et 45) pour illustrer la procédure à suivre dans la production du 
rapport. 

3. Les renvois sont également inscrits dans les dossiers du Bird Banding Laboratory afin 
que la longévité de chaque oiseau puisse être déterminée. 

b) Lorsqu'un oiseau capturé porte une bague très usée ou endommagée ou une bague 
dont le numéro est presque illisible, il faut l'enlever et baguer l'oiseau de nouveau. 
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CERTAINS OISEAUX PORTENT DES BAGUES EXPÉRIMENTALES 
FAITES DE DIVERS MÉTAUX, ET ELLES SONT PLUS MINCES QUE LA 
BAGUE STANDARD EN ALUMINIUM. IL NE FAUT PAS ENLEVER CES 
BAGUES. Les bagues dont le numéro est lisible mais que l'on remplace parce 
qu'elles sont trop usées ou endommagées doivent être signalées de la même 
façon que les bagues remplacées parce qu'elles blessent l'oiseau [voir le 
paragraphe a) ci-dessus]. 

L'ANALYSE DES DONNÉES SUR LES OISEAUX BAGUÉS DE NOUVEAU 

30. Entre le début du programme de baguage et la fin de l'année civile 1967, tous les 
registres des oiseaux bagués de nouveau portaient le numéro de la première bague. Il a été 
décidé en 1968 que le rapport au bagueur (Report to Bander) porterait DEUX numéros de 
bague, soit le numéro originel et le numéro signalé par la personne ayant trouvé l'oiseau. Par 
contre, seul ce dernier numéro apparaît dans les statistiques du fichier d'extraction des 
données. 

31. Les bagueurs qui veulent obtenir des données du Bird Banding Laboratory doivent tenir 
compte du fait que les espèces dont la longévité dépasse la vie utile de la bague peuvent avoir 
plus d'un numéro de bague. Il se peut qu'un même oiseau soit observé à plusieurs reprises et 
que les numéros de bague soient différents. Pour les oiseaux capturés de nouveau, il faut 
vérifier chaque dossier et les corriger s'il y a lieu afin d'obtenir des estimations fiables 
concernant les taux de retour et de récupération, les rapports âge-sexe et les taux de mortalité 
et de survie. 

32. La fiche des statistiques de récupération renferme les données relatives au premier 
baguage (âge et sexe, état, lieu et date du baguage) ainsi que le numéro de permis du bagueur 
originel. 

33. Les oiseaux bagués de nouveau par la même personne peuvent être identifiés d'après les 
registres de cette personne. Dans le cas des oiseaux bagués de nouveau par d'autres personnes, 
on peut demander les numéros des bagues originelles au Bird Banding Laboratory. Il est 
préférable qu'un seul bagueur s'occupe d'une population locale d'oiseaux ou que plusieurs 
bagueurs se regroupent pour l'exécution des travaux en vertu d'un seul permis principal. 

34. Le bagueur originel reçoit un rapport au bagueur chaque fois qu'il y a remplacement 
d'une de ses bagues et observation ultérieure d'oiseaux qu'il a bagués. La personne qui 
remplace la bague reçoit, pour cette occasion seulement, un certificat d'appréciation (figure 4-
8) indiquant le nom et l'adresse du bagueur originel. Pour ce qui est des observations 
ultérieures, les bagueurs en cause reçoivent un rapport au bagueur. 

LE CHANGEMENT D'ÉTAT 

35. Le code d'état d'un oiseau déjà bagué ne devrait pas être modifié par des marques 
auxiliaires, un déplacement ou un traitement, même si l'oiseau a été bagué à l'origine par la 
même personne. Lorsque des circonstances spéciales (comme le déplacement de Bernaches 
du 
Canada nuisibles ou la garde de certains oiseaux pour favoriser leur rétablissement) exigent la 
modification de l'état d'oiseaux déjà bagués, les bagueurs devraient communiquer avec les 
bureaux de baguage pour obtenir des directives sur la façon de manipuler ces oiseaux. 

LA POSE D'UNE DEUXIÈME BAGUE 

36. La pose intentionnelle d'une deuxième bague DOIT être autorisée au préalable par les 
bureaux de baguage, car cette bague peut fausser le bilan des rapports et la tenue des registres. 
La pose d'une deuxième bague est fréquente dans les cas suivant :
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a) Un oiseau déjà bagué peut recevoir une deuxième bague lorsqu'on veut vérifier 
l'usure ou la perte éventuelle de la première. On indique sur le rapport (3-860) qu'une 
nouvelle bague a été « AJOUTEE À » (numéro de la bague). 

b) On peut poser deux bagues à un oiseau lorsqu'on veut déterminer le temps de 
conservation et (ou) l'usure de deux différents genres de bagues. Les deux rapports de 
baguage doivent indiquer « AUTRE BAGUE » (numéro) et le code d'état 607. Les 
registres de chaque oiseau (fichiers de données) portent le numéro de bague le moins 
élevé. 

c) On évitera de poser une deuxième bague par inadvertance en séparant, au moment où 
les oiseaux sont sortis des pièges, les oiseaux déjà bagués de ceux qui ne le sont pas. 
Lorsqu'un grand nombre de reprises sont prévues à une même station de baguage, on 
demandera à tout le personnel de cette station de baguer la même patte (gauche ou 
droite) pour éviter qu'un même oiseau soit bagué deux fois. 

LES BAGUES OU LES DONNÉES PERDUES OU DÉTRUITES 

37. Il arrive que des bagues ou des registres soient perdus, volés ou détruite. Vous êtes priés 
de signaler les bagues perdues, volées ou détruites de la façon suivante : 

a) Dans le cas où quelques bagues seulement ont été perdues ou détruites, indiquer 
simplement « Bagues perdues » ou « Bagues détruites » sur le rapport touchant cette 
série de bagues et sur la « Note à verser au dossier » pour le Canada. Voir les 
numéros de bague 42, 62 à 64 et 93 à 97 sur le modèle de rapport (figure 4-1).  

b) NE PAS UTILISER LES BAGUES QUI SONT TROUVÉES APRÈS AVOIR ÉTÉ 
SIGNALÉES COMME ÉTANT PERDUES. Ces bagues devraient être détruites ou 
retournées au bureau de baguage compétent. Si elles sont réutilisées par erreur, faire 
parvenir une lettre à cet égard au bureau de baguage compétent et celui-ci corrigera le 
rapport originel. 

c) En cas de perte ou de vol d'un grand nombre de bagues, soumettre les rapports 
correspondant aux numéros de ces bagues. Inscrire le nom du bagueur, le numéro du 
permis, le numéro des bagues perdues ou volées et l'indication suivante : « Bagues 
perdues à (endroit approximatif) le (date approximative) ». 

d) Il arrive parfois que les données touchant le baguage d'un oiseau soient perdues avant 
la rédaction du rapport. On doit alors procéder de la même façon que pour les bagues 
perdues ou détruites et indiquer « Données perdues » sur le rapport Si les données 
sont trouvées ultérieurement, faire parvenir une lettre à cet égard au bureau de 
baguage compétent et celui-ci corrigera le rapport originel. 
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QUATRIÈME PARTIE 
 
 

LES RAPPORTS DESTINATION ET EN PROVENANCE  

DES BUREAUX DE BAGUAGE 
 
 
 
 

INTRODUCTION 

1. Le succès du système de baguage et de récupération repose sur la collaboration des 
bagueurs, des bureaux de baguage et du grand public. Les bureaux de baguage s'attendent que 
les bagueurs soumettent rapidement leurs rapports afin de pouvoir répondre aux personnes 
ayant signalé l'observation de bagues. De leur côté, les bagueurs comptent sur les bureaux de 
baguage pour obtenir des renseignements sur le baguage et l'observation de bagues. Cette 
quatrième partie a trait aux rapports sur le baguage et les observations que le bagueur doit 
présenter au bureau de baguage compétent, et aux rapports qu'il reçoit de ce bureau. Elle 
fournit des directives sur la façon de remplir les formules et décrit également les mesures 
prises par les bureaux de baguage lorsqu'une bague est signalée. 

2. On peut se procurer toutes les formules nécessaires auprès des bureaux de baguage. 
Chaque bagueur doit inscrire son numéro de permis fédéral de baguage à la suite de son nom 
dans toute correspondance. Les bureaux de baguage ne fournissent pas de formule pour les 
données sur le terrain. 
 
LES RAPPORTS SUR LE BAGUAGE PRÉSENTÉS AUX BUREAUX DE  BAGUAGE  

LE RAPPORT DE BAGUAGE (formule 3-860) 

3. Les bagueurs inscrivent dans le rapport de baguage les données relatives à tous les 
oiseaux bagués durant l'année courante (Banding Schedule, figure 4-1). Les bagueurs 
canadiens et les bagueurs américains qui font du baguage au Canada doivent envoyer 
l'ORIGINAL et UNE COPIE du rapport de baguage au Bureau de baguage des oiseaux du 
Canada. Les bagueurs des États-Unis doivent soumettre une copie (l'original) au Bird Banding 
Laboratory. Au Canada, le bagueur doit aussi remplir la « Note à verser au dossier » (décrite 
au paragraphe 4-18) en double exemplaire et la présenter avec chaque lot de rapports. 

4. Le Bird Banding Laboratory et le Bureau de baguage des oiseaux du Canada utilisent 
des programmes informatiques pour la production de rapports de baguage sur ordinateur 
personnel IBM compatible. Les bagueurs doivent obtenir l'autorisation des bureaux de 
baguage pour présenter des rapports de baguage informatisés. Comme les programmes 
informatiques sont DIFFÉRENTS aux États-Unis et au Canada, les bagueurs devraient se 
procurer les programmes et les instructions connexes auprès du bureau de baguage compétent. 

5. Les données des bagueurs doivent être transmises aux bureau de baguage conformément 
au calendrier présenté dans le tableau 4.1. 
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LES DATES D'ÉCHÉANCE POUR LES RAPPORTS SUR LES OISEAUX CONSIDÉRÉS COMME 
GIBIER 

6. En ce qui a trait aux oiseaux considérés comme gibier (sauvagine, grues, tourterelles, 
pigeons, bécasses, bécassines, râles, foulques et gallinules), tous les rapports doivent être 
présentés avant l'ouverture de la saison de chasse ou conformément au tableau 4.1, selon la 
période de baguage visée. Le respect de ces échéances permet au Bird Banding Laboratory de 
donner rapidement suite au grand nombre de rapports touchant les oiseaux abattus pendant la 
saison de chasse. 

LES DATES D'ÉCHÉANCE POUR LES RAPPORTS SUR LES OISEAUX NON CONSIDÉRÉS 

COMME GIBIER 

7. Les personnes qui baguent un grand nombre d'oiseaux vivant en colonie durant une 
période relativement courte devraient établir et présenter leur rapport le plus tôt possible après 
l'utilisation d'une série complète de bagues. Les rapports sur les séries utilisées en partie 
devraient être présentés en même temps lorsqu'on ne prévoit pas utiliser les bagues restantes 
avant l'année suivante. 

8. Tous les rapports touchant les espèces en danger de disparition devraient être présentés 
dans les 45 jours suivant le baguage. 

9. Tous les rapports touchant les oiseaux non considérés comme gibier devraient être 
soumis conformément au tableau 4.1, selon la période de baguage visée. 

Tous les rapports doivent être soumis lorsqu'une série de bagues est terminée ou avant 
l'échéance établie dans le calendrier, selon la date la plus rapprochée. 

Catégorie d'oiseaux Période de baguage Date limite 

Oiseaux considérés comme 
gibier 

Après-saison : 
du 16 janv. au 30 juin 

15 juillet 

 Avant-saison : 
du 1er juil. au 15 sept. 

Chaque mois 

 Pendant la saison* : du 16 
sept. au 15 janv. 

Chaque semaine 

Oiseaux non considérés 
comme gibier 

Du ler déc.au 28/29 fév. 31 mars 

 Du 1er mars au 31 mai 30 juin 
 Du ler juin au 31 août 30 sept. 
 Du 1er sept. au 30 nov. 31 déc. 

*   Les oiseaux considérés comme gibier ne devraient pas être bagués durant cette période, à 
moins que le baguage soit rendu nécessaire pour une recherche particulière ou une étude 
de gestion. 

Tableau 4-1. Calendrier de présentation des rapports de baguage
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COMMENT REMPLIR LE RAPPORT DE BAGUAGE 

10. Les rapports doivent comprendre toutes les données pertinentes pour chaque bague. Les 
rapports incomplets seront retournés aux bagueurs. 

11. Pour indiquer la répétition de certaines données, il suffit de tracer des lignes verticales 
(voir le modèle de rapport, figure 4-1). 

12. Les rapports doivent être dactylographiés ou écrits à l'encre foncée. Dans ce dernier cas, 
il faut ÉCRIRE LISIBLEMENT EN LETTRES MOULÉES. LES RAPPORTS ÉCRITS AU 
PLOMB OU À L'ENCRE BLEU PÂLE AINSI QUE LES COPIES CARBONES SONT 
INACCEPTABLES. Les photocopies de rapports sont acceptables, MAIS SEULEMENT 
LORSQUE LES ORIGINAUX NE PEUVENT ÊTRE FOURNIS. 

13. Seuls les numéros de bagues consécutifs doivent être indiqués sur chaque rapport. 
Lorsqu'une série de bagues est répartie entre des titulaires de sous-permis pour être utilisée à 
différentes stations de baguage ou pour d'autres raisons, chaque groupe de numéros 
consécutifs de bagues devrait faire l'objet d'un rapport distinct. Exemple : les bagues portant 
les numéros 01 à 10 sont confiées à Jacob, les bagues numéros 11 à 20 à Savard, les bagues 
numéros 21 à 30 à Bélec, etc.; Jacob utilise les dix bagues (de 01 à 10), Savard n'utilise que 
cinq de ses bagues (de 11 à 15), et Bélec utilise lui aussi ses dix bagues (de 21 à 30). Il faut 
alors rédiger deux rapports. Les données de Jacob et de Savard peuvent être consignées dans 
un seul rapport, car les numéros des bagues utilisées sont consécutifs (de 01 à 15). Les bagues 
de Bélec (de 21 à 30) doivent faire l'objet d'un autre rapport étant donné que les bagues 
numéros 16 à 20 n'ont pas encore été utilisées. Lorsque les bagues portant les numéros 16 à 20 
auront été utilisées et signalées, le rapport pourra être classé par les bureaux de baguage. 

14. Signaler une seule taille de bagues et pas plus de 100 bagues par rapport. Tous les 
numéros de bagues indiqués dans un rapport doivent appartenir à la même série de 100 
bagues. Par exemple, IL EST INCORRECT de signaler les numéros 703-50675 à 50200 et 
703-50201 à 50221 dans le MÊME RAPPORT, même si les deux groupes comptent moins de 
cent bagues de la même taille, car ils appartiennent à deux séries différentes (601 à 700 et 701 
à 800). 

15. Les données inscrites dans les rapports devraient être bien structurées. Par exemple, 
lorsqu'un grand nombre d'espèces différentes d'oiseaux sont baguées dans une courte période 
(une semaine), il vaudrait mieux utiliser une série distincte de cent bagues pour chaque 
espèce. 

16. La façon de remplir le rapport de baguage (Banding Schedule, figure 4-1) est décrite ci-
après. Consulter la cinquième partie du présent document pour trouver les codes servant à 
remplir le rapport. 
 

a) Master Permit No. (Numéro de permis principal) Inscrire dans cette case le 
numéro de permis fédéral de baguage des oiseaux. Les titulaires de SOUS-
PERMIS devraient inscrire le numéro du PERMIS PRINCIPAL correspondant; la 
lettre de désignation NE DOIT PAS être indiquée. Vérifier les numéros 
attentivement. 

b) Master Permittee (Titulaire du permis principal) 

1. Inscrire dans cette case le nom du titulaire du PERMIS PRINCIPAL. Lorsque 
les bagues ont été délivrées en vertu d'un PERMIS PRINCIPAL DE 
STATION, indiquer le nom de l'ORGANISME ou de l'ÉTABLISSEMENT et 
NON celui de la personne. 
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2. Le titulaire d'un permis principal personnel doit inscrire ses initiales et son nom 
de famille. S'il y a de place, il peut aussi inscrire son titre. Exemple : I.C. 
Cardinal, biol. 

3. S'il y a lieu, les noms des titulaires de sous-permis peuvent être inscrits à la 
section des remarques. 

 

c) Band Numbers (Numéros de bagues) Inscrire dans cette case le numéro complet 
(préfixe et suffixe) de la première bague signalée dans le rapport ainsi que les cinq 
derniers chiffres (suffixe seulement) du numéro dé la dernière bague indiquée dans 
le rapport 

d) Banding Locations (Lieux de baguage) 
 

1. Indiquer dans cette case le nom de la région, sa distance en ligne droite et son 
orientation par rapport à la ville la plus proche ainsi que le nom de cette ville, 
du comté, de l'État ou de la province. Ne pas utiliser de nom de rue et de 
numéro d'immeuble pour les lieux. Lorsque le baguage est effectué dans les 
limites d'une ville, situer l'endroit par la distance qui le sépare d'un échangeur 
important apparaissant sur une carte routière courante. Lorsque les oiseaux sont 
déplacés avant d'être libérés, l'endroit où ils sont libérés doit être inscrit dans la 
case réservée aux lieux de baguage. 

2. Les autres lieux de baguage peuvent être indiqués dans la section des 
remarques du rapport Lorsque le baguage est effectué À PLUSIEURS 
ENDROITS D'UN QUADRILATÈRE DE 10 MINUTES DE CÔTÉ, 
SIGNALER TOUS CES ENDROITS COMME UN SEUL LIEU. En d'autres 
termes, il ne faut compter QU'UN LIEU DE BAGUAGE POUR TOUS LES 
ENDROITS D'UN QUADRILATÈRE DE 10 MINUTES DE CÔTÉ. Exemple 
: pour les oiseaux bagués à six endroits différents à Ellicott City, Maryland, 
DANS UN MME QUADRILATÈRE DE 10 MINUTES DE COTÉ, il faut 
seulement indiquer « près d'Ellicott City, Howard Co., MD ». 

3. S'assurer de ne pas faire d'erreur en regroupant les données correspondant à des 
quadrilatères voisins, car les lignes de latitude et de longitude divisent 
fréquemment des villes, des réserves, des lacs, etc., en deux quadrilatères ou 
plus de 10 minutes de côté. 

4. Pour CHAQUE NOUVEAU LIEU DE BAGUAGE indiqué dans un rapport on 
doit fournir au bureau de baguage compétent la copie d'une carte routière 
indiquant les nouveaux lieux de baguage. Cette carte aide à déterminer ou à 
vérifier les coordonnées géographiques du baguage. Le nom et le numéro de 
permis du bagueur doivent être inscrits sur chaque carte. 

5. On a établi un répertoire de noms géographiques en attribuant le nom d'une 
ville ou d'une particularité topographique facilement repérable à chaque 
quadrilatère de 10 minutes de côté. Ce répertoire est corrigé et mis à jour au 
besoin. 

6. Les noms figurant dans ce répertoire peuvent être modifiés. Si le nom attribué 
au quadrilatère de 10 minutes de côté est insatisfaisant le bagueur devrait en 
aviser le bureau de baguage et lui transmettre les coordonnées géographiques 
du quadrilatère en question, le nom attribué au quadrilatère et le nom que 
devrait porter le quadrilatère, avec justification à l'appui. 
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e) Band Prefix (Préfixe du numéro de la bague) Sur la bague, le préfixe est imprimé 
au-dessus du suffixe ou séparé du suffixe par un trait. DANS LE RAPPORT, LE 
PRÉFIXE DEVRAIT ÊTRE INSCRIT À GAUCHE DE LA FLÈCHE. Les 
nombres déjà imprimés de haut en bas sur le rapport représentent les deux derniers 
chiffres du suffixe (les cinq derniers chiffres du numéro de la bague). Voir le 
modèle de rapport (figure 4-1) pour connaître la bonne façon d'indiquer le numéro 
des bagues. La marge laissée à gauche de chaque numéro est réservée à l'usage du 
bureau. 

f) Alpha Code (Code alphabétique) Seules les quatre lettres du code alphabétique 
doivent être indiquées dans cette colonne. Dans les nouveaux rapports, cette 
colonne aura pour titre « Species Alpha Code » (Code alphabétique des espèces) 
(figure 5-1). 

g) Species # (Numéro de l'espèce) CE NUMÉRO EST IMPORTANT, CAR C'EST 
LE SEUL ÉLÉMENT D'IDENTIFICATION DE L'ESPÈCE QUI SOIT INSCRIT 
DANS LES FICHIERS INFORMATIQUES. UTILISER SEULEMENT LES 
NUMÉROS FOURNIS DANS LE PRÉSENT DOCUMENT (voir la figure 5-la de 
la cinquième partie). Les numéros des espèces ne sont pas toujours les mêmes que 
ceux publiés dans l'AOU Check-list of North American Birds. Le numéro de 
l'espèce comprend quatre chiffres. Si le dernier chiffre est zéro, il n'a pas à être 
indiqué; toutefois, si un ou des zéros apparaissent au début du numéro, ils doivent 
être indiqués. 

h) Status (État) 

1. Les codes numériques inscrits dans cette colonne indiquent le genre de 
traitement dont l'oiseau a fait l'objet. DEUX CODES SONT INSCRITS 
DANS 
CETTE COLONNE : 

a) Le premier est un code d'état à un chiffre qui indique, par exemple, si 
l'oiseau est normal, s'il a été élevé en captivité ou s'il s'agit d'un oiseau  
expérimental; ces codes sont fournis à la figure 5-2. 

b) Le deuxième est un code de renseignements supplémentaires à deux 
chiffres qui précise le code d'état. Ces codes sont fournis à la figure 5-3. 

2. Pour les oiseaux sauvages non blessés qui ont été capturés, munis d'une bague 
standard à joints aboutés en aluminium et libérés en moins de 24 heures au 
même endroit, indiquer le code 3.00 dans le rapport. Pour les oiseaux 
sauvages marqués à la couleur, munis d'une bague de couleur, déplacés, 
gardés en captivité, soumis à un prélèvement sanguin, etc., utiliser le code 6 
plus deux chiffres pour préciser le traitement Exemple : le code 602 est utilisé 
pour les oies munies d'un collier. 

i) Age-sex (Âge-sexe) 

1. Indiquer l'âge et le sexe, Â CONDITION D'EN ÊTRE SÛR. Choisir entre le 
code numérique de classe d'âge ou l'abréviation (M pour mâle, F pour femelle 
ou U pour inconnu). Lorsqu'on utilise le code numérique pour l'âge, il faut 
aussi utiliser le code numérique pour le sexe et vice versa. NE PAS 
UTILISER les symboles biologiques (♂ ou ♀) pour le sexe. 

2. Les codes de classe d'âge du Bird Banding Laboratory ne correspondent pas 
nécessairement à l'âge physiologique de l'oiseau. Ils servent à indiquer l'année 
civile de l'éclosion de l'oiseau.  Pour connaître les codes d'âge et de sexe,  
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consulter les paragraphes S à 7 et les figures 5-4 et 5-5 de la cinquième partie 
du présent document. 

3. Si l'oiseau a été gardé en captivité, indiquer son âge au moment où il est libéré 
et non l'âge qu'il avait au moment de sa capture. 

j) Region (Région) Inscrire le code numérique de la région où l'oiseau a été bagué. SI 
L'OISEAU A ÉTÉ DÉPLACÉ, INDIQUER L'ENDROIT OÙ IL A ÉTÉ LIBÉRÉ. 
Inscrire le code de trois chiffres seulement (figure 5-6). 

k) Lat-long (Latitude-longitude) 

1. La latitude et la longitude doivent être indiquées par un groupe de trois 
chiffres suivis d'un trait d'union et d'un groupe de quatre chiffres. Par 
exemple, les coordonnées 39° 05'N et 75° 15'0 sont rendues par 390-0751. 
Ainsi, on n'arrondit pas au quadrilatère de 10 minutes de côté le plus près, 
mais on laisse plutôt tomber le chiffre des minutes pour la latitude et la 
longitude. Dans l'hémisphère occidental, au nord de l'équateur, LE CODE DE 
LATITUDE ET DE LONGITUDE REPRÉSENTE L'ANGLE SUD-EST DU 
QUADRILATÈRE DE 10 MINUTES DE CÔTÉ L'INTÉRIEUR DUQUEL 
LE BAGUAGE A EU LIEU. 

2. Dans le cas des emplacements au sud de l'équateur ou dans l'hémisphère 
oriental, on laisse aussi tomber le chiffre des minutes. Le tableau suivant 
indique l'angle du quadrilatère de 10 minutes de côté ainsi codé. Le code 
alphabétique d'orientation, soit S, E ou C, doit être indiqué après la longitude 
pour toutes les coordonnées, sauf celles de l'angle sud-est (hémisphère 
occidental). Voir la figure 5-11. 

 
Lieu du baguage de l'oiseau Angle du quadrilatère de 

10 minutes de côté utilisé 
 
Longitude ouest : 

au nord de l'équateur angle sud-est 
au sud de l'équateur angle nord-est 

Longitude est : 

au nord de l'équateur angle sud-ouest 
au sud de l'équateur angle nord-ouest 

 
l) Loc (Lieu) Inscrire dans cette colonne la lettre (A, B, C, D, etc.) correspondant au 

lieu indiqué dans la section « Banding Locations » (Lieux de baguage) ou dans la 
section des remarques lorsque plus de six endroits sont indiqués dans le même 
rapport. La lettre identifiant un lieu de baguage donné peut varier d'un rapport à 
l'autre. L'information fournie dans cette colonne ne s'applique qu'à ce rapport. 
Comme il a été indiqué plus haut, le lieu de baguage correspond au lieu où les 
oiseaux gardés en captivité ou déplacés ont été libérés. 

m) Date (Date) Indiquer la date au moyen de six chiffres en inscrivant dans l'ordre le 
mois, le jour et l'année comme suit : 06-05-72 pour indiquer le 5 juin 1972. Si 
l'oiseau a été gardé en captivité pendant un certain temps, inscrire la date à laquelle 
il a été libéré. Si les bagues n'ont pas été utilisées dans l'ordre, expliquer pourquoi 
à la section des remarques pour éviter toute ambiguïté. 
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n) Remarks (Remarques) Utiliser cette section pour diverses observations : bagues 

remplacées, perdues ou détruites, titulaires de sous-permis, vérification des 
espèces, etc. 

LA CORRECTION DE DONNÉES DÉJÀ PRÉSENTÉES 

17. Lorsqu'un bagueur découvre des erreurs dans les données ou les rapports de baguage, il 
doit en aviser le bureau de baguage compétent en indiquant les numéros de bagues en cause et 
les corrections à apporter. Le rapport originel sera corrigé et les modifications seront faites 
dans les fichiers informatiques. IL NE FAUT PAS PRÉSENTER DE NOUVEAUX 
RAPPORTS. 

En cas d'erreur dans les données relatives aux observations de bagues, indiquer sur l'avis de 
correction le numéro de la bague, le numéro du lot et la source de l'erreur. 

CANADA - NOTE VERSER AU DOSSIER 

18. La « Note à verser au dossier » (figure 4-2) est présentée au Bureau de baguage des 
oiseaux du Canada en même temps que le rapport de baguage. Lorsque vous utilisez le 
programme informatique pour la production de rapports, la note à verser au dossier est 
produite automatiquement à notre bureau et il n'est pas nécessaire de présenter une copie 
imprimée. Les bagueurs doivent indiquer le nombre et le genre de bagues utilisées ainsi que 
les espèces d'oiseaux bagués. 

CANADA - RAPPORT ANNUEL 

19. Au Canada, les bagueurs doivent présenter un rapport annuel (figure 4-3) dans lequel ils 
indiquent les activités de l'année écoulée, les plans de l'année suivante et les changements 
touchant les titulaires de sous-permis. Le rapport annuel est joint à la liste de titulaires de 
sous-permis et des autorisations que le Bureau de baguage des oiseaux du Canada fait 
parvenir  aux bagueurs au début de décembre à des fins de confirmation. Le bagueur doit 
retourner le rapport annuel pour obtenir le renouvellement de son permis. 

LES RAPPORTS TRANSMIS AUX BAGUEURS PAR LES BUREAUX DE BAGUAGE 

LES FORMULES DE DEMANDE DE DONNÉES RELATIVES AU RAPPORT DE BAGUAGE (formule 
BLL-29) 

20. Lorsqu'il reçoit une formule de demande de données relatives au rapport de baguage 
(Banding Data Inquiry, figure 4-4), le bagueur doit fournir des éclaircissements sur les 
données déjà présentées dans le rapport de baguage ou vérifier ces données. Les rapports 
originaux sont renvoyés aux bagueurs pour qu'ils les corrigent ou qu'ils les commentent Les 
bagueurs doivent retourner les rapports accompagnés des données requises. 

LA FICHE D'ÉVALUATION DES RAPPORTS DE BAGUAGE (formule 3-160) 

21. Tous les bagueurs reçoivent une « Fiche d'évaluation des rapports de baguage » 
(figure 4-5) à la suite du traitement complet de leur rapport. Cette fiche leur indique les 
corrections apportées, le cas échéant. 

LES RAPPORTS PRÉSENTÉS AUX BUREAUX DE BAGUAGE SUR L'OBSERVATION DE BAGUES 

LA RÉCUPÉRATION DE BAGUES (formule 3-1807) 

22. L'observation d'oiseaux bagués par une personne autre que le titulaire de permis 
principal ou de sous-permis doit être signalée au Bird Banding Laboratory ou au Bureau de 
baguage des oiseaux du Canada à l'aide de la formule « Bird Band Recovery Report » (rapport 
de récupération de bagues, figure 4-6). 
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La personne qui présente ce rapport au nom d'une autre personne peut demander un certificat 
d'appréciation (voir la figure 4-8). Il faut cocher la case « YES » (oui) de la ligne « Certificate 
required » (certificat requis) pour indiquer que les deux personnes veulent recevoir un 
certificat, à défaut de quoi le certificat ne sera envoyé qu'à la personne ayant observé ou 
trouvé l'oiseau bagué. Les bagueurs qui signalent la récupération de leurs propres bagues et 
qui ne veulent pas recevoir de certificat d'appréciation doivent cocher la case « NO » (non). 

LES OBSERVATIONS SIGNALER 
 

23. Les bagueurs observeront un grand nombre d'oiseaux déjà bagués. Toute observation de 
bague provenant de l'étranger ou posée dans le cadre de programmes privés de baguage 
devrait être signalée au bureau de baguage compétent. Les observation à signaler aux bureau 
de baguage sont décrites ci-dessous. En cas de doute, il vaut mieux signaler une observation. 

a) Les oiseaux BAGUÉS par une personne autre que le bagueur ou que le titulaire 
d'un sous-permis devraient être signalés aux bureaux de baguage. Il arrive parfois 
que deux bagueurs ou plus travaillent dans la même région et capturent un oiseau 
bagué par l'un d'eux. Dans ce cas, les bagueurs devraient se faire part mutuellement 
des données relatives aux oiseaux capturés et ne signaler aux bureaux de baguage 
que les observations inhabituelles. 

b) Tout oiseau observé à l'extérieur du quadrilatère de 10 minutes de côté où il a été 
bagué est considéré comme un oiseau étranger, et il devrait être signalé s'il est 
capturé à une distance en ligne droite de 6,4 km (4 milles) ou plus de l'endroit où il 
a été bagué. Il n'est pas nécessaire de signaler les oiseaux considérés comme gibier 
capturés dans le quadrilatère avoisinant de 10 minutes de côté pendant la même 
activité de baguage (par exemple, avant la saison de chasse). 

Lorsque des oiseaux étrangers sont repris en grand nombre, leur signalement 
devrait se faire collectivement au moyen d'une liste et non individuellement. Les 
renseignements doivent être présentés sur la formule 3-1807. Dans la mesure du 
possible, regrouper les données selon les circonstances, le lieu et la date de 
l'observation. 

c) Les bagueurs devraient tenir leur propre registre des retours d'oiseaux bagués en 
vertu de leur permis, sans toutefois les signaler. On entend par retour un « oiseau 
bagué qui est observé ou capturé puis libéré dans le quadrilatère de 10 minutes de 
latitude et de longitude à l'intérieur duquel il a été bagué, et ce au moins 90 jours 
après la date du baguage ». 

d) Lorsqu'un bagueur trouve un oiseau mort qu'il a bagué lui-même au cours des 90 
jours précédents ET que l'oiseau se trouve dans le même quadrilatère de 10 minutes 
de côté ET que le rapport de baguage correspondant n'a pas encore été envoyé au 
bureau de baguage, il doit détruire la bague et en faire état dans le rapport. 
Lorsqu'un oiseau est trouvé mort moins de 90 jours après le baguage et que le 
rapport a été soumis, le bagueur devrait écrire au bureau de baguage pour lui 
demander de supprimer le rapport. 

e) Pour signaler les oiseaux marqués à la couleur par le bagueur lui-même ou par des 
titulaires de sous-permis, suivre les directives du paragraphe 23 c). 
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Le bagueur devrait signaler au bureau de baguage les oiseaux marqués à la couleur 
par une personne autre que lui-même. Les renseignements à fournir sont le nom de 
l'espèce, le genre de marque, la position de la marque, les combinaisons de 
couleurs, le code de couleur s'il est fourni, l'âge et le sexe de l'oiseau (s'ils sont 
connus), de même que la date et le lieu de l'observation. D'autres détails touchant le 
comportement de l'oiseau, la présence d'autres oiseaux, etc., peuvent s'avérer utiles. 
Si l'oiseau porte une bague métallique dont le numéro est illisible, consigner ce 
renseignement dans le rapport. 

Le Bird Banding Laboratory tient un dossier des autorisations relatives au 
marquage à la couleur, selon l'espèce et le genre de marque. On demandera aux 
bagueurs autorisés à avoir recours au marquage à la couleur de communiquer les 
détails de leur étude à l'observateur. 

LES RAPPORTS SUR L'OBSERVATION DE BAGUES TRANSMIS AUX BAGUEURS PAR LES 

BUREAUX DE BAGUAGE 

LA CARTE DE DEMANDE DE DONNÉES RELATIVES AU BAGUAGE (formule 3-860a) 

24. Cette carte (figure 4-7) est envoyée au bagueur lorsqu'une bague est observée ou 
signalée à un bureau de baguage avant que le bureau ait reçu le rapport de baguage 
correspondant. Elle doit être remplie à l'encre noire et transmise au bureau de baguage 
compétent. Prière d'appliquer un ruban adhésif sur l'extrémité ouverte de la carte. Évitez 
d'utiliser des agrafes pour ne pas bloquer les machines de tri postal. 

Les renseignements fournis sur la carte de demande de données relatives au baguage doivent 
AUSSI être inscrits dans les rapports. 

Lorsque les numéros de bague ont été fournis dans un rapport antérieur, il faut quand même 
remplir et retourner la carte 3-860a après y avoir coché l'explication correspondante. 

Lorsqu'un bagueur répond à une demande de données et ne reçoit plus de nouvelles du Bird 
Banding Laboratory, il doit en conclure que le rapport d'observation était erroné. 

LE SUIVI DE L'OBSERVATION D'UNE BAGUE 

25. Lorsqu'une bague est signalée au Bird Banding Laboratory, l'ordinateur produit les 
documents suivants : 

a) Un certificat d'appréciation (figure 4-8), qui est posté à la personne ayant signalé 
une bague. Le certificat est rédigé en anglais, en français ou en espagnol selon la 
langue de l'observateur. Il comprend le nom et l'adresse du bagueur. Ainsi, lorsque 
la personne ayant signalé une bague veut obtenir plus de renseignements, elle peut 
s'adresser directement au bagueur. 

b) Un rapport au bagueur (Report to Bander, figure 4-9), qui est transmis au bagueur 
et qui renferme les données numériques codées, les renseignements imprimés sur 
le lieu de l'observation, et le nom et l'adresse de la personne ayant signalé la bague. 

c) Un rapport périodique (liste), au besoin, pouvant être posté aux organismes de 
conservation du Canada et des États et renfermant les données sur le baguage et les 
observations de tous les OISEAUX BAGUÉS DANS LA PROVINCE OU 
L'ÉTAT, quel que soit l'endroit où les oiseaux ont été observés. 
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d) Un rapport périodique (liste), au besoin, à l'intention des organismes de 
conservation du Canada et des Etats et renfermant les données sur les oiseaux 
bagués observés dans un État ou une province mais bagués ailleurs. 

REMARQUE. Avant décembre 1971, les deux listes mentionnées aux paragraphes 
d) et e) renfermaient des données sur le baguage et les 
observations des oiseaux considérés comme gibier seulement. 

Les bagueurs peuvent communiquer avec le département de conservation de leur 
État ou avec les bureaux régionaux du SCF pour obtenir des données sur le 
baguage touchant leur État ou leur province (les adresses sont fournies à l'annexe 
A de la deuxième partie du présent document). 

e) Une liste à l'intention du Bird Banding Laboratory renfermant toutes les 
observations classées selon le numéro de permis du bagueur. 

f) Une liste à l'intention du Bird Banding Laboratory renfermant toutes les 
observations par séquence de numéros d'espèce. 

26. Lorsque l'ordinateur indique que la mort d'un oiseau a déjà été inscrite dans le dossier de 
récupération, une deuxième observation terminale n'est pas inscrite au dossier courant, pas 
plus que la reprise de cet oiseau. 
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Figure 4-1 (page 1 de 2). Modèle de rapport de baguage (Banding Schedule) (recto) 
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Figure 4-1 (page 2 de 2). Modèle de rapport de baguage (Banding Schedule) (verso) 
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NOTE À CLASSER 

No. de Permis    10001   

Cette note devrait être soumise en duplicata. 

Rapport complété pour   4   originaux et   4   photocopies des cédules. 

Détenteur de permis: _____________ John Doe____________________________________  

Province ou territoire de baguage: ___ONTARIO, TERRE-NEUVE_____________________  

Nombre d'oiseaux bagués: _____________ 207_____________________________________  

                        mois  -  jour     mois  -  jour         an 
Période de baguage: DE   01       03   À   06       30    ,    1990   

Statut 
de bague: OB - bague utilisée sur oiseau   Type de bague: SS - stainless 
steel" 
          LT - bague perdue OP - "pre-opened" 

  DS - bague détruite LO - "lock-on" 
                 RV - "rivet"  
                 IN - "incoloy"  

(N'inscrivez rien pour 
les bagues "butt-end") 

 

Figure 4-2. Note à verser au dossier (recto) 
 

 
Séries de bagues utilisées 

 
Statut 
de  

bague 

 
Taille 
de 

bague 
 

Préfixe 
 
De 

 
À 

 
Type 
de  

bague 
OB 1B 1321 10101 10123  
LT 1B 1321 10124 10125  
OB 1B 1321 10126 10173  
DS 1B 1321 10174   
OB 1B 1321 10175 10200  
OB 6 846 23301 23400 SS 
OB 6 686 32351 32356 LO 
OB 9 629 03156 03159 RV 
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Figure 4-2. Note à verser au dossier (verso) 

 
Quantité 

 
Espèce 

 
No. de AOU 

97 SNBU 534.0 

100 COMU 030.0 

6 SEOW 367.0 

4 BAEA 352.0 
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RAPPORT ANNUEL - ANNÉE CIVILE 1990 

 

NUMÉRO DU PERMIS :  

NOM: 

ADRESSE(S) : 

NUMÉRO(S) DE TÉLÉPHONE : 

TITULAIRES DE SOUS-PERMIS ACTUELLEMENT EN VIGUEUR : (voir la liste au 

verso) 

CHANGEMENTS AU  (envoyer deux lettres d'appui, une formule de demande 
PERMIS POUR 1991 :  dûment remplie et une description du projet dans le cas de 

nouveaux titulaires de sous-permis; sur une page distincte, 
décrire en détail le nouveau projet ou les demandes relatives 
aux marques de couleur) 

PERMIS # AUTORISATION(S) EN VIGUEUR    MOTIF DES CHANGEMENTS REQUIS  
(y compris le numéro de permis  
provincial si l'on est autorisé  
à baguer les oiseaux de proie) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROJETS EN COURS :     Pour chaque projet, résumer brièvement les activités de baguage 
en 1990 et décrire les plans futurs. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 4-3. Rapport annuel (recto) 
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LISTE DES TITULAIRES DE SOUS-PERMIS ET DES AUTORISATIONS 

La présente liste indique les titulaires de sous-permis et les autorisations relatives à 
votre permis, et elle est nécessaire pour remplir le rapport annuel. Inscrire les sous-permis et 
autorisations échus en 1990 (les récents renouvellements n'ont pas encore été mis à jour dans 
les fichiers informatiques) et vérifier les listes courantes pour connaître les changements 
souhaités. Il faut également vérifier les détails touchant l'autorisation relative aux couleurs 
(espèces, genres de marques, couleurs, codes) qui sont inscrits sur votre permis (ou sous-
permis). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 4-3. Rapport annuel (verso) 
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BANDING DATA INQUIRY 

The attached Banding Schedule (s) are being returned for clarification or verification of your data. Please double 
check the data and return the original schedule (s) with your comments and/or corrections. There is no need to re-do 
these Banding Schedules unless specificallv reauested. Neat pen and ink (black) changes are quite satisfactory. 
Do not use white-out. Please use the enclosed envelope to insure that your returned data are not overlooked 
among the routine incoming mail. 

We can neither make these data available for study nor respond to any recovery reports which may occur until the 
schedules are returned. For these reasons, we would appreciate your cooperation in returning the schedules by the 
due date above. If circumstances prevent your accomplishing this, please notify us. 

Your help and interest in this matter, thus increasing the values of the data entered into our files, is appreciated. If 
necessary, please feel free to call (301)498-0403. 
 

WE ARE QUESTIONING ITEM (S) CHECK BELOW: BAND NUMBER(S) AND/OR SPECIES IN QUESTION 

 
□  1. CLARIFICATION OF AGE AND/OR SEX DATA. 
Please indicate in the "Remarks" section of the schedule 
how you determined the age and/or sex of the species 
noted. A brief resume of the technique used or a copy of 
the published reference will be helpful. For a lengthier 
discussion of an unpublished technique, please use the 
reverse side of this form or attach a separate letter. 
Please RETURN THE ORIGINAL SCHEDULE with 
correction, as needed. 

□  Please see Age Code def., BBM Vol. I, P. 5-23.   

□ Please see Age-Sex Keys, BBM Vol. Il, Part 6. 

 

 
□ 2. Please re-do these schedules using the alpha 
codes which became mandatory on September 1, 1988 
(refer to MTAB: 63 and 64). 
 

 

 
□ 3. INCOMPLETE DATA. You have omitted data for 
some band numbers. Be sure you have entries in each 
box or column for each band reported and RE-TURN 
THIS ORIGINAL SCHEDULE. 
 

 

 
□  4. BAND REPLACEMENT. Worn band or original 
number missing. Please see, Vol. I, P. 4-4, correct and 
RETURN THIS ORIGINAL SCHEDULE. 
 

 

 
□ 5. ILLEGIBLE DATA. Your data are: photo copies, 
illegible, or in pencil, carbon, or a shade of ink which will 
iater smudge or not copy well on all machines. 
 
□  Please re-do the schedule (s) either with a type-
writer or print legibly in dark ink, Vol. I, P. 4-3. 
 

 

 
□ 6. NON-CONTIGUOUS BAND NUMBERS. Please 
re-do the schedule.  (See BBM P. 4-3). 
 

Return as □ schedules. 

□  7. REMARKS (see reverse)  

Blrd Bandlng Laboratory  
BLL-29 (Rev. 5-89) 

 
 

Figure 4-4. Demande de données relatives au rapport de baguage 

 

U.S. FISH AND WILDLIFE SERVICE 
Bird Banding Laboratory  

Office of Migratory Bird Management 
Laurel, Maryland 20708 

Master Permlttee 

 

Permit No. 

Date Sent DUE DATE 



Le baguage des oiseaux en Amérique du Nord  Quatrième partie 

4-18 

Conservation de l'environnement  
                                                          

Bureau du baguage d'oiseaux 
Ottawa (Ontario)Canada K1A 0E7 

 
 
FICHE D'ÉVALUATION DE RAPPORT DE BAGUAGE 

Nombre total de rapports traités: 
 

Numéro du permis principal: 
 
Année du baguage : 
 
Date de réception des rapports: 
 

Premier groupe de numéros : 
 

Dernièrement, nous avons vérifié des rapports de baguage qui portent votre numéro de 
permis.    Cette vérification est une étape régulière de notre programme de contrôle de la 
qualité.    Nous avons constaté que, de temps à autre, les bagueurs commettent des erreurs 
en inscrivant leurs données dans le rapport; souvent, les mêmes erreurs sont répétées dans 
les rapports ultérieurs. 

La fiche d'évaluation de rapport de baguage nous permet de vous signaler la présence ou 
l'absence d'erreurs dans vos rapports. 

Nous vous incitons fortement à vérifier vos rapports avec soin pour vous assurer que les 
données inscrites sont exactes et complètes.   Vous devez agir comme si vous étiez le 
dernier ornithologue à vérifier les données avant qu'elles ne soient introduites dans les 
fichiers de données mécanographiques. 

Si vous nous présentez des données de baguage préparées avec soin, vous serez assuré 
qu'elles reflètent fidèlement vos activités. 

 
ÉVALUATION 

Nous n'avons pas relevé d'erreurs ni d'imprécisions dans vos rapports.  
Nous vous savons gré du temps et de l'attention que vous avez mis à la 
préparation de ces données. 

Nous avons corrigé les imprécisions mentionnées ci-après lors d'une 
vérification récente. VEUILLEZ CONSULTER LE GUIDE DU BAGUAGE AVANT DE 
PRÉSENTER VOS DONNÉES.

 Numéro de permis          Âge et sexe 

 Nom du bagueur                          Région 

 Numéros de bagues (lot)                

 Premier groupe 

 Numéros de bagues 

 Nom vernaculaire 

 N° de l'AOU 

  Endroit – latitude/longitude 

 État   Date 

 
Divers 

Évaluateur      
Date    Figure 4-5. Fiche d'évaluation des rapports de baguage 

□ 

□ 
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Figure 4-6. Rapport de récupération de bague (recto)

OMB Approval #101&-0005 

Approval expires 11/30*88



Le baguage des oiseaux en Amérique du Nord  Quatrième partie 

4-20 

INSTRUCTIONS 

a.   If the individual seeks you out at home or 
office to report the band, thus indicating his interest 
and initiative, you should obtain the necessary data 
and submit the report. Check "a" for item 7 on the 
report. 

A. COMPLETING FORM. Fill in the left-hand side of the 
sheet only. Prepare a separate form for each banded bird, 
unless all of the recovery data (date and location, how 
obtained, why reported, present condition, etc.) are iden- 
tical. a maximum of four recoveries or retraps can be 
reported on one sheet. In the case of a bird weanng more 
than one band, report both band numbers on the same form. 

B. ACCURACY. The information reported must be complete 
and accurate. This information is a vital element in studies 
of the effects of various hunting regulations and natural 
mortality upon migratory bird populations. 
 
Try to obtain the band itself and send it to the Bird Banding 
Laboratory for verification of questionable records. The 
band will be retumed, if requested. 
 

b. If, through your officiai activities (check 
stations, law enforcement, bag checks, public 
appearances in uniform or in an officiai car, etc.), you 
encounter a hunter with a banded bird, check "b" for 
item 7 on the report. We prefer that you record and 
report the band number and recovery data  without the 
hunter's knowledge, if possible. We can
later check our records to see if he also reported the 
band. This will provide valuable data concerning the 
proportion of bands taken but not reported. It is 
important to properly identify reports which occur as 
a resuit of the conservation agent's influence in 
causing the band to be reported. The Bird Band 
Recovery Report is designed to accomplish this. 

 
D.
 

PLEASE DO NOT DISTRIBUTE THESE FORMS 
TO HUNTERS. The forms are intended for the use of 
banders and professional wildlife agency personnel, 
only. 
 

C. REPORTING. 
1. This form should be used to report all banded birds taken 
by you (shot, found dead, found injured, foreign retraps, 
etc.) except birds trapped and released in the same ten- 
minute block in which they were banded. 

 2. If you encounter someone else who has obtained a bird 
band, please proceed as follows: 

E. SEND REPORTS TO: Bird Banding Laboratory, 
Office of Migratory Bird Management, U.S. Fish and 
Wildlife Service, Laurel, Maryland 20708. 

 
 

NOTICE 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REMARKS SECTION    
U.S.GPO:1987-0-179-532 

 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 

 

 

Figure 4-6. Rapport de récupération de bague (verso) 

1.    The gathering of information on migratory birds and their uses is author-    4. In the event there is indicated a violation of a statu te, regulation, rule, 
ized by the Migratory Bird Treaty Act (16 U.S.C. 703-711) and Fish and order, or license, whether civil, criminal or regulatory in nature, the 
Wildlife Act of 1956 (16 U.S.C. 742d). requested information may be transferred to the appropriate Federal, 

 State, local, or foreign agency charged with investigating or prosecuting 

2.    Information from this survey will be used to further the understanding, such violations. 
management, and utilization of the North American migratory bird re- 
source by Federal, State, and private conservation organizations, and the    5. 

In the event of litigation involving the records or the subject matter of the

Canadian Wildlife Service. records, the requested information may be transferred to the U.S. Depart-

 ment of Justice. 

3.    Your participation in this survey is voluntary.  

In accordance with the Privacy Act of 1974 (PUB.L.-93-579), and the Paperwork Reduction Act of 1980 (PUB.L.-96-511) 

IN CANADA:  Bird Banding Office, 
  Canadian Wildlife Service,  

Ottawa, Ontario, K1A 0H3.
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Dear Bander: 

We have received a report of the recovery of the band number noted on the reverse of this 
card.  Our records indicate that this band was issued to you, and that we have not received 
your banding schedule covering its usage.   Please enter your banding data, detach the 
card and return it to us as soon as possible.  We can not reply to the person who reported 
the band until we receive this information. 

If you have submitted a schedule covering this number, please enter the data on this card 
and forward it to us.  We will process the report of the recovery from the data on this card 
and will search our records for your earlier schedule. 

If you have not submitted a schedule for this band be sure to include thèse data when you 
do submit your schedules covering this band. These cards are not to be retained as 
permanent records.  Please be sure the data on your schedule agree with the data you 
report on this card. 

 
 

 

Bird Banding Laboratory 

U.S. Fish and Wildlife Service  

Office of Migratory Bird Management 

Laurel, Maryland 20708 
 
 
 
 

ATTN: Bander Corr. Clerk 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4-7. Carte de demande de données relatives au baguage (recto) 

POSTAGE AND FEES PAID 

DEPARTMENT OF THE NTERIOR 

INT 423 

Thank you,  
BIRD BANDING LABORATORY

UNITED STATES 
DEPARTMENT OF THE 1NTERIOR 

Fish and Wildlife Service  
Office of Migratory Bird Management 

Laurel, Maryland 20708 
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Band # 
File Ref.______ Date sent ___________________________________________________  
Issued to: 

___________________ Name _________________________________Permit number 
PLEASE COMPLETE AND RETURN IMMEDIATELY                Check one 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 4-7. Carte de demande de données relatives au baguage (verso) 

Common name AOU # Status Add 
Info  

Age Sex Reg Date Banded 

Lat.-Long. Location-(local area, mileage and direction from nearest town, State) 

1. This band is still in my possession. The number as reported must be in error
2. I do not have this band on hand nor can I account for its usage. 
3. Data are noted below. A schedule has been submitted 
4. Data are noted below. A schedule has not been submitted. 

Form 3-860a 
 ( R e v .  May 1974) Form Approved 

Budget Bureau No. 42-R1494 

□ 
□ 
□ 
□ 

POSTAGE AND FEES PAID 

DEPARTMENT OF THE NTERIOR

INT 423 

UNITED STATES 
DEPARTMENT OF THE 1NTERIOR 

Fish and Wildlife Service  
Office of Migratory Bird Management 

Laurel, Maryland 20708 
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LÉGENDE 

1. Numéro de bague signalé par la personne qui a présenté le rapport. 

2. Interprétation du code de sexe d'après le rapport du bagueur. 

3. Interprétation du code AOU (espèce) d'après le rapport du bagueur. 

4. Lieu de baguage déterminé en comparant les coordonnées fournies par le 
bagueur avec celles du répertoire informatisé [voir paragraphe 31 (d), 
Partie 4]. 

5. Date à laquelle l'oiseau a été bagué (ou relâché) selon le rapport de 
baguage. 

6. Nom, adresse et code postal de la personne qui a bagué l'oiseau.   À 
l'aide du numéro de permis inscrit sur le rapport, on peut repérer ces 
renseignements dans le fichier automatique des adresses.   Si le 
bagueur a déménagé entre la date du baguage et celle de l'observation 
de l'oiseau, on transmettra la nouvelle adresse du bagueur à la 
personne qui reçoit le certificat. 

7. Voici les définitions des codes d'âge à utiliser à partir du 1er 
octobre 1983: 
 
Âge Code      Message indiqué sur le certificat d'appréciation 

 

U 0 
A ou AHY 1 

Écloslon en 
Écloslon en 

I ou HY 2 Écloslon en 
J 3 Écloslon en 

ou avant. 
ou avant. 
• 
• 

N ou L 4 Trop jeune pour voler au moment du baguage en 
 S ou SY 5 

ASY 6 
TY 7 
ATT 8 

Écloslon en 
Écloslon en 
Écloslon en 
Écloslon en 

• 
ou avant. 
• 
ou avant. 

 
Ces correspondances ne coïncident pas exactement avec l'âge réel de 
l'oiseau (voir les paragraphes 10 à 14 inclusivement de la Partie 5, 
et la figure 5-11).  

8. Lieu et date de l'observation d'après la personne qui a signalé la 
bague. 

9. Le numéro de référence du fichier (lot) permet de repérer la lettre 
signalant l'observation de l'oiseau dans les fichiers du "Bird Banding 
Laboratory".   Il est nécessaire d'indiquer le numéro de la bague et 
le numéro de référence du dossier pour pouvoir retrouver ces 
documents. 

10. Nom et adresse de la personne à laquelle le certificat est envoyé. 

 

Figure 4-8 (page 2 de 3). Certificat d'appréciation 

•
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The information on the front ot this Certificate was printed by a computer. PLEASE CHECK THIS INFORMATION VERY CAREFULLY. 

About 34 million birds have been banded in North America through 1976. Nearly 2 million bands have been recovered and reported. 
These reports provide information on migration routes, survival rates, harvest patterns of game species, behavior and other aspects 
important to the study and management of bird populations. 

Banding and band recovery data analysis is important in developing migratory game bird hunting regulations. Banded birds are marked 
samples of populations. If the sampling is representative, the characteristics of the banded sample will reflect those of the sampled 
population. 

Bird Banding in North America is under the general direction of the U.S. Fish and Wildlife Service and the Canadian Wildlife Service. 
Cooperative support is given by the Mexican Fauna Silvestre. State and Provincial wildlife departments, universities and many private 
citizens. However. the most important partner in this cooperative venture is you, the person who voluntarily reported a recovered band. 
Thank you for your help. 

 

Les renseignements à la première page de ce certificat ont été imprimés par un ordinateur. VEUILLEZ VERIFIER CES 
RENSEIGNEMENTS TRES ATTENTIVEMENT. 

34 millions d'oiseaux environ ont été bagués en Amérique du Nord en 1976. Presque deux millions de bagues ont été retrouvées et 
rapportées. Ceci nous a donné des renseignements sur les routes de migration, le taux de survivance, les modèles de récolte des 
espèces de gibier à plumes, de leur comportement et d'autres aspects importants pour l'étude et l'exploitation des populations d'oiseaux. 
Si l'échantillonnage est représentatif, les caractéristiques des échantillons bagués refléteront ceux de la population échantilonnee. 

Le droit de baguer les oiseaux en Amérique du Nord dépend de la direction général du Service des Poissons et de la Faune des Etats-
Unis, et du Service Canadien de la Faune. La Faune Sylvestre du Mexique, les Services de la Faune des Etats et des Provinces, des 
universités et de nombreux simples citoyens coopèrent a cette entreprise. 

Cependant, le partenaire le plus important dans cette aventure de coopération, c'est vous, vous qui signalez volontairement une bague 
que vous avez retrouvée. 

Tous mes remerciements pour votre aide. 

 

La intormacion al (rente de este Certiticado lue impresa por computadora. POR FAVOR VERIFIQUE ESTA INFORMACION MUY 
CUIDADOSAMENTE. 

Aproximadamente 34 millones de aves han sido anilladas en América del Norte a través de 1976. Casi 2 millones de anillos han sido 
recobrados y reportados. Estos informes suplen información sobre rutas migratorias. tasa de sobrevivencia. patron de captura de 
espèces de caza. conducta y otros aspectos importantes para et estudio y rrtanejo de las populacionea de aves. 

El análisis de informacion sobre anillar y el recobrar los anillos es importante en el desarrolio de regulaciones de caza para aves de caza 
migratorias. Las aves anilladas son muestras marcadas de populaciones más extensas. Si las muestras son representativas, las 
caracteristicas de las muestras anilladas reflecjaráan aquellas de la population marcada. 

El Anillado de Aves en América del Norte está bajo la dirección general del Servicio de Pesca y Fauna de Estadoa Unidos y el Serviocio 
Canadiense de Fauna. Apoyo cooperativo es aportado por los departamemos Estatales y Provinciales mexicanos de Fauna Silvestre, 
universidades y numerosos ciudadanos. Sin embargo, el factor más importante en este esfuerzo cooperativo es Ud., la peresona que 
voluntariamente reportó el hallazgo de un anillo. Muchas gracias por au ayuda. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Figure 4-8 (page 3 de 3). Certificat d'appréciation (verso) 
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CINQUIÈME PARTIE 
 

LES CODES 
 
 
 
 

INTRODUCTION 

1. Cette cinquième partie renferme les codes que les bagueurs doivent utiliser pour remplir 
leur rapport de baguage. Il s'agit de codes numériques et alphabétiques touchant l'espèce, l'état 
des oiseaux et les renseignements supplémentaires, ainsi que l'âge et le sexe des oiseaux et la 
région. Lorsque les bureaux de baguage demandent aux bagueurs des données relatives à la 
récupération et (ou) au baguage, ces données sont présentées au moyen de ces codes et 
d'autres codes qui indiquent la date et le lieu de la récupération, la région et le quadrant où la 
récupération a eu lieu, les circonstances, la raison pour laquelle l'oiseau a été signalé et par 
qui, l'état de l'oiseau, le numéro de sa bague et le nombre de saisons de chasse auxquelles 
l'oiseau a survécu après avoir été bagué. 

2. Certains registres renferment d'anciens codes qui sont maintenant désuets. Ces codes 
sont toutefois inclus pour que les chercheurs puissent interpréter les données extraites des 
dossiers; ils NE DOIVENT PLUS être utilisés dans les rapports présentés aux bureau de 
baguage. 

LES NUMÉROS DES ESPÈCES, LES CODES ALPHABÉTIQUES ET LES TAILLES DE BAGUES 
RECOMMANDÉES 

3. Jusqu'au 1er septembre 1988, on a utilisé les noms vernaculaires avec les numéros des 
espèces dans les rapports de baguage. Les bagueurs doivent maintenant utiliser les codes 
alphabétiques avec les numéros des espèces. La figure 5-1 est un index qui sert à trouver les 
principaux groupes d'oiseaux présentés dans la figure 5-la. Cette dernière fournit aux 
bagueurs 
les numéros des espèces, les codes alphabétiques et la taille de bague la plus appropriée à 
chaque espèce. 

LES CODES D'ÉTAT ET DE RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 

4. Le code figurant sous la rubrique « STATUS » (état) dans les rapports de baguage se 
compose de trois chiffres. Le premier chiffre indique l'état de l'oiseau (figure 5-2), et les deux 
autres chiffres ont trait aux renseignements supplémentaires (figure 5-3). En cas de doute sur 
le code à utiliser, laisser un espace blanc et donner des explications à la section des remarques 
au verso du rapport, et le personnel du bureau de baguage compétent se chargera d'inscrire le 
code approprié. 

LES CODES DE CLASSE D'ÂGE 

5. 11 est difficile d'établir un système de codage de l'âge des oiseaux fondé sur le cycle de 
reproduction (d'une saison de reproduction à l'autre). Depuis le 1er juillet 1967, on utilise un 
système révisé de codes d'âge fondés sur l'année civile. Chaque fois qu'un oiseau survit 
au-delà du 31 décembre, il passe dans la classe d'âge suivante. Ainsi, un oiseau éclos au mois 
de juin aura deux ans au mois de janvier suivant, même si, en fait, il n'est âgé que de sept 
mois. 



Le baguage des oiseaux en Amérique du Nord  Cinquième partie 

5-2 

6. Lorsqu'ils sont utilisés conjointement avec les méthodes de détermination de l'âge, les 
codes permettent au bagueur d'enregistrer la classe d'âge de certaines espèces au cours de 
leurs trois premières années civiles d'existence. Dans le cas où les méthodes de détermination 
de l'âge sont moins précises, le système de codes permet au bagueur d'indiquer que les 
oiseaux ont AU MOINS « X » années mais qu'ils sont peut-être plus vieux (code AHY, ASY 
ou ATY). Les codes et leur définition sont présentés à la figure 5-4. (Pour les codes d'âge 
désuets, voir la figure 5-19.) 

LES CODES DE SEXE 

7. Voir la figure 5-5.  

LES CODES RÉGIONAUX 

8. Le code régional comprend trois chiffres, soit un pour la voie migratoire et deux pour le 
lieu du baguage (État, province ou pays). Il est donc possible d'extraire des données en 
fonction de la voie migratoire, du lieu de baguage, ou de ces deux éléments. Voir les figures 
5-6 à 5-9 inclusivement 11 est à noter que les limites des voies migratoires du Colorado, du 
Montana et du Wyoming ne sont pas exactement les mêmes que les limites établies dans les 
règlements de chasse. 

LES CODES DES COORDONNÉES ET DES ÉTATS MEXICAINS 

9. Dans le passé, les coordonnées relatives au baguage et aux observations de bagues au 
Mexique n'étaient pas inscrites au fichier. Depuis le 1er juin 1989, les coordonnées exactes 
sont indiquées dans la mesure du possible, défaut de ces coordonnées, on inscrit le code à 
trois 
chiffres de l'État dans les trois dernières colonnes de l'espace réservé à la longitude, en plus du 
code régional 748, qui est de la république du Mexique (figure 5-10). 

LES CODES DE COORDONNÉES ET D'ORIENTATION 

10. L'endroit où un oiseau est bagué et l'endroit où il est observé par la suite sont définis par 
le quadrilatère de 10 minutes de latitude et de longitude correspondant. Par exemple, on rend 
48° 34'N et 113° 49'0 par 483-1134. En Amérique du Nord et en Amérique centrale, on utilise 
les coordonnées de l'angle sud-est du quadrilatère de 10 minutes de côté, mais d'autres angles 
sont utilisés dans d'autres parties du monde (figure 5-11). 

LES CODES DE COORDONNÉES INCERTAINES 

11. Il est parfois impossible d'obtenir suffisamment de précisions pour réduire le lieu de 
baguage ou de récupération à un seul quadrilatère de 10 minutes de côté. Pour parer à cette 
éventualité, on a adopté les codes de la figure 5-12. 

LES CODES D'ÉTAT DE L'OISEAU ET DE SA BAGUE 

12. Ces codes ont trait à l'état de l'oiseau et de la bague au moment de l'observation 
(figure 5-13). Le Bird Banding Laboratory a commencé à les utiliser le 1er septembre 1965. 
Ils 
sont utilisés conjointement avec les codes de circonstances. 

LES CODES DE PROVENANCE DU RAPPORT 

13. Les codes révisés de la figure 5-14 sont entrés en vigueur le 1er septembre 1972 (pour 
connaître les codes désuets de provenance du rapport, voir la figure 5-21). 
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LES CODES DE RAISON DU RAPPORT 

14. Ces codes servent à identifier la personne qui a pris l'initiative de signaler la bague. Ils 
sont particulièrement utiles pour l'analyse des données sur le baguage des oiseaux considérés 
comme gibier. 

15. Six codes de raison du rapport (figure 5-15) ont été utilisés pour la première fois le 1er 
septembre 1965. Ils se sont avérés peu pratiques et, le 1er septembre 1971, on les a réduits 
aux trois codes présentés à la figure 5-14. Les six codes utilisés entre 1965 et 1971 ont été 
modifiés et ont pris la forme actuelle en août 1972. Les codes désuets 03,04 et 05 ont été 
remplacés par le code 02. 

LES CODES DE CIRCONSTANCES 

16. Ces codes servent à décrire les circonstances entourant l'observation d'un oiseau bagué 
ou d'une bague. Au fur et à mesure des besoins, de nouveaux codes sont ajoutés et d'autres 
sont supprimés ou modifiés. Comme les fichiers renferment encore des données portant les 
anciens codes, les analystes devraient connaître la date des changements et les définitions 
correspondantes (voir la figure 5-16). 

LES CODES DE DATE INCERTAINE 

17. Ces codes sont surtout utilisés lorsque la date exacte des observations ne peut être 
obtenue. Les bagueurs ne devraient pas avoir l'occasion d'utiliser souvent ces codes. Voir la 
figure 5-17. 

LE CODE DE SURVIE AUX SAISONS DE CHASSE 

18. Ce code entre dans les données relatives aux observations pour indiquer le nombre de 
saisons de chasse auxquelles un oiseau considéré comme gibier a survécu après avoir été 
bagué. 
Même si le nombre de saisons peut correspondre à peu près à l'âge de l'oiseau en années 
lorsque ce dernier a été bagué en tant que HY ou L, on ne peut affirmer que les deux sont 
semblables. Par exemple, un oiseau bagué en octobre 1988 et abattu en octobre 1989 aura 
connu deux saisons de chasse (sans nécessairement y survivre). 

Le code de survie aux saisons de chasse se calcule comme suit : 

a) pour les oiseaux récupérés entre le 1er janvier et la fin de juillet, le code correspond 
à la différence entre l'année du baguage et l'année de la récupération; 

b) pour les oiseaux récupérés entre le 1er août et la fin de décembre, le code 
correspond à la différence entre l'année du baguage et l'année de la récupération 
plus 1; 

c) lorsqu'on ne connaît que la date de la lettre signalant la récupération de l'oiseau 
(code de quantième 51-81) ou les codes de circonstances (50, 56 et 98), il est 
impossible de calculer le code de survie aux saisons de chasse, et l'on indique alors 
le chiffre 99; 

d) en ce qui a trait aux oiseaux récupérés pour lesquels on a inscrit un code de date 
incertaine (p, ex., « été » ou « hiver »), il est impossible de faire le calcul et l'on 
inscrit alors 98 dans le dossier de récupération. 
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LES CODES DES GENRES DE BAGUES ET LEUR COMPOSITION 

19. Les données relatives au baguage et aux observations de bagues nous renseignent non seulement 
sur la longévité des oiseaux, mais elles indiquent aussi les caractéristiques et la durée de vie des 
bagues. Il est donc important de fournir des renseignements sur le genre de bague utilisé et sur sa 
composition. 

20. Deux codes à un chiffre ont été adoptés à cette fin : le premier a trait au métal de la bague et le 
deuxième, au genre de bague. Ces codes apparaissent dans le rapport au bagueur (figure 4-9) et dans les 
données extraites des fichiers. La figure 5-18 permet de déchiffrer ces codes. 

LES CODES DE QUANTIME (Rapports sommaires de baguage seulement) 
 
21. Ces codes sont déterminés automatiquement lorsque les rapports de baguage individuels 
sont résumés pour les fichiers d'extraction des données. Le code de quantième 1 indique que 
l'oiseau a été bagué au cours des cinq premiers jours du mois, le code 2, au cours de la 
deuxième tranche de cinq jours, et ainsi de suite. Le code 0 indique que le jour du baguage est 
inconnu ou que le code n'a pas été calculé (avant 1961). 

LE CODE DE PRÉFIXE (Rapports sommaires de baguage seulement) 
 
22. Lorsque les rapports détaillés de baguage sont résumés pour le fichier d'extraction des 
données (voir la sixième partie du présent document), seuls les cinq premiers chiffres du 
numéro de la bague sont retenus. Par exemple, dans le rapport sommaire de baguage 
(figure 6-1), les numéros de bague 1237-10000 à 19999 sont regroupés sous le préfixe 12371. 
Avant 1960, les rapports sommaires de baguage ne renfermaient qu'un numéro de référence 
dans les colonnes 37-38 et celui-ci était utilisé par le Bird Banding Laboratory pour retrouver 
les anciens rapports de baguage. 

LES CODES D'GE DÉSUETS 

23. Ces codes ont été utilisés avant le 1er juillet 1967 (figures 5-19 et 5-20). Les classes 
d'âge « étendues » actuellement utilisées sont compatibles dans la mesure du possible avec les 
anciens codes. NE PAS utiliser les anciens codes pour remplir les rapports. 

LES CODES DE PROVENANCE DÉSUETS 
 
24. Ces codes sont désuets depuis le 31 août 1972. Avant cette date, dans le rapport 
sommaire de baguage, la première colonne du préfixe portait de façon irrégulière les codes 
indiqués à la figure 5-21. 

LE CODE DE LOT (Registre d'extraction des données sur la récupération seulement) 

25. Les lettres ou rapports de récupération sont traités par lots d'environ 100 documents 
auxquels on attribue un code de lot. Ce numéro permet d'identifier les rapports originels ou 
microfilmés à des fins de référence.Figure 5-1. Index taxinomique des principaux groupes 
d'oiseaux 
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Espèces Numéro d'espèce le plus bas 

Huarts, grèbes - Loons, Grebes 001.0 
  

Albatros - Albatrosses 081.0 
Puffïns, fulmars - Shearwaters, Fulmars 086.0 
Pétrels - Storm-Petrels 103.0 

  

Pailles-en-queue - Tropicbirds 112.0 
Fous - Boobies, Gannets 114.0 
Pélicans - Pelicans 125.0 
Cormorans, anhingas - Cormorants, Anhingas 118.0 
Frégates - Frigatebirds 128.0 
  

Hérons, butors - Herons, Bitterns 190.0 
Ibis, spatules - Ibises, Spoonbills 183.0 
Tantales - Storks 188.0 
Flamants - Flamingos 182.0 
  

Cygnes, oies et bernaches, canards - Swans, Geese, Ducks 129.0 

  

Buses, aigles, etc. - Hawks, Eagles, etc. 324.0 

  

Raies, gallinules, foulques - Rails, Gallinules, Coots 208.0 
Courlans - Limpkin 207.0 
Grues - Cranes 204.0 

  

Oiseaux de rivage - Shorebirds 222.0 
Labbes - Jaegers, Skuas 035.0 
  

Goélands, mouettes, sternes - Gulls, Terns 039.0 
Becs-en-ciseaux - Skimmers 080.0 
Pingouins, marmettes et macareux - Auks, Murres, Puffins 012.0 
  

Pigeons, tourterelles - Pigeons, Doves 312.0 

  

Coulicous, anis, perroquets - Cuckoos, Anis, Parrots 381.1 
Hiboux - Owls 365.0 
  

Engoulevents - Goatsuckers 416.0 

  

Martinets - Swifts 422.0 

  

Colibris - Hummingbirds 426.0 

 
 

 
 

Figure 5-la (page 1 de 2) 
Index taxonomique des principaux groupes d'oiseaux 
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Espèces Numéro d'espèce le plus bas 

Trogons - Trogons 389.0 

  

Martins-pêcheurs - Kingfishers 390.0 

  

Pics - Woodpeckers                                                          392.0 

  

Bécards - Cotingas 441.1 

Tyrans, moucherolles - Tyrant, Flycatchers 442.0 

Alouettes - Larks 473.0 

Hirondelles - Swallows 611.0 

Geais, pies, corneilles - Jays, Magpies, Crows 475.0 

Mésanges - Titmice 731.0 

Sittelles - Nuthaches 727.0 

Grimpereaux - Creepers 726.0 

Bulbuls - Bulbuls 726.1 

Troglodytes - Wrens 713.0 

Cincles - Dippers 701.0 

Gobe-moucherons, roitelets - Gnatcatchers, Kinglets 747.0 

Grives - Thrushes 754.0 

Camas - Wrentits 742.0 

Moqueurs - Mockingbirds, Thrashers 702.0 

Bergeronnettes, pipits - Wagtails, Pipits 694.0 

Jaseurs - Waxwings 618.0 

Phénoplèpes - Silky Flycatchers 620.0 

Pie-grièches - Shrikes 621.0 

Étourneaux - Starlings 493.0 

Zostérops - Whites-eyes 622.6 

Akepas d'Hawaï - Hawaiian Honeycreepers 782.0 

Sucriers - Honeycreepers 635.0 

Viréos - Vireos 623.0 

Parulines - Wood Warblers 636.0 

Tangaras - Tanagers 607.0 

Roselins, bruants, drépanides - Finches, Sparrows 514.0 

Carouges, quiscales - Blackbirds 494.0 

Granivores de l'Ancien Monde - Weaver Finches 688.2 

Astrilds - Estrildids 805.0 

  

Liste spéciale 

Espèces des Antilles 900.0 

Espèces de l'Antarctique 850.0 

Figure 5-la  (page 2 de 2) 
Index taxonomique des principaux groupes d'oiseaux 
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*  Le nom scientifique est indiqué seulement sil'espèce n 'estpas inscrite dans l'AOU Checklist, 6ième édition, 1983, ou s'il 
s'agit d'une espèce dont la présence est inhabituelle. 

 
**    Le code alphabétique doit être utilisé dans le rapport de baguage à la place du nom vernaculaire. Le numéro de 

l'espèce, y compris le premier zéro, doit aussi être utilisé dans le rapport de baguage (formulaire 3-860). Le quatrième 
chiffre n 'est utilisé que s'il ne s'agitpas d'un zéro. 

 
***  Lorsque plusieurs tailles sont indiquées, la première est celle qui est habituellement la plus utilisée. Il faut cependant 

parfois apporter des corrections à la taille de bague utilisée suivant des différences d'ordre géographique, de sexe ou 
d'âge. 

 

♦ Certains peuvent exiger une taille 9. 

Liste de toutes les espèces d'oiseaux baguées, classée par numéro d'espèce, noms techniques français et anglais, code 
alphabétique reconnu et par tailles de bagues recommandées pour chaque espèce. 

Des révisions taxonomiques entreprises depuis quelques décennies par l'American Ornithologist Union(AOU) ont 
amené plusieurs changements dans la classification des espèces d'oiseaux. Les Bureaux de baguage tiennent compte 
de ces changements et utilisent les noms techniques anglais et les numéros d'espèces établis par l'AOU (référence: 
AOUchecklist, 6ième édition, 1983 et suppléments). Toutefois, les noms techniques et numéros d'espèces n'ont pas été 
modifiés dans les cas où l'AOU a réuni des espèces déjà bien définies. Il existe d'ailleurs une catégorie "non 
identifiée" pour décrire certaines de ces espèces. Cette catégorie ne doit être utilisée que pour les oiseaux qui ne 
peuvent vraiment pas être identifiés ou pour décrire des individus intermédiaires, mais jamais pour désigner une sous-
espèce. Les espèces pour lesquelles nous avons inclus l'ancienne et la nouvelle sous-espèce reconnue sont les 
suivantes: Puffin de Townsend, Sarcelle à ailes vertes, Oie des neiges, Bernache du Canada, Bernache cravant, Cygne 
siffleur, Grand héron, Buse à queue rousse, Pic doré, Bruant des prés, Bruant maritime, Bruant à couronne blanche, 
Junco ardoisé, Paruline à croupion jaune, Paruline à couronne rousse et Mésange bicolore. Assurez-vous de bien 
identifier la bonne sous-espèce. Les sous-espèces sont identifiées par un "S" dans la liste qui suit. Quant aux noms 
techniques français, ils sont tirés de deux sources: Ouellet, Gosselin et Artigau, 1990, Nomenclature française des 
oiseaux d'Amérique du Nord, Bulletin de terminologie no 32, Gouvernement du Canada. Commission internationale 
des noms français des oiseaux, Noms français des oiseaux du monde, 1993, éditions multimondes. 

 

Numéro de 
l'espèce** 

Nom vernaculaire* Code 
alphabétique** 

Tailles des 
bagues ***

001.0 Grèbe élégant - Western Grebe WEGR 7A-7B 

001.1 Grèbe de Clark - Clark's Grebe CLGR 7A-7B 

002.0 Grèbe jougris - Red-necked Grebe RNGR 7A 

003.0 Grèbe cornu - Horned Grebe HOGR 6-5 

004.0 Grèbe à cou noir - Eared Grebe EAGR 5 
       

005.0 Grèbe minime - Least Grebe LEGR 4 

006.0 Grèbe à bec bigarré - Pied-billed Grebe PBGR 5-6 

♦  007.0 Huart à collier - Common Loon COLO 8-9 

008.0 Huart à bec blanc - Yellow-billed Loon YBLO 9 

009.0 Huart arctique - Arctic Loon ARLO 7B 
       

010.0 Huart du Pacifique - Pacific Loon PALO 7B 

011.0 Huart à gorge rousse - Red-throated Loon RTLO 7B 

012.0 Macareux huppé - Tufted Puffin TUPU 6-5 

013.0 Macareux moine - Atlantic Puffin ATPU 5 

Figure 5-la (page 1 de 31) 
Numéro des espèces, codes alphabétique et tailles des bagues recommandées.
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Numéro de 
l'espèce 

Nom vernaculaire Code 
alphabétique 

Taille des 
bagues 

014.0 Macareux cornu - Horned Puffin HOPU 5 

015.0 Macareux rhinocéros - Rhinocéros Auklet RHAU 5-6 

016.0 Alque Cassin - Cassin's Auklet CAAU 3B-3A 

017.0 Alque perroquet - Parakeet Auklet PAAU 4 

018.0 Alque panachée - Crested Auklet CRAU 4 
        

019.0 Alque barbue - Whiskered Auklet WHAU 3 

020.0 Alque minuscule - Least Auklet LEAU 2-3 

021.0 Alque à cou blanc - Ancient Murrelet ANMU 3B-3 

*T 023.0 Alque marbrée - Marbled Murrelet MAMU 3B-3 

023.1 Alque à long bec - Long-billed Murrelet LBMU 3B-3 
        

024.0 Alque pâle - Kittlitz's Murrelet KIMU 3B 

025.0 Alque à dos noir - Xantus' Murrelet XAMU 2 

026.0 Alque de Craveri - Craveri's Murrelet CRMU 2 

027.0 Guillemot à miroir - Black Guillemot BLGU 4 

029.0 Guillemot du Pacifique - Pigeon Guillemot PIGU 4A 
        

030.0 Marmette de Troïl - Common Murre COMU 6M 

031.0 Marmette de brünnich - Thick-billed Murre TBMU 6M-5R 

032.0 Petit pingoin - Razorbill RAZO 5R 

034.0 Mergule nain - Dovekie DOVE 3 

035.0 Grand Labbe - Great Skua GRSK 7A-7B 
        

035.2 Labbe antarctique - South Polar Skua SPSK 7A-7B 

036.0 Labbe pomarin - Pomarine Jaeger POJA 5 

037.0 Labbe parasite - Parasitic Jaeger PAJA 4A 

038.0 Labbe à longue queue - Long-tailed Jaeger LTJA 4A-4 

039.0 Mouette blanche - Ivory Gull IVGU 4 
        

039.1 Goéland du détroit de Magellan - Magellan Gull MAGU 5 

040.0 Mouette tridactyle - Black-legged Kittiwake BLKI 4A 

041.0 Mouette à pattes rouges - Red-legged Kittiwake RLKI 4A 

042.0 Goéland bourgmestre - Glaucous Gull GLGU 7A 

043.0 Goéland arctique - Iceland Gull ICGU 6 
        

043.1 Goéland de Thayer - Thayer's Gull THGU 6 

044.0 Goéland à ailes grises - Glaucous-winged Gull GWGU 7A 

044.6 Goéland hybride - Hybrid Gull HYGU 6 

047.0 Goéland à manteau noir - Great Black-backed Gull GBBG 7B-7A 

048.0 Goéland à manteau ardoisé - Slaty-backed Gull SBGU 7A 

* "T" ou "E" espèce menacée (T) ou en danger de disparition (E) dans une partie ou la totalité de son 
aire de distribution (aux États-Unis). N'inscrivez pas "T" ou "E" sur vos formulaires de baguage. 

Figure 5-la (page 2 de 31) 
Numéro des espèces, codes alphabétique et tailles des bagues recommandées.
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Numéro de 
l'espèce 

Nom vernaculaire Code 
alphabétique 

Taille des 
bagues 

049.0 Goéland d'Audubon - Western Gull WEGU 6 
049.1 Goéland de Dwinght - Yellow-footed Gull YFGU 6 
050.0 Goéland brun - Lesser Black-backed Gull LBBG 6 
051.0 Goéland argenté - Herring Gull HERG 6 
053.0 Goéland de Californie - California Gull CAGU 5 
053.4 Goéland non identifié - Unidentified Gull UNGU 5-4A 

        
054.0 Goéland à bec cerclé - Ring-billed Gull RBGU 4A 
054.2 Goéland siméon - Band-tailed Gull BTGU 5 
055.0 Goéland cendré - Mew Gull MEGU 4A 
055.1 Mouette rieuse - Black-headed Gull BHGU 5 
057.0 Goéland de Heermann - Heermann's Gull HEEG 4A 
058.0 Mouette à tête noire - Laughing Gull (bagues plus 

grandes pour les population nordiques) 
LAGU 4A - 4 - 5 

        
059.0 Mouette de Franklin - Franklin's Gull FRGU 4 
060.0 Mouette de Bonaparte - Bonaparte's Gull BOGU 3-3B 
060.1 Mouette pigmée - Little Gull LIGU 3 
061.0 Mouette rosée - Ross' Gull ROGU 3 
062.0 Mouette de Sabine - Sabine's Gull SAGU 3 

        
063.0 Sterne hansel - Gull-billed Tern GBTE 3B 
064.0 Sterne Caspienne - Caspian Tern CATE 5-4A 

065.0 Sterne royale - Royal Tern ROYT 4A 

065.2 Sterne huppée - Crested Tern CRTE 3-3A 

066.0 Sterne élégante - Elegant Tern ELTE 3 
        

067.0 Sterne de caugek - Sandwich Tern SATE 3B 
067.1 Sterne de Cayenne - Cayenne Tern CAYT 3B 
069.0 Sterne de Forster - Forster's Tern FOTE 3 
070.0 Sterne pierregarin - Common Tern COTE 2 
070.6 Hybride de sternes - Hybrid Tern HYTE tailles varies 
071.0 Sterne arctique - Arctic Tern ARTE 2-1A 

        
T E 072.0 Sterne de Dougall - Roseate Tern ROST 2 

072.5 Hybride d'une Sterne pierregarin & de la Sterne de 
Dougall - Hybrid Common & Roseate Tern 

HCRT   

073.0 Sterne des Aléoutiennes - Aleutian Tern ALTE 2-1A 
073.1 Sterne diamant - Black-naped Tern BNTE 2 

E 074.0 Petite Sterne - Least Tern LETE 1A-1B 
        

074.1 Sterne naine - Little Tern LITE 1A 
075.0 Sterne fuligineuse - Sooty Tern SOTE 3 
076.0 Sterne à collier - Bridled Tern BRTE 2 
076.1 Sterne à dos gris - Gray-backed Tern GRAT 2 
077.0 Guifette noire - Black Tern BLTE 2-1A 

 
Figure 5-la (page 3 de 31)  

 
Numéro des espèces, codes alphabétique et tailles des bagues recommandées.
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Numéro de 
l'espèce 

Nom vernaculaire Code 
alphabétique 

Taille des 
bagues 

078.0 Guifette leucoptère - White-winged Tern WWTE 2 
079.0 Noddi brun - Brown Noddy BRNO 3 
079.1 Noddi noir - Black Noddy BLNO 2-3 
079.2 Noddi gris - Blue-gray Noddy BGNO 2 
079.3 Sterne blanche - White Tern WHTE 2 
080.0 Bec-en-ciseaux noir - Black Skimmer BLSK 4 

        

081.0 Albatros à pattes noires - Black-footed Albatross BFAL 7B 
081.1 Albatros hurleur - Wandering Albatross WAAL 8 
081.6 Albatross hybride - Hybrid Albatross HYAL 7B-8 

E 082.0 Albatros à queue courte - Short-tailed Albatross STAL 8 
082.1 Albatros de laysan - Laysan Albatross LAAL 7B 
082.2 Albatros à sourcils noirs - Black-browed Albatross BBAL 8 

        

082.3 Albatros à cape blanche - Shy Albatross SHAL 8 
083.0 Albatros à nez jaune - Yellow-nosed Albatross YNAL 8 
086.0 Fulmar boréal - Northern Fulmar NOFU 6 
088.0 Puffin cendré - Cory's Shearwater COSH 4 
088.1 Puffin rayé - Streaked Shearwater STRS 3B 

        

089.0 Puffin majeur - Greater Shearwater GRSH 6 
090.0 Puffin des Anglais - Manx Shearwater MASH 4A-4 
091.0 Puffin à pattes roses - Pink-footed Shearwater PFSH 4 
092.0 Puffin d'Audubon - Audubon's Shearwater AUSH 3A-3B 
092.1 Puffin obscur - Little Shearwater LISH 4 
093.0 Puffin cul-noir - Black-vented Shearwater BVSH 4 

        

S 093.1 Puffin de Townsend - Townsend's Shearwater TOSH 4 
T S 093.2 Puffin de Newell - Newell's Shearwater NESH 4 

095.0 Puffin fuligineux - Sooty Shearwater SOSH 4-5 
095.1 Puffin à pattes pâles - Flesh-footed Shearwater FFSH 4 
096.0 Puffin à bec mince - Short-tailed Shearwater SHOS 4 
096.1 Puffin fouquet - Wedge-tailed Shearwater WTSH 5-4A 

        

096.2 Puffin de Buller - Buller's Shearwater BULS 4 
096.3 Puffin de la Nativité - Christmas Shearwater CHSH 4A 
098.0 Diablotin errant - Black-capped Petrel BCPE 3 
098.3 Diablotin de Cook - Cook's Petrel COPE 3 

E 098.5 Diablotin d'Hawaï - Dark-rumped Petrel DRPE 4-3A 
        

098.8 Diablotin à poitrine blanche - Phoenix Petrel PHPE 4-3A 
099.0 Diablotin maculé - Mottled Petrel MOPE 3 
099.1 Diablotin des Bonin - Bonin Petrel BOPE 3-2 
100.1 Pétrel de Murphy - Murphy's Petrel MUPE 3 
101.0 Diablotin de Bulwer - Bulwer's Petrel BUPE 2-3 

 
Figure 5-la (page 4 de 31) 

 
Numéro des espèces, codes alphabétique et tailles des bagues recommandées.
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Numéro de 
l'espèce 

Nom vernaculaire Code 
alphabétique 

Taille des 
bagues 

102.0 Damier du Cap - Cape Petrel CAPE 4 
103.0 Pétrel minime - Least Storm-Petrel LTSP 1B 
105.0 Pétrel à queue fourchue - Fork-tailed Storm-Petrel FTSP 1B 
106.0 Pétrel à cul-blanc - Leach's Storm-Petrel LHSP 1B 
106.2 Pétrel de Castro - Band-rumped Storm-Petrel BSTP 2 

        

106.3 Pétrel de Darwin - Wedge-rumped Storm -Petrel WRSP 1B 
107.0 Pétrel noir - Black Storm-Petrel BLSP 1A 
107.1 Pétrel tempête de Tristam - Tristam's Storm-Petrel TRSP 2 
108.0 Pétrel cendré - Ashy Storm-Petrel ASSP 1B 
109.0 Pétrel océanite - Wilson's Storm-Petrel WISP 1A - 1B 

        

110.1 Pétrel à gorge blanche - White-throated Storm-
Petrel 

WHSP 2-3 

111.0 Pétrel frégate - White-faced Storm-Petrel WFSP 3 
112.0 Petit Paille-en-queue - White-tailed Tropicbird WTTR 4-3A- 3B-3 
113.0 Grand Paille-en-queue - Red-billed Tropicbird RBTR 4A 
113.1 Paille-en-queue blanc - Red-tailed Tropicbird RTTR 5 

        

114.0 Fou masqué - Masked Booby MABO 7B - 8 
114.1 Fou à pieds bleus - Blue-footed Booby BFBO 7A - 7B 
115.0 Fou brun - Brown Booby BRBO 7B 
116.0 Fou à pieds rouges - Red-footed Booby RFBO 7B - 7A 
117.0 Fou de Bassan - Northern Gannet NOGA 8A - 8 - 9 

        

118.0 Anhinga d'Amérique - Anhinga ANHI 8 
119.0 Grand Cormoran - Great Cormorant GRCO 8 

♦   120.0 Cormoran à aigrettes - Double-crested Cormorant DCCO 8 - 7B 
120.1 Cormoran gûanay - Guanay Cormorant GUCO 8 
121.0 Cormoran olivâtre - Neotropic Cormorant NECO 7A 

        

122.0 Cormoran de Brandt - Brandt's Cormorant BRAC 8 
123.0 Cormoran pélagique - Pelagic Cormorant PECO 7B - 7A 
124.0 Cormoran à face rouge - Red-faced Cormorant RFCO 8 

* 125.0 Pélican blanc d'Amérique American White Pelican AWPE 9 - 9C 
E 126.0 Pélican brun - Brown Pelican BRPE 8A - 9 - 8 

** 128.0 Frégate superbe - Magnificent Frigatebird MAFR 7B - 7A 
 
♦         7B pour certains oiseaux côtiers.  
*         La taille 9C doit être utilisée pour les oisillons (L) et les gros oiseaux adultes.  
**       Commandez seulement les bagues 7A ou 7B courtes pour baguer les frégates. Les bagues de             

grandeur standard sont trop longues et peuvent endommager le tarse. 
 

 
Figure 5-la (page 5 de 31) 
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Numéro de 
l'espèce 

Nom vernaculaire Code 
alphabétique 

Taille des 
bagues 

** 128.1 Frégate du Pacifique - Great Frigatebird GRFR 7B - 7A 
** 128.2 Frégate ariel - Lesser Frigatebird LEFR 7A 

129.0 Grand Bec-scie - Common Merganser COME 7A 
130.0 Bec-scie à poitrine rousse - Red-breasted 

Merganser 
RBME 6 - 5 

131.0 Bec-scie couronné - Hooded Merganser HOME 5 - 6 
132.0 Canard colvert - Mallard MALL 7A 

        

E 132.1 Canard d'Hawaï - Hawaiian Duck HA WD 6 
E 132.2 Canard de Laysan - Laysan Duck LADU 5 

132.6 Hybride de canard colvert et de canard noir 
Mallard x Black Duck Hybrid 

MBDH 7A 

133.0 Canard noir - American Black Duck ABDU 7A 
133.1 Canard fauve - Mexican Duck MEDU 7A 
134.0 Canard brun - Mottled Duck MODU 7A 

        

135.0 Canard chipeau - Gadwall GADW 6 
136.0 Canard siffleur d'Europe - Eurasian Wigeon EUWI 6 
137.0 Canard siffleur d'Amérique - American Wigeon AMWI 6 
137.1 Canard à faucilles - Falcated Duck FADU 4A 

S 138.0 Sarcelle à ailes vertes d'Eurasie Eurasian Green-
winged Teal 

EGWT 4 - 4A 

S 139.0 Sarcelle à ailes vertes d'Amérique American 
green-winged Teal 

AGWT 4 - 4A 

        

139.1 Sarcelle élégante - Baikal Teal BATE 4A 
139.2 Sarcelle d'été - Garganey GARG 4A 
140.0 Sarcelle à ailes bleues - Blue-winged Teal BWTE 5-4A (m) 4A 

(f) 
140.1 Sarcelle non identifiée - Unidentified Teal UNTE 5-4A 
141.0 Sarcelle cannelle - Cinnamon Teal CITE 5-4A 
142.0 Canard souchet - Northern Shoveler NSHO 5-6 

        

143.0 Canard pilet - Northern Pintail NOPI 6 
143.1 Canard des Bahamas - White-cheeked Pintail WHJP 5 

♦   143.6 Autre canard hybride - Other Hybrid Duck OHDU 4 à 7A 
144.0 Canard branchu - Wood Duck WODU 6-5 

        

146.0 Morillon à tête rouge - Redhead REDH 6 
146.1 Fuligule milouin - Common Pochard CPOC 6 - 7A 
147.0 Morillon à dos blanc - Canvasback CANV 7A 
148.0 Grand Morillon - Greater Scaup GRSC 6-5 

 
**     Commandez seulement les bagues 7A ou 7B courtes pour baguer les frégates. Les bagues de 

grandeur standard sont trop longues et peuvent endommager le tarse.  
♦      Autres canards hybrides demande les tailles de bagues portées par tous les espèces de canards. Le 

bagueur détermine la taille de bague appropriée. 
 

Figure 5-1a (page 6 de 31)  
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Figure 5-la (page 7 de 31) 
 

Numéro des espèces, codes alphabétique et tailles des bagues recommandées. 

Numéro de 
l'espèce 

Nom vernaculaire Code 
alphabétique 

Taille des 
bagues 

149.0 Petit Morillon - Lesser Scaup LESC 6-5 
149.1 Fuligule morillon - Tufted Duck TUDU 5 
150.0 Morillon à collier - Ring-necked Duck RNDU 6 
151.0 Garrot à oeil d'or - Common Goldeneye COGO 6 
152.0 Garrot de Barrow - Barrow's Goldeneye BAGO 7A 
153.0 Petit Garrot - Bufflehead BUFF 5 

        

154.0 Harelde kakawi (anciennement canard kakawi) -
Long-tailed Duck 

LTDU 5-6 

155.0 Canard arlequin - Harlequin Duck HARD 5 
157.0 Eider de Steller - Steller's Eider STEI 6-7A 

E 158.0 Eider à lunettes - Spectacled Eider SPEI 7A-6 
159.0 Eider à duvet - Common Eider COEI 7A 
162.0 Eider à tête grise - King Eider KIEI 7A-6 

        

163.0 Macreuse à bec jaune - Black Scoter BLSC 7A 
165.0 Macreuse à ailes blanches - White-winged Scoter WWSC 7A 
166.0 Macreuse à front blanc - Surf Scoter SUSC 7A 
167.0 Canard roux - Ruddy Duck RUDU 7A(m) - 6(f) 
168.0 Canard routoutou - Masked Duck MADU 5 

S 169.0 Petite Oie des neiges (phase blanche) Lesser Snow 
Goose (White phase) 

LSGO 7B 

        

S 169.1 Petite Oie des neiges (phase bleue) Lesser Snow 
Goose (Blue phase) 

BLGO 7B 

S 169.5 Petite Oie des neiges (phase intermédiaire) Lesser 
Snow Goose (Intermediate phase) 

SBGI 7B 

169.8 Grande Oie des neiges (phase bleue) Greater Snow 
Goose (Blue phase) 

BGSG 7B 

S 169.9 Grande Oie des neiges - Greater Snow Goose GSGO 7B 
170.0 Oie de Ross - Ross' Goose ROGO 7B 

        

170.3 Hybride d'Oie des neiges et d'oie de Ross Snow x 
Ross' Goose Hybrid 

SRGH 7B 

171.0 Oie rieuse - Greater White-fronted Goose GWFG 7B-8 
171.1 Oie des moissons - Bean Goose BEGO 7B-8 
171.2 Oie à bec court - Pink-footed Goose PFGO 7B 
171.3 Oie naine - Lesser White-fronted Goose LWFG 7A 

        

171.6 Autre oie hybride - Other Hybrid Goose OHGO 8- 7B 
S 172.0 Bernache du Canada - Canada Goose CAGO 8 

T S 172.1 Bernache du Canada (race des Aléoutiennes) 
Aleutian Canada Goose 

ACGO 7B 

S 172.2 Bernache du Canada caqueteuse - Cackling Goose CACG 7A 
172.3 Grande Bernache du Canada - Large Canada Goose LCGO 8 

S 172.9 Petite Bernache du Canada - Small Canada Goose 
(parvipes & hutchinsii) 

SCGO 7B 
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Numéro de 
l'espèce 

Nom vernaculaire Code 
alphabétique 

Taille des 
bagues 

S 173.0 Bernache cravant de l'Atlantique - Atlantic Brant ATBR 7B 
S 173.1 Intermédiaire - Bernache noire x Bernache cravant 

Black x Atlantic Brant Intermediate 
BABI 7A-7B 

S 174.0 Bernache noire - Black Brant BLBR 7A 
175.0 Bernache nonnette - Barnacle Goose BRNG 7B 

E 175.1 Bernache néné - Hawaiian Goose HAGO 7B-8 
176.0 Oie empereur - Emperor Goose EMGO 7B 

        

177.0 Dendrocygne à ventre noir - Black-bellied Whistling-
Duck 

BBWD 7A 

177.1 Dendrocygne des Antilles - West Indian Whistling-
Duck 

WTWD 7B-8 

178.0 Dendrocygne fauve - Fulvous Whistling-Duck FUWD 7A-6 
178.2 Cygne tuberculé - Mute Swan MUSW 9C 

S 179.0 Cygne sauvage - Whooper Swan WHOS 9 
S 180.0 Cygne siffleur - Whistling Swan WHSW 9 

  •     

180.1 Cygne de Bewick - Bewick's Swan BESW 9 
181.0 Cygne Trompette - Trumpeter Swan TRUS 9-9C 
182.0 Flamant rose - Greater Flamingo GREF 8 
183.0 Spatule rosée - Roseate Spoonbill ROSP 7B 
184.0 Ibis blanc - White Ibis WHIB 6-7A 
185.0 Ibis rouge - Scarlet Ibis SCIB 6 

        

186.0 Ibis falcinelle - Glossy Ibis GLEB 6 
187.0 Ibis à face blanche - White-faced Ibis WFJJ3 6 

E 188.0 Tantale d'Amérique - Wood Stork WOST 8 
190.0 Butor d'Amérique - American Bittern AMBI 7A (m) - 6 (f)
191.0 Petit Butor - Least Bittern LEBI 4 

S 192.0 Grand Héron blanc - Great White Heron GWHE 8 
        

S 194.0 Grand Héron - Great Blue Heron GBHE 7B 
196.0 Grande Aigrette - Great Egret GREG 7A-7B 
196.9 Aigrette des récifs - Reef Heron REHE 7A 
197.0 Aigrette neigeuse - Snowy Egret SNEG 6 
198.0 Aigrette roussâtre - Reddish Egret REEG 7A 
199.0 Aigrette tricolore - Tricolored Heron TRHE 6 

        

200.0 Aigrette bleue - Little Blue Heron LBHE 6 
200.1 Héron garde-boeufs - Cattle Egret CAEG 6 
201.0 Héron vert - Green Heron GRHE 5 
202.0 Bihoreau à couronne noire - Black-crowned Night-

Heron 
BCNH 7A 

203.0 Bihoreau violacé - Yellow-crowned Night-Heron YCNH 7A 
E 204.0 Grue blanche d'Amérique - Whooping crane WHCR 9 
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Nom vernaculaire Code 
alphabétique 

Taille des 
bagues 

E 206.0 Grue du Canada - Sandhill Crane SACR 8-9 
207.0 Courlan - Limpkin LIMP 6 
208.0 Râle élégant - King Rail KIRA 5 

E211.0 Râle gris - Clapper Rail CLRA 5 
* 212.0 Râle de Virginie - Virginia Rail VIRA 2-3 

213.1 Râle à sourcils blancs - Yellow-breasted Crake YBCR 3-2 
        

* 214.0 Râle de Caroline - Sora SORA 2 
215.0 Râle jaune - Yellow Rail YERA 2 
216.0 Râle noir - Black Rail BLRA 2- 1A 
218.0 Gallinule violacée - Purple Gallinule PUGA 4-5 
219.0 Poule-d'eau - Common Moorhen COMO 5-6 
219.1 Poule-d'eau d'Hawaï - Hawaiian Moorhen HAMO 5-6 

        

E 220.1 Foulque d'Hawaï - Hawaiian Coot HACO 6-5 
221.0 Foulque d'Amérique - American Coot AMCO 6 
221.1 Foulque cachet-blanc - Caribbean Coot CARC 6-5 
222.0 Phalarope roux - Red Phalarope REPH 1A 
223.0 Phalarope hyperboréen - Red-necked Phalarope RNPH 1B 

        

224.0 Phalarope de Wilson - Wilson's Phalarope WIPH 1A-2 
* 225.0 Avocette d'Amérique - American Avocet AMAV 4-4A 

** 226.0 Échasse d'Amérique - Black-necked Stilt BNST 3A 
*E 226.1 Échasse d'Hawaï - Hawaiian Stilt HAST 4 

227.0 Bécasse des bois - European Woodcock EUWO 3 
        

228.0 Bécasse d'Amérique - American Woodcock AMWO 3 
230.0 Bécassine des marais - Common Snipe COSN 3 
231.0 Bécasseau roux - Short-billed Dowitcher SBDO 2 
232.0 Bécasseau à long bec - Long-billed Dowitcher LBDO 2 
233.0 Bécasseau à échasses - Stilt Sandpiper STSA 1A 

        

234.0 Bécasseau maubèche - Red Knot REKN 2 
235.0 Bécasseau violet - Purple Sandpiper PUSA 1A 
236.0 Bécasseau des Aléoutiennes - Rock Sandpiper ROSA 2 
238.0 Bécasseau à queue fine - Sharp-tailed Sandpiper SHAS 1A 

        

239.0 Bécasseau à poitrine cendrée - Pectoral Sandpiper PESA 1A 
240.0 Bécasseau à croupion blanc - White-rumped Sandpiper WRSA 1A-1B 
241.0 Bécasseau de Baird - Baird's Sandpiper BASA 1B-1A 
242.0 Bécasseau minuscule - Least Sandpiper LESA 1 -1B 

 
*        Baguez l'oiseau seulement au-dessus du joint tarsométatarsal.  
**     Baguez l'oiseau seulement au-dessus du joint tarsométatarsal. Ne jamais baguer un jeune avec la 

taille 3A. 
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Numéro de 
l'espèce 

Nom vernaculaire Code 
alphabétique 

Taille des 
bagues 

242.2 Bécasseau à col roux - Red-necked Stint RNST 1B-1 
243.0 Bécasseau variable - Dunlin DUNL 1A-1B 
244.0 Bécasseau cocorli - Curlew Sandpiper CUSA 1A 
245.0 Bécasseau spatule - Spoonbill Sandpiper SPOS 1A 
246.0 Bécasseau semipalmé - Semipalmated Sandpiper SESA 1B 
247.0 Bécasseau d'Alaska - Western Sandpiper WESA 1B 

        

248.0 Bécasseau sanderling - Sanderling SAND 1A 
249.0 Barge marbrée - Marbled Godwit MAGO 4 
250.0 Barge rousse - Bar-tailed Godwit BARG 4(m)-4A(f) 
251.0 Barge hudsonienne - Hudsonian Godwit HUGO 3A 
252.0 Barge à queue noire - Black-tailed Godwit BLAG 4 
254.0 Grand Chevalier - Greater Yellowlegs GRYE 3-3B 

        

255.0 Petit Chevalier - Lesser Yellowlegs LEYE 2 
256.0 Chevalier solitaire - Solitary Sandpiper SOSA 1A 
258.0 Chevalier semipalmé - Willet WILL 4 
259.0 Chevalier errant - Wandering Tattler WATA 3-2 
260.0 Bécasseau combattant - Ruff RUFF 3B-3 
261.0 Maubèche des champs - Upland Sandpiper UPSA 3 

        

262.0 Bécasseau roussâtre - Buff-breasted Sandpiper BBSA 1A 
263.0 Chevalier branlequeue - Spotted Sandpiper SPSA 1B-1A 
263.1 Chevalier guignette - Common Sandpiper COSA 1B- 1 
264.0 Courlis à long bec - Long-billed Curlew LBCU 5-6 
265.0 Courlis corlieu - Whimbrel WHIM 4 
268.0 Courlis de Tahiti - Bristle-thighed Curlew BTCU 4A 
269.0 Vanneau huppé - Northern Lapwing NOLA 5 

        

269.1 Pluvier guignard - Eurasian Dotterel EUDO 1B-1A 
270.0 Pluvier argenté - Black-bellied Plover BBPL 3B 
271.0 Pluvier doré d'Eurasie - Eurasian Golden Plover EUGP 2-3 
272.0 Pluvier doré d'Amérique - American Golden Plover AMGP 2-3 
272.1 Pluvier fauve - Pacific Golden Plover PAGP 2-3 
272.9 Pluvier bronzé - Lesser Golden Plover LEGP 2-3 

        

273.0 Pluvier kildir - Killdeer KILL 2 
274.0 Pluvier semipalmé - Semipalmated Plover SEPL 1A-1B 
275.0 Grand Gravelot - Common Ringed Plover CRPL 1A-1B 

E 277.0 Pluvier siffleur - Piping Plover PIPL 1A-1B 
* T 278.0 Gravelot à collier interrompu - Snowy Plover SNPL 1P 

279.0 Pluvier de Mongolie - Mongolian Plover MONP 3 
 
*        Des bagues spéciales "1P" peuvent être commandées en quantité limitée pour baguer les Gravelots 

à collier interrompu. 
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l'espèce 

Nom vernaculaire Code 
alphabétique 

Taille des 
bagues 

280.0 Pluvier de Wilson - Wilson's Plover WIPL 2-1A 
281.0 Pluvier montagnard - Mountain Plover MOUP 2-3 
282.0 Bécasseau du ressac - Surfbird SURF 2 
283.0 Tournepierre à collier - Ruddy Turnstone RUTU 2-3 
284.0 Tournepierre noir - Black Turnstone BLTU 2 
286.0 Huîtrier d'Amérique - American Oystercatcher AMOY 5 

        

287.0 Huîtrier de Bachman - American Black Oystercatcher ABOY 5 
288.0 Jacana du Mexique - Northern Jacana NOJA 3A 
312.0 Pigeon à queue barrée - Band-tailed Pigeon BTPI 5 

E 312.1 Pigeon simple - Plain Pigeon PLPI 6-5 
313.0 Pigeon à bec rouge - Red-billed Pigeon RBPI 5 
314.0 Pigeon à couronne-blanche - White-crowned Pigeon WCPI 4A 

        

314.1 Pigeon-cou rouge - Scaly-naped Pigeon SNPI 5 
315.1 Tourterelle tigrine - Spotted Dove SPDO 4-3A 
315.2 Tourterelle rieuse - Ringed Turtle-Dove RITD 3A 
315.3 Tourterelle zébrée - Zébra Dove ZEBD 3 
315.4 Colombe à gorge blanche - White-throated Ground-

Dove 
WTGD 2 

315.5 Colombe des îles Mariannes - Marianas Fruit-Dove MAFD 3 
        

315.8 Tourterelle des Philippines - Philippine Turtle-Dove PHTD 3 
315.9 Tourterelle Turque - Eurasian Collared-Dove ECDO 3A 
316.0 Tourterelle triste - Mourning Dove MODO 3A-3B 
317.0 Tourterelle à queue carrée - Zenaida Dove ZEND 4 
318.0 Colombe à front blanc - White-tipped Dove WTDO 3A 
318.1 Colombe à ventre blanc - White-bellied Dove WBDO 3A 

        

319.0 Tourterelle à ailes blanches - White-winged Dove WWDO 4-3A 
320.0 Colombe à queue noire - Common Ground-Dove COGD 2 
320.1 Colombe rousse - Ruddy Ground-Dove RUGD 2 
321.0 Colombe inca - Inca Dove INDO 2-3 
322.0 Colombe à joues blanches - Key West Quail-Dove KWQD 3A-4 
322.1 Colombe rouviolette - Ruddy Quail-Dove RUQD 4 

        

322.2 Colombe à croissant - Bridled Quail-Dove BRQD 3A-4 
E * 324.0 Condor de Californie - California Condor CALC 7V 

* 325.0 Urubu à tête rouge - Turkey Vulture TUVU 7V 
* 326.0 Urubu noir - Black Vulture BLVU 7V 
327.0 Milan à queue fourchue - Swallow-tailed Kite STKI 6 

E327.1 Milan bec-en-croc - Hook-billed Kite HBKI 6-7A 
 
*       N'utilisez pas les bagues régulières du Bird Banding Lab des États-Unis sur ces oiseaux.  
     Ces espèces doivent être baguées avec les bagues enclenchantes ("lock on "), excepté les petites 

nyctales. 
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Numéro de 
l'espèce 

Nom vernaculaire Code 
alphabétique 

Taille des bagues

328.0 Élanion à queue blanche - White-tailed Kite WTKI 6-5 
329.0 Milan du Mississippi - Mississippi Kite MIKI 5 

E 330.0 Milan des marais - Snail Kite SNKI 6 
331.0 Busard Saint-Martin - Northern Harrier NOHA 4(m)-5(f) 

332.0 Épervier brun - Sharp-shinned Hawk SSHA 2-3 (m) 3A-3B (f) 
333.0 Épervier de Cooper - Cooper's Hawk COHA 4 (m) - 5 - 6 (f) 
334.0 Autour des palombes - Northern Goshawk NOGO 6 (m) - 7A- 7B (f) 

        

335.0 Buse de Harris - Harris' Hawk HRSH 7A-7B 
S 337.0 Buse à queue rousse - Red-tailed Hawk RTHA 7B - 7D - 7A 
S 338.0 Buse de Harlan - Harlan's Hawk HRLH 7B-7A 
339.0 Buse à épaulettes - Red-shouldered Hawk RSHA 6-7A 
340.0 Buse à queue barrée - Zone-tailed Hawk ZTHA 7A 
341.0 Buse à queue blanche - White-tailed Hawk WTHA 7A-7B 

        

342.0 Buse de Swainson - Swainson's Hawk SWHA 7A 
* 343.0 Petite Buse - Broad-winged Hawk BWHA 5-6 
343.1 Buse à gros bec - Roadside Hawk ROHA 5 
344.0 Buse à queue courte - Short-tailed Hawk STHA 6 

E 344.1 Buse d'Hawaï - Hawaiian Hawk HWHA 7A 
345.0 Buse noire - Common Black Hawk CBHA 7A-6 

        

346.0 Buse cendrée - Gray Hawk GRHA 6-7A 
347.0 Buse pattue - Rough-legged Hawk RLHA 7A-7B 
348.0 Buse rouilleuse - Ferruginous Hawk FEHA 7D - 8 -7B 

349.0 Aigle royal - Golden Eagle GOEA 9 (à rivet seul.) 
T E 352.0 Pygargue à tête blanche - Bald Eagle BAEA 9 (à rivet seul.) 
354.0 Faucon gerfaut - Gyrfalcon GYRF 7B 

        

355.0 Faucon des prairies - Prairie Falcon PRFA 6-5(m)7A-6(f) 
T E 356.0 Faucon pèlerin - Peregrine Falcon PEFA 6 (m) 7A - 7B (f) 
357.0 Faucon émerillon - Merlin MERL 3A (m) 4 (f) 

E 359.0 Faucon aplomado - Aplomado Falcon APFA 5 
359.1 Faucon Crécerelle - Eurasian Kestrel EUKE 3B-4 

360.0 Crécerelle d'Amérique - American Kestrel AMKE 3B 
        

T 362.0 Caracara huppé - Crested Caracara CRCA 7A (m) - 7B (f) 
364.0 Balbuzard - Osprey OSPR 8 
365.0 Effraie des clochers - Barn-Owl BNOW 6-7A 
366.0 Hibou moyen-duc - Long-eared Owl LEOW 5-6 
367.0 Hibou des marais - Short-eared Owl SEOW 6 

⁂ Ces espèces doivent être baguées avec les bagues enclenchantes ("lock on "), excepté les petites nyctales. 
* Utilisez la taille 6 pour baguer tous les oisillons au nid (L). 
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368.0 Chouette rayée - Barred Owl BDOW 7B 
368.6 Hybride de Chouette rayée et de Chouette tachetée 

Spotted x Barred Owl Hybrid 
SBOH 7B 

T 369.0 Chouette tachetée - Spotted Owl SPOW 7B 
370 Chouette lapone - Great Gray Owl GGOW 8 
371 Nyctale boréale - Boreal Owl BOOW 5-6 

◊ 372.0 Petite Nyctale - Northern Saw-whet Owl NSWO 4-3A 
        

≈ 373.0 Petit-duc maculé - Eastern Screech-Owl EASO 5-4A 
373.1 Petit-duc à moustaches - Wiskered Screech-Owl WHSO 3A-4 
373.2 Petit-duc des montagnes - Western Screech-Owl WESO 5-4 
373.4 Petit-duc de Porto Rico-Puerto Rican Screech-Owl PRSO 4-5 
374.0 Petit-duc nain - Flammulated Owl FLOW 3 - 3B - 2 

375 Grand-duc d'Amérique - Great Horned Owl GHOW 8-9 
        

376 Harfang des neiges - Snowy Owl SNOW 8-9 
* 377.0 Chouette épervière - Northern Hawk-Owl NHOW 7A-7B 

378 Chouette des terriers - Burrowing Owl BUOW 4 
379 Chouette naine - Northern Pygmy-Owl NOPO 2-3-4 

380.0 Chouette brune - Ferruginous Pygmy-Owl FEPO 3A 
381.0 Chouette des saguaros - Elf Owl ELOW 2 

        

381.1 Conure nanday - Black-headed Parakeet BHPA 4-3A 
** 381.2 Conure maîtresse - Hispaniolan Parakeet HPKT 3A-3B 
** 381.3 Conure à front rouge - Orange-fronted Parakeet OFPA 3-2 
** 381.4 Conure cuivrée - Caribbean Parakeet CAPA 3-2 

E ** 382.1 Conure à gros bec - Thick-billed Parrot TBPA 4A-4 
        

** 382.6 Amazone à tête jaune - Red-crowned Parrot RCPA 4A-4 
** 382.7 Amazone d'Hispaniola - Hispaniolan Parrot HPRT 4A-4 

E ** 382.8 Amazone de Porto Rico - Puerto Rican Parrot PRPA 4A-4 
** 382.9 Amazone aourou - Orange-winged Parrot OWPA 4A-4 

383.0 Ani à bec lisse - Smooth-billed Ani SBAN 3A 
384.0 Ani à bec cannelé - Groove-billed Ani GBAN 3B 

        

385.0 Grand Géocoucou - Greater Roadrunner GRRO 5 
385.1 Taco de Porto Rico - Puerto Rican Lizard-Cuckoo PRLC 4-3A 
386.0 Coulicou masqué - Mangrove Cuckoo MACU 2 
387.0 Coulicou à bec jaune - Yellow-billed Cuckoo YBCU 2 
388.0 Coulicou à bec noir - Black-billed Cuckoo BBCU 2 
389.0 Trogon élégant - Elegant Trogon ELTR 1A-2 

◊      Cette espèce doit-être bagué avec des bagues de taille 4 courtes ou 3A à joints aboutés fermées.   
    Ces espèces doivent être baguées avec les bagues enclenchantes ("lock on").  
*     Utilisez des bagues courtes à joints aboutés (frégate).  
**    N'utilisez pas les bagues régulières du Bird Banding Lab des États-Unis, utilisé des bagues spéciales pour les 

perroquets.  
≈     La taille 4 est adéquate pour la population sud des petits ducs maculés. 
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389.1 Trogon cornu - Eared Trogon EATR 2 
390.0 Martin-pêcheur d'Amérique - Belted Kingfisher BEKI 3B-3A 
390.1 Martin-pêcheur à ventre roux - Ringed Kingfisher RIKI 4 

* 391.0 Martin-pêcheur vert - Green Kingfisher GKIN 2 -1A 
        

391.2 Todier de Porto Rico - Puerto Rican Tody PRTO X - 0A - 0 
393.0 Pic chevelu - Hairy Woodpecker HAWO 1A-2 
394.0 Pic mineur - Downy Woodpecker DOWO 1B 

E 395.0 Pic à face blanche - Red-cockaded Woodpecker RCWO 1A 
396.0 Pic arlequin - Ladder-backed Woodpecker LBWO 1A- 1B 

        

397.0 Pic de Nuttall - Nuttall's Woodpecker NUWO 1A-1B 
398.0 Pic de Strickland - Strickland's Woodpecker STWO 1A 
399.0 Pic à tête blanche - White-headed Woodpecker WHWO 1A-2 
400.0 Pic à dos noir - Black-backed Woodpecker BBWO 2 
401.0 Pic tridactyle - Three-toed Woodpecker TTWO 2 
402.0 Pic maculé - Yellow-bellied Sapsucker YBSA 1B-1A 

        

402.1 Pic à nuque rouge - Red-naped Sapsucker RNSA 1A-1B 
402.3 Pic buveur de sève hybride - Hybrid Sapsucker HYSA 1A-1B 
403.0 Pic à poitrine rouge - Red-breasted Sapsucker RBSA 1A-1B 
404.0 Pic de Williamson - Williamson's Sapsucker WISA 1A 
405.0 Grand Pic - Pileated Woodpecker PIWO 4-3A 
406.0 Pic à tête rouge - Red-headed Woodpecker RHWO 2 

        

407.0 Pic glandivore - Acorn Woodpecker ACWO 2-3 
407.1 Pic de Porto Rico - Puerto Rican Woodpecker PRWO 2-3 
408.0 Pic de Lewis - Lewis' Woodpecker LEWO 3-2 
409.0 Pic à ventre roux - Red-bellied Woodpecker RBWO 2 
409.2 Pic à sourcils noirs - West Indian Woodpecker WIWO 2 
410.0 Pic à front doré - Golden-fronted Woodpecker GFWO 2 

        

411.0 Pic des saguaros - Gila Woodpecker GIWO 2-3 
S 412.0 Pic flamboyant (Pic doré) - Yellow-shafted Flicker YSFL 3 
S 412.3 Pic intermédiaire - Flicker Intergrade FLIN 3 
S 413.0 Pic rosé - Red-shafted Flicker RSFL 3 
S 414.0 Pic flamboyant - Gilded Flicker GIFL 3-2 

416.0 Engoulevent de Caroline - Chuck-will's-Widow CWWI 3 
        

416.1 Engoulevent de Ridgway - Buff-collared Nightjar BCNI 2 
417.0 Engoulevent bois-pourri - Whip-poor-will WPWI 1A-2 

E 417.1 Engoulevent de Porto Rico - Puerto Rican Nightjar PRNI 2- 1A 
418.0 Engoulevent de Nuttall - Common Poorwill COPO 1A-2 
419.0 Engoulevent pauraqué - Pauraque PAUR 2 
420.0 Engoulevent d'Amérique - Common Nighthawk CONI 2-1A 

 
* La bague de taille 2 peut être trop haute pour le tarse de certains oiseaux; vous devez limer la bague ou 
relâcher l'oiseau non bagué. 1A peut-être une bonne taille pour les oiseaux en Arizona. 
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420.1 Engoulevent piramidia - Antillean Nighthawk ANNI 2 -1A 
421.0 Engoulevent minime - Lesser Nighthawk LENI 1A-2 
422.0 Martinet sombre - Black Swift BLSW 1A 
423.0 Martinet ramoneur - Chimney Swift CHSW 1B 
423.1 Martinet polioure - Short-tailed Swift STSW 1B-1 
424.0 Martinet de Vaux - Vaux's Swift VASW 1 

        

425.0 Martinet à gorge blanche - White-throated Swift WTSW 2 
♣ 426.0 Colibri à poitrine noire - Magnificent Hummingbird MAHU XL 
♣ 426.1 Colibri de Constant - Plain-capped Starthroat PCST XL* 
♣ 427.0 Colibri à gorge bleue - Blue-throated Hummingbird BLUH XL 
♣ 427.1 Colibri thalassin - Green Violet-ear GRVE M* 
♣ 428.0 Colibri à gorge rubis - Ruby-throated Hummingbird RTHU M* 

        

≈ ♣ 429.0 Colibri à gorge noire - Black-chinned Hummingbird BCHU S XS M 
♣ 430.0 Colibri de Costa - Costa's Hummingbird COHU XS 
♣ 431.0 Colibri d'Anna - Anna's Hummingbird ANHU M 
♣ 432.0 Colibri à queue large - Broad-tailed Hummingbird BTLH M 
♣ 433.0 Colibri roux - Rufous Hummingbird RUHU S 
♣ 434.0 Colibri d'Allen - Allen's Hummingbird ALHU S 

        

♣ 435.0 Colibri héloïse - Bumblebee Hummingbird BUHU XS* 
♣ 436.0 Colibri calliope - Calliope Hummingbird CAHU XS 
♣ 436.1 Mango de la Jamaïque - Jamaican Mango JAMA XL* 

436.2 Mango vert - Green Mango GRMA 0-1 
436.3 Colibri fallevert - Green-throated Carib GTCA 0 -1 
436.4 Colibri huppé des Antilles - Antillean Crested 

Hummingbird. 
ACHU 0-1 

        

♣ 436.6 Mango de Prevost - Green-Breasted Mango GREM L* 
♣ 437.0 Colibri lucifer - Lucifer Hummingbird LUHU XS* s* 
♣ 437.1 Colibri des Bahamas - Bahama Woodstar BAWO L* 
♣ 438.0 Ariane à ventre gris - Rufous-tailed Hummingbird RUFH M* 
♣ 438.1 Ariane béryl - Berylline Hummingbird BEHU L 
♣ 439.0 Ariane du Yucatan - Buff-bellied Hummingbird BUFH M 

        

♣ 439.1 Ariane à couronne violette - Violet-crowned 
Hummingbird 

VCHU L 

♣ 440.1 Saphir à oreilles blanches - White-eared Hummingbird WEHU L* 
♣ 440.2 Émeraude de Porto Rico - Puerto Rican Emerald PREM L* 
♣ 440.9 Colibri non identifié - Unidentifîed Hummingbird UNHU M S XS L XL 
♣ 441.0 Colibri circé - Broad-billed Hummingbird BBLH M 

♣ Les tailles de bagues de Colibri ont été révisées en 2002 pour correspondre à la nouvelle description des 
tailles de bagues dans le "North American Bander's Guide to Banding Hummingbirds", NABC (Point Reyes, 
Califonia). Quelques tailles sont à l'essai et sont indiquées par un astérix. Soyez vigilents lorsque vous baguer 
ces espèces et aviser le BBO si la taille recommendée est adéquate.  
≈ Le colibri à gorge noire mâle se reproduisant au sud du Texas pourrait prendre la taille XS. 
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Numéro de 
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441.1 Bécard à gorge rose - Rose-throated Becard RTBE 1B-1 
442.0 Tyran à queue fourchue - Fork-tailed Flycatcher FTFL 1B-1 
443.0 Tyran à longue queue - Scissor-tailed Flycatcher STFL 1A 
444.0 Tyran tritri - Eastern Kingbird EAKI 1B 
445.0 Tyran gris - Gray Kingbird GRAK 1A 
445.1 Tyran à gros bec - Thick-billed Kingbird TBKI 1A 

        
445.2 Tyran tête-police - Loggerhead Kingbird LOKI 1B-1A 
446.0 Tyran mélancolique - Tropical Kingbird TRKI 1A 
446.1 Tyran de Couch - Couch's Kingbird COKI 1B- 1A 
447.0 Tyran de l'Ouest - Western Kingbird WEKI 1A 
448.0 Tyran de Cassin - Cassin's Kingbird CAKI 1A 

        
449.0 Tyran quiquivi - Great Kiskadee GKIS 2 
451.0 Tyran tigré - Sulphur-bellied Flycatcher SBFL 1B 
452.0 Tyran huppé - Great Crested Flycatcher GCFL 1A-1B 
453.0 Tyran de Wied - Brown-crested Flycatcher BCFL 1A 
453.1 Tyran de Nutting - Nutting's Flycatcher NUFL 1B 

        
454.0 Tyran à gorge cendrée - Ash-throated Flycatcher ATFL 1B-1 
455.0 Tyran olivâtre - Dusky-capped Flycatcher DCFL 1B-1 
455.1 Tyran de La Sagra - Lasagra's Flycatcher LASF 1B 
455.2 Tyran de Porto Rico - Puerto Rican Flycatcher PRFL 1B-1A 
455.3 Tyran à grosse-tête - Stolid Flycatcher STOF 1B 

        
455.4 Tyran janeau - Lesser Antillean Flycatcher LESF 1B 
456.0 Moucherolle phébi - Eastern Phoebe EAPH 0-1 
457.0 Moucherolle à ventre roux - Say's Phoebe SAPH 1 
458.0 Moucherolle noir - Black Phoebe BLPH 1 
459.0 Moucherolle à côtés olive - Olive-sided Flycatcher OSFL 1 - 1B 
460.0 Moucherolle de Coues - Greater Pewee GRPE 1B 

        
461.0 Pioui de l'Est - Eastern Wood-Pewee EAWP 0-0A 
462.0 Pioui de l'Ouest - Western Wood-Pewee WEWP 0-1 
462.1 Moucherolle tête-fou - Cuban Pewee CUPE 0-1 
462.2 Moucherolle gobe-mouches - Lesser Antillean Pewee LAPE 0-1 
462.3 Moucherolle de la Jamaïque - Jamaican Pewee JAPE 0-1 
462.4 Moucherolle d'Hispaniola - Hispaniolan Pewee HIPE 0-1 

        
463.0 Moucherolle à ventre jaune - Yellow-bellied Flycatcher YBFL 0-0A 
464.0 Moucherolle obscur - Cordilleran Flycatcher COFL 0-0A 
464.1 Moucherolle côtier - Pacific-slope Flycatcher PSFL 0-0A 
464.9 Moucherolle des ravins - Western Flycatcher WEFL 0-0A 
465.0 Moucherolle vert - Acadian Flycatcher ACFL 0-0A 
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E 466.0 Moucherolle des saules - Willow Flycatcher WIFL 0A 
466.1 Moucherolle des aulnes - Aider Flycatcher ALFL 0A 

E S 466.4 Moucherolle des saules (espèce du sud ouest) 
Southwestern Willow Flycatcher 

SWFL 0A 

466.9 Moucherolle de Traill - Traill's Flycatcher TRFL 0A 
467.0 Moucherolle tchébec - Least Flycatcher LEFL 0-0A 
468.0 Moucherolle de Hammond - Hammond's Flycatcher HAFL 0-0A 

        
469.0 Moucherolle sombre - Dusky Flycatcher DUFL 0-0A 
469.1 Moucherolle gris - Gray Flycatcher GRFL 0-0A 
470.0 Moucherolle beige - Buff-breasted Flycatcher BBFL 0-0A 
471.0 Moucherolle vermillon - Vermilion Flycatcher VEFL 0-0A 
471.1 Élénia verdâtre - Greenish Elaenia GREL 0-0A 
472.0 Tyranneau imberbe - Northern Beardless Tyrannulet NBTY OA-O 

        
472.1 Élénia siffleuse - Caribbean Elaenia CAEL 0-1 
473.0 Alouette des champs - Sky Lark SKLA 1B 
474.0 Alouette cornue - Horned Lark HOLA 1B 
475.0 Pie bavarde - Black-billed Magpie BBMA 3B-4-3 
476.0 Pie à bec jaune - Yellow-billed Magpie YBMA 3A 

        
477.0 Geai bleu - Blue Jay BLJA 2-3 
478.0 Geai de Steller - Steller's Jay STJA 3-2-3B-3A 

T 479.0 Geai à gorge blanche - Florida Scrub Jay FLSJ 2-3 
481.0 Geai à gorge blanche de l'ouest - Western Scrub Jay WESJ 2-3 
481.1 Geai à gorge blanche des îles - Island Scrub-Jay ILSJ 3 
482.0 Geai du Mexique - Mexican Jay MEJA 3B 

        
483.0 Geai vert - Green Jay GREJ 2 
483.2 Geai brun - Brown Jay BRJA 4A-4-3 
484.0 Geai du Canada - Gray Jay GRAJ 3-2 
486.0 Grand Corbeau - Common Raven CORA 6-7A 
487.0 Corbeau à cou blanc - Chihuahuan Raven CHRA 5 

        
E 487.1 Corneille d'Hispaniola - White-necked Crow WNCR 5-6 

488.0 Corneille d'Amérique - American Crow AMCR 5 
489.0 Corneille d'Alaska - Northwestern Crow NOCR 4-4A 
489.1 Corneille du Mexique - Tamaulipas Crow TACR 4 

E 489.2 Corneille d'Hawaï - Hawaiian Crow HCRO 6 
        

490.0 Corneille de rivage - Fish Crow FICR 4A 
491.0 Cassenoix d'Amérique - Clark's Nutcracker CLNU 3B 
492.0 Geai des pinèdes - Pinyon Jay PIJA 3-2 
493.0 Etourneau sansonnet - European Starling EUST 2-3 
493.1 Martin huppé - Crested Myna CRMY 3-2 
493.2 Martin triste - Common Myna COMY 3 
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493.3 Martin à ventre blanc - White-vented Myna WVMY 1A-2 
493.4 Maynate religieux - Indian Hill Myna IHMY 2 
494.0 Goglu - Bobolink BOBO 1A (m) - 1B (f) 
495.0 Vacher à tête brune - Brown-headed Cowbird BHCO 1A (m) - 1B (f) 
496.0 Vacher bronzé - Bronzed Cowbird BROC 2 (m) - 1A (f) 

        
496.1 Vacher luisant - Shiny Cowbird SHCO 2 
497.0 Carouge à tête jaune - Yellow-headed Blackbird YHBL 2 (m) - 1A (f) 
498.0 Carouge à épaulettes - Red-winged Blackbird RWBL 2 (m) - 1A (f) 
500.0 Carouge de Californie - Tricolored Blackbird TRBL 2 
500.1 Petit Carouge - Tawny-shouldered Blackbird TSBL 1B-1A 

        
E 500.2 Carouge de Porto Rico - Yellow-shouldered Blackbird YSBL 2 

501.0 Sturnelle des prés - Eastern Meadowlark EAME 3 (m) 2 - 3 (f) 
501.1 Sturnelle de l'Ouest - Western Meadowlark WEME 3 (m) 2 - 3 (f) 
503.0 Oriole à dos jaune - Audubon's Oriole AUOR 2 
503.1 Oriole à gros bec - Altamira Oriole ALOR 3 

        
503.2 Oriole maculé - Spot-breasted Oriole SPOO 2 
504.0 Oriole jaune-verdâtre - Scott's Oriole SCOR 1A 
504.1 Oriole cul-noir - Black-vented Oriole BVOR 2 
504.2 Oriole à capuchon - Black-cowled Oriole BCOR 1A-2 
505.0 Oriole masqué - Hooded Oriole HOOR 1A-1B 
505.1 Oriole à dos rayé - Streak-backed Oriole STRO 1A 

        
506.0 Oriole des vergers - Orchard Oriole OROR 1B 
507.0 Oriole du Nord - Baltimore Oriole BAOR 1A 

S 507.8 Hybride Oriole du Nord x Oriole à ailes blanches 
Baltimore x Bullock's Oriole Hybrid 

BBOH 1A 

508.0 Oriole à ailes blanches (sous-espèce de l'Ouest) 
Bullock's Oriole 

BUOR 1A 

509.0 Quiscale rouilleux - Rusty Blackbird RUBL 2 
510.0 Quiscale de Brewer - Brewer's Blackbird BRBL 2 

        
511.0 Quiscale bronzé - Common Grackle COGR 3-3B 
512.0 Quiscale à longue queue - Great-tailed Grackle GTGR 4(m)-3(f) 
513.0 Quiscale des marais - Boat-tailed Grackle BTGR 4(m)-3(f) 
513.1 Quiscale merle - Greater Antillean Grackle GAGR 3 
514.0 Gros-bec errant - Evening Grosbeak EVGR 1A-2 
514.1 Pinson du Nord - Brambling BRAM 1B- 1 

        
514.2 Gros-bec casse-noyaux - Hawfinch HAWF 1A-2 
514.3 Pinson des arbres - Common Chaffïnch COCH 1B-1 
515.0 Durbec des pins - Pine Grosbeak PIGR 1A 
516.0 Bouvreuil pivoine - Eurasian Bullfinch EUBU 1B-1A 
516.1 Roselin cramoisi - Common Rosefinch CORO 1B-1 
517.0 Roselin pourpré - Purple Finch PUFI 1 -1 - 1B 
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518.0 Roselin de Cassin - Cassin's Finch CAFI 1B- 1 
519.0 Roselin familier - House Finch HOFI 1B-1 
521.0 Bec-croisé rouge - Red Crossbill RECR 1B 
522.0 Bec-croisé à ailes blanches - White-winged Crossbill WWCR 1B 
524.0 Roselin brun - Gray-crowned Rosy-Finch GCRF 1B 

        
525.0 Roselin noir - Black Rosy-Finch BLRF 1B 
526.0 Roselin à tête brune - Brown-capped Rosy-Finch BCRF 1B 
526.1 Chardonneret élégant - European Goldfïnch EUGO 0 
526.2 Verdier d'Orient - Oriental Greenfinch ORGR 0-1 
527.0 Sizerin blanchâtre - Hoary Redpoll HORE 0-0A 
527.6 Sizerin inconnu - Unknown Redpoll UNRE 0 

        
528.0 Sizerin flammé - Common Redpoll CORE 0-0A 
529.0 Chardonneret jaune - American Goldfïnch AMGO 0-0A-1 
530.0 Chardonneret mineur - Lesser Goldfïnch LEGO 0A-0 
531.0 Chardonneret gris - Lawrence's Goldfïnch LAGO 0 
532.1 Chardonneret rouge - Red Siskin RESI 0 
5330 Chardonneret des pins - Pine Siskin PISI 0-0A 

        
533.1 Serin canari - Common Canary COCA 1 
533.2 Serin à front jaune - Yellow-fronted Canary YFCA 0 
534.0 Bruant des neiges - Snow Bunting SNBU 1A-1B 
535.0 Bruant blanc - McKay's Bunting MKBU 1B 
535.1 Bruant rustique - Rustic Bunting RUBU 1 

        
535.2 Bruant nain - Little Bunting LIBU 1 
535.3 Bruant gris - Gray Bunting GRBU 1B 
535.4 Bruant de Pallas - Pallas' Bunting PALB 1 
535.5 Bruant des roseaux - Reed Bunting REBU 1 
536.0 Bruant lapon - Lapland Longspur LALO 1B 

        
537.0 Bruant de Smith - Smith's Longspur SMLO 1 
538.0 Bruant à ventre noir - Chestnut-collared Longspur CCLO 1 
539.0 Bruant à collier gris - McCown's Longspur MCLO 1 
540.0 Bruant vespéral - Vesper Sparrow VESP 1B- 1 

ES 541.0 Bruant d'Ipswich - Ipswich Sparrow IPSP 1B 
        

S 542.0 Bruant des prés - Savannah Sparrow SAVS 1 
S 543.0 Bruant des prés de Belding Belding's Savannah 

Sparrow 
BSSP 1 

S 544.0 Bruant des prés (sous-espèce) - Large-billed Sparrow LBSP 1 
545.0 Bruant de Baird - Baird's Sparrow BAIS 1 

E 546.0 Bruant sauterelle - Grasshopper Sparrow GRSP 1 
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E S 546.4 Bruant sauterelle de la Floride Florida Grasshopper 
Sparrow 

FGSP 1 

547.0 Bruant de Henslow - Henslow's Sparrow HESP 0-1 
548.0 Bruant de Le Conte - Le Conte's Sparrow LCSP 1 -1 
549.0 Bruant à queue aiguë - Saltmarsh Sharp-tailed Sparrow SSTS 1 - 1B 

549.1 Bruant de Nelson - Nelson's Sharp-tailed Sparrow NSTS 1 -1B 
        

549.9 Bruant à queue aiguë non-identifïé Sharp-tailed 
Sparrow 

STSP 1 -1B 

S 550.0 Bruant maritime - Seaside Sparrow SESP 1B 
E S 551.0 Bruant maritime(race à dos foncé) Dusky Seaside 

Sparrow 
DSSP 1B 

E S 551.1 Bruant maritime (race de Cape Sable) Cape Sable 
Seaside Sparrow 

CSSS 1B 

552.0 Bruant à joues marron - Lark Sparrow LASP 1B 
        

553.0 Bruant à face noire - Harris' Sparrow HASP 1A 
S 554.0 Bruant à couronne blanche - White-crowned Sparrow WCSP 1B 
S 554.1 Bruant à couronne blanche (race de l'est) Eastern 

White-crowned Sparrow 
EWCS 1B 

S 554.6 Bruant à couronne blanche (race de montagne) 
Mountain White-crowned Sparrow 

MWCS 1B 

S 554.7 Bruant à couronne blanche (race de Puget Sound) 
Puget Sound White-crowned Sparrow 

PSWS 1B 

S 555.0 Bruant à couronne blanche de Gambel Gambel's 
White-crowned Sparrow 

GWCS 1B 

        
S 556.0 Bruant à couronne blanche de Nuttall Nuttall's White-

crowned Sparrow 
NWCS 1B 

557.0 Bruant à couronne doré - Golden-crowned Sparrow GCSP 1B-1A 
558.0 Bruant à gorge blanche - White-throated Sparrow WTSP 1B 
558.1 Bruant chingolo - Rufous-collared Sparrow RUFS 0 
558.6 Hybride de Bruant Zonotrichia (inclut Junco x Bruant 

à gorge blanche) - Zonotrichia Sparrow Hybrid 
(includes Junco x White-throated Sparrow 

ZSHY   

        
559.0 Bruant hudsonien - American Tree Sparrow ATSP 0-1 
560.0 Bruant familier - Chipping Sparrow CHSP 0-0A 
561.0 Bruant des plaines - Clay-colored Sparrow CCSP 0 
562.0 Bruant de Brewer - Brewer's Sparrow BRSP 0 -1 -0A 
563.0 Bruant des champs - Field Sparrow FISP 0 - 1 -0A 

        
564.0 Bruant de Worthen - Worthen's Sparrow WOSP 0 
565.0 Bruant à tête grise - Black-chinned Sparrow BCSP 0-1 

S 566.0 Junco ardoisé à ailes blanches - White-winged Junco WWJU 1 
S 567.0 Junco ardoisé - Slate-colored Junco SCJU 0-1 
S 567.1 Junco ardoisé à dos roux - Oregon Junco ORJU 0-1 
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S 567.7 Junco ardoisé non identifié Unidentified Dark-eyed 
Junco 

UDEJ 0-1 

S 569.0 Junco à tête grise - Gray-headed Junco GHJU 0-1 
570.0 Junco aux yeux jaunes - Yellow-eyed Junco YEJU 1 
573.0 Bruant à gorge noire - Black-throated Sparrow BTSP 1 

T 574.0 Bruant de Bell - Sage Sparrow SAGS 1 
574.2 Bruant pentaligne - Five-striped Sparrow FSSP 1B 

        
575.0 Bruant des pinèdes - Bachman's Sparrow BACS 1 
576.0 Bruant de Botteri - Botteri's Sparrow BOSP 1 
578.0 Bruant de Cassin - Cassin's Sparrow CASP 1 
579.0 Bruant à épaulettes - Rufous-winged Sparrow RWSP 0 
580.0 Bruant à calotte fauve - Rufous-crowned Sparrow RCSP 1 

        
581.0 Bruant chanteur - Song Sparrow SOSP 1B-1 
583.0 Bruant de Lincoln - Lincoln's Sparrow LISP 1-0 
584.0 Bruant des marais - Swamp Sparrow SWSP 1 
585.0 Bruant fauve - Fox Sparrow FOSP 1A-1B 
586.0 Tohi olive - Olive Sparrow OLSP 1-1B 

        
586.1 Sicale bouton-d'or - Saffron Finch SAFI 1 

S 587.0 Tohi à flancs roux - Eastern Towhee EATO 2 - 1A (m) lA-2(f) 
587.6 Tohi à flancs roux - Unknown Rufous-sided Towhee URST 2- 1A 

S 588.0 Tohi commun - Spotted Towhee SPTO LA-2 
590.0 Tohi à queue verte - Green-tailed Towhee GTTO 1B- 1A 
590.6 Tohi Hybride (sauf pour le Tohi à flanc roux X tohi 

commun) - Hybrid Towhee 
HYTO 1B-1A 

T 591.0 Tohi brun - Canyon Towhee CANT 2-1A 
        

T 591.1 Tohi de Californie - California Towhee CALT 2-1A 
592.0 Tohi d'Abert - Abert's Towhee ABTO 1A 
592.2 Paroare huppé - Red-crested Cardinal RCCA 2 
592.3 Paroare à bec jaune - Yellow-billed Cardinal YBCA 1A-1B 

* 593.0 Cardinal rouge - Northern Cardinal NOCA 1A-2 
594.0 Cardinal pyrrhuloxia - Pyrrhuloxia PYRR 1A 

        
* 595.0 Cardinal à poitrine rose - Rose-breasted Grosbeak RBGR 1A-2 

596.0 Cardinal à tête noire - Black-headed Grosbeak BHGR 1A 
596.1 Cardinal jaune - Yellow Grosbeak YEGR 2- 1A 
597.0 Guiraca bleu - Blue Grosbeak BLGR 1B 
597.1 Évêque paré - Blue Bunting BLBU 1B-1 
598.0 Passerin indigo - Indigo Bunting INBU 1 

 
* La bague de taille 2 est suffisamment robuste pour ces espèces à bec fort. 
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598.6 Hybride Passerin indigo x Passerai azuré Indigo x 
Lazuli Bunting Hybrid 

ILBH 1 

599.0 Passerin azuré - Lazuli Bunting LAZB 1 
600.0 Passerin varié - Varied Bunting VABU 1 
601.0 Passerin nonpareil - Painted Bunting PABU 1 
602.0 Sporophile à col blanc - White-collared Seedeater WCSE 0 

        
602.1 Sporophile de Porto Rico - Puerto Rican Bullfïnch PUEB 1B-1 
602.2 Sporophile rougegorge - Lesser Antillean Bullfïnch LESB 1B-1 
603.0 Sporophile cici - Black-faced Grassquit BFGR 0A 
603.1 Sporophile petit chanteur - Cuban Grassquit CUGR 0 
603.2 Sporophile grand chanteur - Yellow-faced Grassquit YFGR 1-0 

        
604.0 Dickcissel - Dickcissel DICK 1B 
605.0 Bruant noir et blanc - Lark Bunting LARB 1A 
606.1 Organiste louis-d'or - Antillean Euphonia ANEU 0-1 
607.0 Tangara à tête rouge - Western Tanager WETA 1B 
607.1 Tangara à dos rayé - Flame-colored Tanager FCTA 1A-1B 

        
608.0 Tangara écarlate - Scarlet Tanager SCTA 1B 
609.0 Tangara orangé - Hepatic Tanager HETA 1A 
610.0 Tangara vermillon - Summer Tanager SUTA 1A- 1B 
610.1 Tangara à tête rayée - Stripe-headed Tanager SHTA 1B-1A 
610.2 Tangara de Porto Rico - Puerto Rican Tanager PRTA 1B 

        
611.0 Hirondelle noire - Purple Martin PUMA 1A-2 
611.2 Hirondelle chalybée - Gray-breasted Martin GBMA 1A 

* 612.0 Hirondelle à front blanc - Cliff Swallow CLSW 1 
* 612.1 Hirondelle à front brun - Cave Swallow CASW 1 
* 613.0 Hirondelle des granges - Barn Swallow BARS 0-1 
* 614.0 Hirondelle bicolore - Tree Swallow TRES 1 

        
615.0 Hirondelle à face blanche - Violet-green Swallow VGSW 1 
615.1 Hirondelle des Bahamas - Bahama Swallow BAHS 1 
616.0 Hirondelle de rivage - Bank Swallow BANS 0 
617.0 Hirondelle à ailes hérissées - Northern Rough-

winged Swallow 
NRWS 0 

618.0 Jaseur boréal - Bohemian Waxwing BOWA 1A 
        

619.0 Jaseur des cèdres - Cedar Waxwing CEDW 1B 
620.0 Phénopèple - Phainopepla PHAI 1B 
621.0 Pie-grièche grise - Northern Shrike NSHR 2 
621.1 Pie-grièche brune - Brown Shrike BRSH 2- 1A 

E 622.0 Pie-grièche migratrice - Loggerhead Shrike LOSH 1A 
 

* Une taille plus grande peut être nécessaire pour les oisillons. 
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E 622.1 Moho de Kauai - Kauai O'o KAOO 2 
E 622.3 Moho de Bishop - Bishop's O'o BIOO 3 

622.6 Zostérops du Japon - Japanese White-eye JAWE OA-0 
623.0 Viréo à moustaches - Black-whiskered Vireo BWVI 1 
624.0 Viréo aux yeux rouges - Red-eyed Vireo REVI 1-0 
625.0 Viréo jaune-verdâtre - Yellow-green Vireo YGVI 1 

        
626.0 Viréo de Philadelphie - Philadelphia Vireo PHVI 0-0A 
627.0 Viréo mélodieux - Warbling Vireo WAVI 0-1 
628.0 Viréo à gorge jaune - Yellow-throated Vireo YTVI 1 
629.0 Viréo à tête bleue - Blue-headed Vireo BHVI 1 
629.1 Viréo plombé - Plumbeous Vireo PLVI 1 

        
629.2 Viréo de Cassin - Cassin's Vireo CAVI 1 
629.9 Viréo à tête bleue (espèce non identifiée) Solitary Vireo 

(of indeterminate species) 
SOVI 1 

E 630.0 Viréo à tête noire - Black-capped Vireo BCVI 0-1 
631.0 Viréo aux yeux blancs - White-eyed Vireo WEVI 0-0A 
632.0 Viréo de Hutton - Hutton's Vireo HUVI 0 

        
S 633.0 Viréo de Bell - Bell's Vireo BEVI 0 

633.1 Viréo de Porto Rico - Puerto Rican Vireo PRVI 1 
E S 633.4 Viréo de Bell minuscule - Least Bell's Vireo LBVI 0 

634.0 Viréo gris - Gray Vireo GRVI 1 
635.0 Sucrier à ventre jaune - Bananaquit BANA 0 
636.0 Paruline noir et blanc - Black-and-White Warbler BAWW 0 - 0A - 1 

        
637.0 Paruline orangé - Prothonotary Warbler PROW 0 
638.0 Paruline de Swainson - Swainson's Warbler SWWA 1 
639.0 Paruline vermivore - Worm-eating Warbler WEWA 1-0 
641.0 Paruline à ailes bleues - Blue-winged Warbler BWWA 0A-0 
641.2 Paruline de Brewster - Brewster's Warbler BRWA 0A-0 
641.3 Paruline de Lawrence - Lawrence's Warbler LAWA 0A-0 
642.0 Paruline à ailes dorées - Golden-winged Warbler GWWA 0A-0 

        
643.0 Paruline de Lucie - Lucy's Warbler LUWA 0A-0 
644.0 Paruline de Virginia - Virginia's Warbler VIWA 0A 
645.0 Paruline à joues grises - Nashville Warbler NAWA 0A-0 
646.0 Paruline verdâtre - Orange-crowned Warbler OCWA 0-0A 
647.0 Paruline obscure - Tennessee Warbler TEWA 0A-0 
647.1 Paruline de Colima - Colima Warbler COLW 1 
648.0 Paruline à collier - Northern Parula NOPA 0A-0 
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649.0 Paruline à joues noires - Tropical Parula TRPA 0A 
650.0 Paruline tigrée - Cape May Warbler CMWA 0-0A- 1 
651.0 Paruline à tête fauve - Olive Warbler OLWA 0 
652.0 Paruline jaune - Yellow Warbler YWAR 0 - 0A - 1 
654.0 Paruline bleue à gorge noire - Black-throated Blue Warbler BTBW 0-0A 

        
S 655.0 Paruline à croupion jaune - Myrtle Warbler MYWA 0 -1 -0A 
S 655.6 Paruline à croupion jaune non identifiée Unknown Yellow-

rumped Warbler 
UYRW 0 - 1 -0A 

S 656.0 Paruline à croupion jaune (race de l'Ouest) Audubon's 
Warbler 

AUWA 0 - 1 -0A 

657.0 Paruline à tête cendrée - Magnolia Warbler MAWA 0A-0 
658.0 Paruline azurée - Cerulean Warbler CERW 0A-0 

        
658.1 Paruline d'Angela - Elfin Woods Warbler EWWA 0A 
659.0 Paruline à flancs marron - Chestnut-sided Warbler CSWA 0A-0 
660.0 Paruline à poitrine baie - Bay-breasted Warbler BBWA 0 -1 -0A 
661.0 Paruline rayée - Blackpoll Warbler BLPW 0 -1 -0A 
662.0 Paruline à gorge orangée - Blackburnian Warbler BLBW 0-0A 

        
663.0 Paruline à gorge jaune (et NON Paruline masqué) Yellow-

throated Warbler (NOT Common Yellowthroat) 
YTWA 0A-0 

663.4 Paruline de Sutton - Sutton's Warbler SUWA 0A 
664.0 Paruline de Grace - Grace's Warbler GRWA 0A 
664.1 Paruline d'Adélaïde - Adelaide's Warbler ADWA 0A 
665.0 Paruline grise à gorge noire - Black-throated Gray Warbler BTYW 0A-0 

        
E 666.0 Paruline à dos noir - Golden-cheeked Warbler GCWA 0A 

667.0 Paruline verte à gorge noire - Black throated Green Warbler BTNW 0A-0 
668.0 Paruline de Townsend - Townsend's Warbler TOWA 0A-0 
668.6 Hybride de Paruline de Townsend et de Paruline à tête 

jaune Townsend's x Hennit Warbler Hybrid 
THWH 0A-0 

669.0 Paruline à tête jaune - Hennit Warbler HEWA 0A 
        

E 670.0 Paruline de Kirtland - Kirtland's Warbler KIWA 1 
671.0 Paruline des pins - Pine Warbler PIWA 0-0A 

S 672.0 Paruline à couronne rousse (race de l'Ouest) Western Palm 
Warbler 

WPWA 0-0A 

S 672.9 Paruline à couronne rousse - Yellow Palm Warbler YPWA 0-0A 
673.0 Paruline des prés - Prairie Warbler PRAW 0A-0 

        
674.0 Paruline couronnée - Ovenbird OVEN 1-0 
675.0 Paruline des ruisseaux - Northern Waterthrush NOWA 1-0 
676.0 Paruline hochequeue - Louisiana Waterthrush LOWA 1-1 
677.0 Paruline du Kentucky - Kentucky Warbler KEWA 1 -1 
678.0 Paruline à gorge grise - Connecticut Warbler CONW 1 -1 
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679.0 Paruline triste - Mourning Warbler MOWA 0-1 
680.0 Paruline des buissons - MacGillivray's Warbler MGWA 1-0 
681.0 Paruline masquée - Common Yellowthroat COYE 0 -1 -0A 
682.1 Paruline à calotte grise - Gray-crowned Yellowthroat GCYE 1 
683.0 Paruline polyglotte - Yellow-breasted Chat YBCH 1B-1A 

        
684.0 Paruline à capuchon - Hooded Warbler HOWA 0-1 
685.0 Paruline à calotte noire - Wilson's Warbler WIWA 0A-0 
686.0 Paruline du Canada - Canada Warbler CAWA 0-0A 
687.0 Paruline flamboyante - American Redstart AMRE 0A-0 
688.0 Paruline à ailes blanches - Painted Redstart PARE 0A 

        
688.1 Paruline des rochers - Fan-tailed Warbler FTWA 1B-1 
688.2 Moineau domestique - House Sparrow HOSP 1B 
688.3 Moineau friquet - Eurasian Tree Sparrow ETSP 1-1B 
689.0 Paruline ardoisée - Slate-throated Redstart SLAR 0A 
690.0 Paruline à face rouge - Red-faced Warbler RFWA 0A 
692.0 Paruline à couronne dorée - Golden-crowned Warbler GOLW 1-0 

        
692.1 Paruline à calotte rousse - Rufous-capped Warbler RCWA 1 
694.0 Bergeronnette grise - White Wagtail WHWA 1 
695.1 Bergeronnette lugubre - Black-backed Wagtail BWAG 1 
696.0 Bergeronnette printanière - Yellow Wagtail YWAG 1 
696.1 Bergeronnette des ruisseaux - Gray Wagtail GRAW 1 

        
697.0 Pipit d'Amérique - American Pipit AMPI 1 
698.1 Pipit de la Petchora - Pechora Pipit PEPI 1 
698.3 Pipit - Olive Tree Pipit OLTP 1 
699.0 Pipit à gorge rousse - Red-throated Pipit RTPI 1 
700.0 Pipit des Prairies - Sprague's Pipit SPPI 1 

        
701.0 Cincle d'Amérique - American Dipper AMDI 2- 1A 
702.0 Moqueur des armoises - Sage Thrasher SATH 1B-1A 
703.0 Moqueur polyglotte - Northern Mockingbird NOMO 2-1A 
703.1 Moqueur des Bahamas - Bahama Mockingbird BAMO 1A-2 
703.2 Moqueur des savanes - Tropical Mockingbird TRMO 2 - 1A 
704.0 Moqueur chat - Gray Catbird GRCA 1A 

        
705.0 Moqueur roux - Brown Thrasher BRTH 2-3 
706.0 Moqueur brun - Long-billed Thrasher LBTH 2 
707.0 Moqueur à bec courbe - Curve-billed Thrasher CBTH 3 
708.0 Moqueur à bec droit - Bendire's Thrasher BETH 2 
710.0 Moqueur de Californie - California Thrasher CATH 3 
711.0 Moqueur de LeConte - Le Conte's Thrasher LCTH 2 
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711.1 Moqueur corossol - Pearly-eyed Thrasher PETH 2 
712.0 Moqueur cul-roux - Crissai Thrasher CRTH 2 
713.0 Troglodyte des cactus - Cactus Wren CACW 1B-1A 
715.0 Troglodyte des rochers - Rock Wren ROWR 1-0 
717.0 Troglodyte des canyons - Canyon Wren CANW 1 

        
718.0 Troglodyte de Caroline - Carolina Wren CARW 1B 
719.0 Troglodyte de Bewick - Bewick's Wren BEWR 1 
721.0 Troglodyte familier - House Wren HOWR 0-0A 
722.0 Troglodyte des forêts - Winter Wren WIWR OA-0 
724.0 Troglodyte à bec court - Sedge Wren SEWR OA-0 

        
725.0 Troglodyte des marais - Marsh Wren MAWR 1 
726.0 Grimpereau brun - Brown Creeper BRCR 0A-0 
726.1 Bulbul orphée - Red-whiskered Bulbul RWBU 1B-1A 
726.2 Bulbul cul-rouge - Red-vented Bulbul RVBU 2 
727.0 Sittelle à poitrine blanche - White-breasted Nuthatch WBNU 1B-1 

        
728.0 Sittelle à poitrine rousse - Red-breasted Nuthatch RBNU 0-1 
729.0 Sittelle à tête brune - Brown-headed Nuthatch BHNU 0 
730.0 Petite Sittelle - Pygmy Nuthatch PYNU 0 

S 731.0 Mésange bicolore (race de l'Est) - Eastern Tufted Titmouse ETTI 1B 
S 732.0 Mésange à huppe noire - Black-crested Titmouse BCTI 1B 

        
733.0 Mésange unicolore - Oak Titmouse OATI 1 
733.1 Mésange unicolore - Juniper Titmouse JUTI 1 
734.0 Mésange arlequin - Bridled Titmouse BRTI 1 
734.1 Mésange variée - Varied Tit VATI 1B- 1 
735.0 Mésange à tête noire - Black-capped Chickadee BCCH 0-1 

        
735.6 Mésange hybride - Hybrid Chickadee HYCH 0 - 1 -0A 
736.0 Mésange minime - Carolina Chickadee CACH 0 - 0A -1 
737.0 Mésange grise - Mexican Chickadee MECH 0 
738.0 Mésange de Gambel - Mountain Chickadee MOCH 0-0A 
739.0 Mésange à tête grise - Grey-headed Chickadee GHCH 1-0 

        
740.0 Mésange à tête brune - Boréal Chickadee BOCH 0-0A 
741.0 Mésange à dos marron - Chestnut-backed Chickadee CBCH 0 
742.0 Cama brune - Wrentit WREN 1 
742.1 Léiothrix jaune - Red-billed Leiothrix RBLE 1B 
742.2 Garrulaxe hoamy - Melodius Laughing-Thrush MELT 2 

        
742.3 Garrulaxe à plastron - Greater Necklaced Laughing-Thrush GNLT 2 
742.4 Grive à bec orange - Orange-billed Nightingale-Thrush OBNT 1B 
743.0 Mésange buissonnière - Bushtit BUSH 0A 
746.0 Mésange verdin - Verdin VERD 0A 
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746.1 Bouscarde chanteuse - Japanese Bush-Warbler JABW 1 (m) - 0 (f) 
E 746.2 Rousserolle obscure - Millerbird MILL 0A 

747.0 Pouillot boréal - Arctic Warbler ARWA 0A 
747.1 Locustelle de Middendorff Middendorff s Grasshopper 

Warbler 
MIGW 0A 

747.3 Pouillot siffleur - Wood Warbler WOWA 0A 
        

747.4 Pouillot brun - Dusky Warbler DUWA 0A 
747.5 Locustelle lancéolée - Lanceolated Warbler LANW 0 
748.0 Roitelet à couronne dorée - Golden-crowned Kinglet GCKI 0A 
749.0 Roitelet à couronne rubis - Ruby-crowned Kinglet RCKI 0A 
749.1 Accenteur montanelle - Siberian Accentor SIAC 0A 

        
751.0 Gobemoucheron gris-bleu - Blue-gray Gnatcatcher BGGN 0A 
752.0 Gobemoucheron à queue noire - Black-tailed 

Gnatcatcher 
BTGN 0A 

E 753.0 Gobemoucheron de Californie - California Gnatcatcher CAGN 0A 
753.1 Gobemoucheron masqué - Black-capped Gnatcatcher BCGN 0A 
754.0 Solitaire de Townsend - Townsend's Solitaire TOSO 1B 

        
754.1 Solitaire d'Hawaï - Omao (Hawaiian Thrush) OMAO 1A 

E 754.2 Solitaire puaïohi - Puaiohi (Small Kauai Thrush) PUAI 1A 
E 754.3 Solitaire kamao - Kamao (Large Kauai Thrush) KAMA 1A 
E 754.5 Solitaire de Lanai - Oloma'o (Molakai Thrush) OLOM 1A 

755.0 Grive des bois - Wood Thrush WOTH 1A 
756.0 Grive fauve - Veery VEER 1B 

        
757.0 Grive à joues grises - Gray-cheeked Thrush GCTH 1B 
757.1 Grive de Bicknell - Bicknell's Thrush BITH 1B 
757.9 Grive à joues grises/Grive de Bicknell Gray-

cheeked/Bicknell's Thrush 
GCBT 1B 

758.0 Grive à dos olive - Swainson's Thrush SWTH 1B 
759.0 Grive solitaire - Hennit Thrush HETH 1B-1 

        
760.0 Grive mauvis - Redwing REDW 2-1A 
761.0 Merle d'Amérique - American Robin AMRO 2 
761.2 Grive litorne - Fieldfare FIEL 2 
761.3 Merle obscur - Eye Browed Thrush EBTH 2 
761.4 Grive de Naumann - Dusky Thrush DUTH 2 

        
762.1 Merle fauve - Clay-colored Robin CCRO 2 
762.2 Merle à dos roux - Rufous-backed Robin RBRO 2 
762.3 Merle vantard - Red-legged Thrush RLTH 2 
763.0 Grive à collier - Varied Thrush VATH 2 
763.1 Grive aztèque - Aztec Thrush AZTH 2 
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764.0 Gorgebleue à miroir - Bluethroat BLUE 1 
764.1 Calliope de Sibérie - Siberian Rubythroat SIRU 1B-1 
764.2 Rossignol à flancs roux - Red-flanked Bluetail RFBL 0 
765.0 Traquet motteux - Northern Wheatear NOWH 1B 
766.0 Merle-bleu de l'Est - Eastern Bluebird EABL 1B-1 
767.0 Merle-bleu de l'Ouest - Western Bluebird WEBL 1B 

        
767.6 Hybride du merle bleu - Mountain Bluebird Hybrid HYBL 1B- 1A 
768.0 Merle-bleu azuré - Mountain Bluebird MOBL 1B-1A 
769.0 Shama à croupion blanc - White-rumped Shama WRSH 2 - 1A 
770.0 Gobemouche élépaïo - Elepaio ELEP 1A 
771.0 Gobemouche nain - Red-breasted Flycatcher RBFL 0 

        
772.0 Gobemouche de Sibérie - Siberian Flycatcher SIEL 0 
773.0 Gobemouche tacheté - Gray-spotted Flycatcher GSFL 0-1 

E 774.0 Drépanide de Laysan - Laysan Finch LAFI 1A 
E 775.0 Drépanide de Nihoa - Nihoa Finch NIFI 1B- 1A 
E 776.0 Drépanide à bec clair - O'u OU 2 

        
E 777.0 Drépanide Palila - Palila PALI 1A 
E 781.0 Drépanide perroquet - Maui Parrotbill MAPA 1B-1A 

782.0 Amakihi familier - Hawaii Amakihi HAAM 1 
782.1 Amakihi d'Oahu - Oahu Amakihi OAAM 1 - 1B - 1A 
783.0 Amakihi de Kauai - Kauai Amakihi KAAM 1 - 1B - 1A 

        
784.0 Anianiau - Anianiau ANIA 0-1 

E 787.0 Hémignathe à long bec - Greater Akialoa GREA 1 
E 788.0 Nukupuu - Nukupuu NUKU 1 
E 789.0 Akiapolaau - Akiapolaau AKIP 1A 

790.0 Alauwahio de Kauai - Kauai Creeper KACR 0-1 
E 791.0 Alauwahio d'Hawaï - Hawaii Creeper HCRE 0-1 

        
792.0 Alauwahio de Maui - Maui Creeper MACR 1-1 

E 793.0 Alauwahio de Molokai - Molokai Creeper MOCR 0-1 
E 794.0 Alauwahio d'Oahu - Oahu Creeper OACR 0-1 
E 795.0 Aképa - Akepa AKEP 0 

796.0 Grimpeur de Molokai - Akekee AKEK 0-1 
798.0 Iiwi - Iiwi IIWI 1B 

        
E 801.0 Drépanide huppé - Crested Honeycreeper CRHO 1A 

802.0 Apapané - Apapane APAP 1 
E 804.0 Drépanide masqué - Po' ouli POUL 1B 

804.1 Euplecte franciscain - Orange Bishop ORBI 0A 
804.2 Euplecte vorabé - Golden Bishop GOBI 0A 

Figure 5- la  (page 28 de 31) 
 

Numéro des espèces, codes alphabétiques et tailles des bagues recommandées 



Le baguage des oiseaux en Amérique du Nord  Cinquième partie 

Revisé en novembre 2002 5-37 

 

Numéro de 
l'espèce 

Nom vernaculaire Code 
alphabétique 

Taille des 
bagues 

805.0 Cordon-bleu à joues rouges - Red-cheeked Cordonbleu RCCO 1C 
806.0 Astrild queue-de-vinaigre - Lavender Waxbill LAVW 0-1 
807.0 Astrild à joues orangées - Orange-cheeked Waxbill ORAW 0-1 
808.0 Astrild cendré - Black-rumped Waxbill BRWX 0-1 

        
808.1 Astrild ondulé - Common Waxbill COMW 0A-0 
809.0 Bengali rouge - Red Avadavat REAV 0-1 
810.0 Capucin bec-de-plomb - Warbling Silverbill WASI 0-1 
810.1 Capucin nonnette - Bronze Mannikin BRMA 0A 
811.0 Capucin damier - Nutmeg Mannikin NUMA 0-0A 

        
812.0 Capucin marron - Chestnut Mannikin CHMA 0-1 
813.0 Calfat - Java Sparrow JASP 1A-1B 
813.1 Veuve dominicaine - Pin-tailed Whydah PTWH 1B- 1A 
850.1 Manchot royal - King Penguin KIPE Étiq. palmure 
850.2 Manchot empereur - Emperor Penguin EMPE Étiq. palmure 

        
850.3 Manchot papou - Gentoo Penguin GEPE Étiq. palmure 
850.4 Manchot Adélie - Adelie Penguin ADPE Étiq. palmure 
850.5 Manchot à jugulaire - Chinstrap Penguin CHPE Étiq. palmure 
850.6 Gorfou de Fiordland - Victoria Penguin VIPE Étiq. palmure 
850.8 Gorfou sauteur - Rockhopper Penguin ROCP Étiq. palmure 

        
850.9 Gorfou royal - Royal Penguin ROYP Étiq. palmure 
851.0 Gorfou doré - Macaroni Penguin MACP Étiq. palmure 
851.2 Manchot nain - Fairy Penguin FAPE Étiq. palmure 
851.4 Manchot à pattes noires - African Penguin AFPE Etiq. palmure 
851.5 Manchot de Humboldt - Humboldt Penguin HUPE Étiq. palmure 

        
851.6 Manchot de Magellan - Magellanic Penguin MAGP Étiq. palmure 

E 851.7 Manchot des Galapagos - Galapagos Penguin GALP Étiq. palmure 
851.9 Albatros royal - Royal Albatross ROAL 8 
852.1 Albatros de Buller - Buller's Albatross BUAL 8 
852.2 Albatros à tête grise - Gray-headed Albatross GHAL 8 

        
852.3 Albatros fuligineux - Sooty Albatross SOAL 8 
852.4 Albatros fuligineux à dos clair Light-mantled Sooty 

Albatross 
LMSA 8 

852.5 Fulmar géant (race du Sud) - Southern Giant Petrel SGPE 8 
852.6 Fulmar argenté - Southern Fulmar SOFU 5 
852.7 Pétrel bleu - Blue Petrel BLPE 3 

        
852.8 Prion de Forster - Broad-billed Prion BBPR 3 
852.9 Prion ramier - Dove Prion DOPR 3 
853.0 Prion de Belcher - Thin-billed Prion TBPR 3 
853.1 Prion pâle - Fairy Prion FAPR 3 
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853.2 Pétrel antarctique - Antarctic Petrel ANPE 5 
853.3 Pétrel à menton blanc - White-chinned Petrel WCPE 5 
853.6 Pétrel à bec court - Kerguelen Petrel KEPE 4 
853.7 Pétrel des neiges - Snow Petrel SNPE 4 

        
853.8 Océanite néréide - Gray-backed Storm-Petrel GBSP 1A 
854.1 Cormoran impérial - Blue-eyed Cormorant BECO 8 
854.3 Chionis blanc - Snowy Sheathbill SNSH 7A 
854.4 Bec-en-fourreau à bec noir - Lesser Sheathbill LESH 7A 
854.6 Goéland brun de l'Ouest- Southern Black-backed Gull SBBG 7B 

        
854.8 Sterne sub-antarctique - Antarctic Tern ANTE 3 
854.9 Sterne de Kerguelen - Kernerguelen Tern KETE 3 
855.2 Hybride de labbe - Hybrid Skua HYSK 7A-7B 
855.3 Pétrel de Hall - Northern Giant Petrel NGPE 8 
855.4 Grand Labbe - Brown Skua BRSK 7A-7B 

        
E 856.0 Monarque de Tinian - Tinian Monarch TIMO 1 
E 857.0 Corneille de Guam - Mariana Crow MARC 4A 

* E 858.0 Salangane de Vanikoro - Guam Swiflet GUSW 0A-X 
E 859.0 Rousserolle rossignol - Nightingale Reed - Warbler NIRW 1A 
E 860.0 Mégapode de la Pérouse - Micronesian Megapode MIME 5 

        
861.0 Salangane à croupion blanc - White-rumped Swiflet WRSW 0-1 
862.0 Tourterelle à collier - Purple-collared Fruit-Dove PCFD 4 
863.0 Martin-chasseur à collier blanc - Collared Kingfisher COLK 2 
864.0 Stourne de Samoa - Samoan Starling SAST 4-3A 
865.0 Stourne de Polynésie - Polynesian Starling POST 2 

        
866.0 Myzomèle cardinal - Cardinal Honeyeater CAHO 1 
867.0 Méliphage foulehaio - Wattled Honeyeater WAHO 2 
868.0 Myzomèle de Micronésie - Micronesian Honeyeater MIHO   
869.0 Rhipidure roux - Rufous Fantail RUFA 0 
870.0 Zostérops d'Enggano - Bridled White-eye BRWE 0 

        
871.0 Zostérops jaunâtre - Golden White-eye GOWE 0 
872.0 Stourne de Micronésie - Micronesian Starling MIST   
873.0 Gallicolombe de Jobi - White-throated Ground Dove WTGD   
874.0 Drongo brillant - Black Drongo BLDR   

Figure 5- la  (page 30 de 31) 
 

Numéro des espèces, codes alphabétiques et tailles des bagues recommandées 



Le baguage des oiseaux en Amérique du Nord  Cinquième partie 

Revisé en novembre 2002 5-39 

 

Numéro de 
l'espèce 

Nom vernaculaire Code 
alphabétique 

Taille des 
bagues 

875.0 Coucou de Nouvelle-Zélande - Long-tailed Cuckoo LTCU   
876.0 Ptilope de la Pérouse - Many-colored Fruit-Dove MCFD   
877.0 Carpophage Pacifique - Pacific Pigeon PAPI   
878.0 Galliforme de Stair - Shy Ground-Dove SHGD   
879.0 Martin-pêcheur de Micronésie - Micronesian 

Kingfïsher 
MICK   

906.7 Mango doré - Antillean Mango ANMA 0A 
        

907.1 Colibri à tête noire - Streamertail STTL 0A 
908.1 Todi de la Jamaïque - Jamaican Tody JATO 0 
909.4 Tyran triste - Sad Flycatcher SAFL 1 
909.9 Élénia à ventre jaune - Yellow-bellied Elaenia YBEL 1B 
910.1 Élénia sara - Greater Antillean Elaenia GAEL 0A 
910.2 Élénia de Jamaïque - Jamaican Elaenia JAEL 0A 

        
910.7 Corneille de Jamaïque - Jamaican Crow JACR 6 
910.9 Troglodyte familier du Sud - Southern House Wren SHWR 0 
911.6 Moqueur trembleur - Trembler TREM 3-2 
912.0 Merle aux yeux blancs - White-eyed Thrush WETH 2 
912.2 Merle à miroirs - White-chinned Thrush WCTH 2 
912.7 Solitaire siffleur - Rufous-throated Solitaire RTSO 1 

        
913.0 Viréo à bec fort - Thick-billed Vireo TBVI 1 
913.2 Viréo de Jamaïque - Jamaican White-eyed Vireo JWEV 0 
913.8 Paruline à calotte verte - Olive-capped Warbler OLIW 0A 
914.1 Paruline de Jamaïque - Arrow-headed Warbler AHWA 0A 
914.5 Paruline des Bahamas - Bahama Yellowthroat BAYE 1 

        
915.1 Pique-orange de Jamaïque - Orangequit ORAN 1 
915.3 Tangara louis-d'or - Jamaican Euphonia JAEU 0A 
916.6 Troupial - Troupial TROU 3 
916.9 Oriole de Jamaïque - Jamaican Oriole JAOR 2 
917.6 Chanteur mantelé - Yellow-shouldered Grassquit YSGR 1 

        
917.8 Pèrenoir petit-coq - Greater Antillean Bullfïnch GABU 1B 
918.2 Sporophile à ventre jaune - Yellow-bellied Seedeater YBSE 0 
918.4 Jacarini noir - Blue-black Grassquit BBGR 0 
998.6 Hybride de non-passériformes (une note sur son 

ascendance est nécessaire) 
HYNO tailles varies 

999.6 Hybride de passériformes (une note sur son 
ascendance est nécessaire) 

HYPA tailles varies 

Figure 5-la (page 31 de 31) 
 

Numéro des espèces, codes alphabétiques et tailles des bagues recommandées 
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Taille Diamètre interne 
(en mm) 

Hauteur (en 
mm) 

Type de bague 

X (Colibris) 1.27-1.52 1.6 Joints aboutés (BE) 

OA 2.0 5.5 BE 

0 2.11 5.5 BE 

1 2.38 5.5 BE 

1B 2.6 5.5 BE 

1P (pour SNPL seulement) 2.85 5.5 BE 

1A 3.1 5.5 BE 

2 3.8 7.0 BE 

3 4.8 7.0 BE 

3B 5.2 7.0 BE 

3A 5.6 7.0 BE 

4 6.5 10.0 BE ou enclenchante (LO) 

4 short (pour NSWO seulement) 6.5 7.0 BE 

4A 7.2 10.0 BE 

5 8.0 10.0 BE ou LO 

6 9.5 10.0 BE ou LO 

7A 11.3 14.0 BE ou LO 

7A short 11.3 10.0 BE 

7B 13.7 14.0 BE ou LO 

7B short 13.7 10.0 BE 

7D 15.0 17.0 LO 

8 17.5 17.0 BE ou LO 

8A 20.0 17.0 BE 

9 22.0 17.0 BE ou LO ou rivet (RV) 

9C (pour TRUS seulement) Plat Plat Acier inoxydable lock-on 

9C 29.0 32.0 BE 

 

Figure 5-lb (page 1 de 1) 
 
 
 
 

Tailles de bagues et leurs dimensions 
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Code d'état Définition 

*2 
 
Oiseau déplacé vers un quadrilatère de 10 minutes de côté différent, par ailleurs normal et 
sauvage (on exige en plus le permis scientifique pour la capture des oiseaux, qui doit être 
obtenu à un des bureaux régionaux du SCF); peut ou pas être gardé en captivité plus de 24 
heures. Les données concernant le lieu et la date du baguage ainsi que l'âge et le sexe de 
l'oiseau bagué devraient être celles que l'on constate au moment de la libération. Le lieu et 
la date de la capture devraient être inscrits dans la section «Remarques» du rapport de 
baguage (formulaire 3-860). Ce code peut être utilisé avec tous les codes de 
renseignements supplémentaires sauf le no. 40. 

3 
 
Oiseau normal, sauvage; libéré dans le même quadrilatère de 10 minutes de côté que celui 
où il a été capturé; gardé moins de 24 heures. Ce code peut être utilisé avec tous les 
codes de renseignements supplémentaires sauf le no. 40. 

4 
 
Oiseau d'élevage; élevé en captivité depuis l'éclosion de l'oeuf ou oisillon pris au nid ou 
orphelin. Les données concernant le lieu et la date du baguage ainsi que l'âge et le sexe de 
l'oiseau bagué devraient être celles que l'on constate au moment de la libération. Cette 
catégorie peut inclure les oiseaux déplacés. Si un oiseau d'élevage est également blessé, 
utilisez le code de renseignements supplémentaires no. 85. Ce code peut être utilisé avec 
tous les codes de renseignements supplémentaires sauf les nos. 70,  71,  87 et 88. 

*5 
 
Oiseau gardé en captivité 24 heures ou moins; malade, épuisé, blessé (vieille ou nouvelle 
blessure), estropié ou difforme; peut ou peut ne pas être soigné ou déplacé. Il faut donner 
une explication dans la section «Remarques» du rapport de baguage (formulaire 3-860). Ce
code peut être utilisé avec tous les codes de renseignements supplémentaires sauf les 
nos. 03, 04, 09 et 10. 

6 
 
Code désuet, oiseau expérimental autrefois utilisé pour les oiseaux sauvages marqués à la 
couleur (marques autres que les bagues), pour les oiseaux qui ont été déplacés, etc. 

*7 
 
Oiseau gardé en captivité plus de 24 heures; malade, épuisé, blessé ou estropié; rétabli 
(On suppose une possibilité de déplacement ou de prélèvement sanguin). Il faut donner une 
explication dans la section «Remarques» du rapport de baguage (formulaire 3-860). Ce 
code peut être utilisé avec tous les codes de renseignements supplémentaires sauf les 
nos. 03,  04 , 09,  10,  18,  19,  33,  34,  70 et  71. 

*8 
 
Oiseau gardé en captivité plus de 24 heures pour les besoins d'une expérience ou à 
d'autres fins sauf pour le déplacement (voir le code d'état no. 2) ; par ailleurs normal et 
sauvage. On exige en plus le permis scientifique pour la capture des oiseaux, qui doit être 
obtenu à un des bureaux régionaux du SCF. Il faut donner une explication dans la section 
«Remarques» du rapport de baguage (formulaire 3-860). Ce code peut être utilisé avec 
tous les codes de renseignements supplémentaires sauf les nos. 03,  04,  et 40. 

9 
 
Code désuet, oiseau capturé à l'aide d'un chien autrefois utilisé avec les codes de 
renseignements supplémentaires 90 à 99 seulement, sauf lorsque l'oiseau n'était pas blessé,  
auquel cas il était possible de le traiter expérimentalement. 

 
* = Il faut donner une explication dans la section «Remarques» sur le formulaire de baguage (3-860). 

 
Figure 5-2. Code d’ État
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Code d'état Définition 

00 
 
Bague du USFWS seulement 

01 
 
Bague(s) de couleur en plastique ou en métal (comprend les bagues peintes, anodisées et à 
rubans de couleur). Ce code s'applique aux bagues du USFWS et aux autres bagues. Nota: 
ne pas utiliser deux bagnes de métal sur le même tarse. On peut inscrire la couleur des 
bagues et celle des lettres ou des symboles dans la section «Remarques» ou dans la colonne 
des «codes de couleur» du rapport de baguage (formulaire 3-860). 

* 02 
 
Collier - On doit donner les codes de collier dans la colonne des «codes de couleur» du 
rapport de baguage (formulaire 3-860). Il faut inscrire les couleurs du collier et les codes 
alphanumériques ou les symboles dans la section «Remarques» ou la colonne des «codes de 
couleur» du rapport de baguage (formulaire 3-860). 

03 
 
Bague comportant une récompense sur remise (récompense offerte par le USFWS, par une 
province ou par un État). Il est nécessaire d'obtenir l'approbation du Bureau de 
baguage pertinent ponr utiliser cette catégorie de bague. On peut utiliser ce code 
seulement avec les codes d'état nos. 2, 3 ou 4. 

04 
 
Bague-contrôle. On peut utiliser ce code seulement avec les codes d'état nos. 2, 3 ou 4. 

* 06 
 
Bagues diverses (p.ex., bague d'une province ou d'un État) en plus de la bague du USFWS. 
On doit donner une explication dans la section «Remarques» du rapport de baguage 

(formulaire 3-860). II est nécessaire d'obtenir l'autorisation du Bureau de I baguage 
pertinent pour utiliser des bagues diverses. 

07 
 
Pose de deux bagues du USFWS, une sur chaque tarse; on ne peut utiliser deux bagues de 

métal sur le même tarse. Il est nécessaire d'obtenir l'autorisation du Bureau de I 
baguage pertinent pour la pose de deux bagues. 

08 
 
Marque de peinture ou de colorant sur n'importe quelle partie de l'oiseau ou autre  marque 
temporaire sur les plumes (p. ex., plumes greffées, banderoles, etc.). 

09 
 
Oiseau libéré avec toutes les pennes d'une de ses ailes ou des deux coupées ou arrachées. 
On peut utiliser ce code seulement avec les codes d'état nos. 2, 3 ou 8. 

* 10 
 
Oiseau libéré avec toutes les pennes d'une de ses ailes ou des deux taillées ou arrachées, et 
emploi d'une marque auxiliaire ou plus. On doit inscrire les types de marque dans la section 
«Remarques» ou dans la colonne des «codes de couleur» du rapport de baguage (formulaire 
3-860). On peut utiliser ce code seulement avec les codes d'état nos. 2, 3 ou 8. 

11 
 
Détermination du sexe par laparotomie ou par laparoscopie. 

* 12 
 
Détermination du sexe par laparotomie ou par laparoscopie et emploi d'une marque 
auxiliaire ou plus. On doit inscrire les types de marque dans la section «Remarques» ou dans 
la colonne des «codes de couleur» du rapport de baguage (formulaire 3-860). 

* = Il faut donner une explication dans la section «Remarques» sur le formulaire de baguage (3-860). 

 
Figure 5-3 (page  de 3) 

Codes de resiegnements supplémentaires
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Figure 5-3 (page 2 de 3) 
Codes de resiegnements supplémentaires

Code d'état Définition 

18  
 
Prélèvement sanguin (communiquez avec le Bureau de baguage pertinent pour obtenir le 
permis nécessaire). On peut utiliser ce code avec tous les codes d'état sauf le no. 7. 

* 19 
 
Prélèvement sanguin et emploi d'une marque auxiliaire ou plus (communiquez avec le Bureau 
de baguage pertinent pour obtenir le permis nécessaire). On doit inscrire les types de marque 
dans la section «Remarques» ou dans la colonne des «codes de couleur» du rapport de 
baguage (formulaire 3-860). On peut utiliser ce code avec tous les codes d'état sauf le no. 
7. 

* 20 
 
Jeune élevé dans un autre nid (de la même espèce ou d'une autre espèce). 

* 21 
 
Jeune élevé dans un autre nid (de la même espèce ou d'une autre espèce), portant une marque 
auxiliaire ou plus. On doit inscrire les types de marque dans la section «Remarques» ou dans 
la colonne des «codes de couleur» du rapport de baguage (formulaire 3-860).                              

* 25 
 
Emploi de deux marques auxiliaires ou plus (p. ex., un collier et une bague de couleur; une 
étiquette sur l'aile et un émetteur radio). On doit inscrire les types de marques dans la section 
«Remarques» ou dans la colonne des «codes de couleur» du rapport de baguage (formulaire 3-
860). 

* 29 
 
Bagues diverses, bague du USFWS et emploi d'une marque auxiliaire ou plus. Il est 
nécessaire d'obtenir l'autorisation du Bureau de baguage pertinent pour utiliser des 
bagues diverses. On doit inscrire les types de marques dans la section «Remarques» ou dans 
la colonne des «codes de couleur» du rapport de baguage (formulaire 3-860). 

* 30 
 
Pose de deux bagues de la USFWS et emploi d'une marque auxiliaire ou plus. Il est 
nécessaire d'obtenir l'autorisation du Bureau de baguage pertinent pour la pose de deux 
bagues. On doit inscrire les types de marques dans la section «Remarques» ou dans la colonne 
des «codes de couleur» du rapport de baguage (formulaire 3-860). 

33  
 
Pris dans un nid construit de main d'homme ou placé dans un nid après le baguage (p. ex., 
nichoirs, plate-formes, etc.). On peut utiliser ce code avec tous les codes d'état sauf le no. 
7. 

* 34 
 
Pris dans un nid fait de main d'homme ou placé dans un nid après le baguage et emploi d'une 
marque auxiliaire ou plus. On doit inscrire les types de marques dans la section «Remarques» 
ou dans la colonne des «codes de couleur» du rapport de baguage (formulaire 3-860). On peut 
utiliser ce code avec tous les codes d'état sauf le no. 7. 

* 39             
 
Étiquette (s) sur l'aile, membrane de l'aile (patagium), la tête, le dos ou la nuque. On doit  
inscrire les types de marques et les couleurs dans la section «Remarques» ou dans la  colonne 
des «codes de couleur» du rapport de baguage (formulaire 3-860). 

0  
 
Oiseau mazouté, nettoyé et libéré; peut être gardé en captivité pendant moins ou plus de 24 ;  
heures. On peut utiliser ce code seulement avec les codes d'état nos. 4, 5 et 7. 

 
* = Il faut donner une explication dans la section «Remarques» sur le formulaire de baguage (3-860). 
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Code d'état Définition 

*51 
 
Bande nasale, disque nasal ou autre marque sur le bec. On doit expliquer le type de marque, 
ainsi que sa forme, sa couleur et ses codes, dans la section «Remarques» ou dans la colonne 
des «codes de couleur» du rapport de baguage (formulaire 3-860). 

* 59 
 
Étiquette pour palmure. Il est nécessaire d'obtenir l'autorisation du Bureau de baguage 
pertinent pour utiliser les étiquettes pour palmure. On doit inscrire le code 
alphanumérique dans la section «Remarques» ou dans la colonne des «codes de couleur» du 
rapport de baguage (formulaire 3-860). 

* 69 
 
Banderole, marque ou étiquette en plastique à la patte ou à l'aile. On doit inscrire le type de 
marque, ainsi que sa forme et sa couleur et tout code alphanumérique, dans la section 
«Remarques» ou dans la colonne des «codes de couleur» du rapport de baguage (formulaire 
3-860). 

70 
 
Oiseau capturé à l'aide d'une source lumineuse. On peut utiliser ce code seulement avec les 
codes d'état nos. 2, 3, 5 et 8. 

* 71 
 
Oiseau capturé à l'aide d'une source lumineuse et emploi d'une marque auxiliaire ou plus. On 
doit inscrire les types de marque dans la section «Remarques» ou dans la colonne des «codes 
de couleur» du rapport de baguage (formulaire 3-860). On peut utiliser ce code seulement 
avec les codes d'état nos. 2, 3, 5 et 8. 

* 85 
 
Divers (combinaison quelconque ou situation qui n'entre pas dans la définition d'autres codes 
de renseignements supplémentaires). Il est nécessaire de fournir une explication dans la 
section «Remarques» ou dans la colonne des «codes de couleur» du rapport de baguage 
(formulaire 3-860). Par exemple, un oiseau portant une bague de couleur, dont le sexe a été 
déterminé par laparotomie et sur lequel on a prélevé du sang aurait le code 38S et on 
donnerait l'explication «385 = B/C, laparotomie, prélèvement sanguin». 

87 
 
Oiseau capturé à l'aide de drogues ou de tranquillisants. On peut utiliser ce code avec tous 
les codes d'état sauf le no. 4. 

* 88 
 
Oiseau capturé à l'aide de drogues ou de tranquillisante et emploi d'une marque auxiliaire ou 
plus. On doit inscrire les types de marque dans la section «Remarques» ou dans la colonne 
des «codes de couleur» du rapport de baguage (formulaire 3-860). On peut utiliser ce code 
avec tous les codes d'état sauf le no. 4. 

* 89 
 
Oiseau muni d'un émetteur radio seulement (voir également le code de renseignements 
supplémentaires no. 25). Il est nécessaire d'obtenir l'autorisation du Bureau de baguage 
pertinent pour utiliser les émetteurs radio. On doit inscrire la fréquence et le type d'attache 
dans la section «Remarques» du rapport de baguage (formulaire 3-860). 

 
* = Il faut donner une explication dans la section «Remarques» sur le formulaire de baguage (3-860). 
 

Figure 5-3 (page 3 de 3) 
Codes de reseignements suplémentaires
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Code d'état Définition Explications 
 
3 

 
Oiseau sauvage normal (voir 
la définition dans le glossaire 
de l'annexe A) 

 
Le code 3 peut seulement être utilisé 
conjointement avec les codes de 
renseignements supplémentaires 00, 01 
(bagues de couleur), 04 (oiseau normal 
servant d'oiseau témoin dans une 
expérience), 59 (étiquette pour palmure) 
et 70 (oiseau capturé à l'aide d'une 
source lumineuse). 

 
4 

 
Oiseau élevé en captivité ou 
dans un parc à gibier 

Un oiseau d'élevage est un oiseau 
capturé localement ou élevé à partir d'un 
oeuf, que l'on garde en captivité jusqu'à 
sa libération. Sa progéniture n'est pas 
nécessairement considérée comme étant 
des oiseaux d'élevage, sauf si elle est 
gardée en captivité. L'âge, le lieu et la 
date de baguage correspondent au 
moment et à l'endroit de la libération. Le 
code indique automatiquement que 
l'oiseau a été déplacé ou gardé en 
captivité. Le code 4 ne peut pas être 
utilisé avec les codes de renseignements 
supplémentaires 11,  12, 13, 22, 24, 25, 
26, 27, 28, 30, 31,  32, 35, 36, 37, 44, 50,
56, 60, 64, 68,  75, 78, 79, 80, 84 ou 88. 

 
6 

 
Oiseau expérimental 

On inscrit le code 6 pour les oiseaux 
sauvages marqués à la couleur (marques 
autres que les bagues), pour les oiseaux 
qui ont été déplacés, etc. Le code 6 ne 
peut être utilisé avec les codes de 
renseignements supplémen-taires 00, 01, 
04, 59 et 70. 
Remarque. - Les oiseaux gardés en 
captivité ne devraient pas être bagués 
tant qu'ils ne sont pas libérés. 

 
9 

 
Oiseau capturé à l'aide d'un 
chien 

Code désuet, autrefois utilisé avec les 
codes de renseignements supplémen- 
taires 90 à 99 seulement, sauf lorsque 
l'oiseau n'était pas blessé, auquel cas il 
était possible de le traiter 
expérimentalement. 
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0 - Normal (voir le glossaire de l'annexe A) 
1 - Bague de couleur    
2 - Collier 
3 - Bague comportant une récompense sur remise 
4 - Bague témoin (sans plomb également) 
5 - Sujet pour expérience d'intoxication par le plomb 
6 - Bagues diverses (p. ex., bagues d'État) ou de l'USFWS 
7 - Oiseau portant deux bagues de l'USFWS 
8 - Marque de peinture ou de colorant, ou autre marque sur les plumes (plumes greffées, 

banderole) 
9 - Ailes taillées ou plumées 
10 - Oiseau éjointé 
11 Oiseau déplacé hors du quadrilatère de 10 minutes de côté où il a été capturé, pour 

être ensuite libéré 
12 - Oiseau déplacé, pose d'un collier 
13 - Oiseau déplacé, pose d'une bague de couleur  
14 - Botulisme (oiseau guéri) 
15 - Oiseau blessé 
16 - Examen fluoroscopique 
17 - Injection de testostérone  
18 - Prélèvement sanguin 
19 - Bague de couleur et marque de peinture ou de colorant 
20 - Collier de couleur et marque de peinture ou de colorant 
21 - Oiseau malade (ou épuisé), libéré une fois rétabli 
22 - Oiseau déplacé, ailes taillées ou plumées 
23 - Collier de couleur et bague de couleur 
24 - Oiseau déplacé, marque de peinture ou de colorant 
25 - Oiseau déplacé, marque de peinture ou de colorant, ailes taillées ou plumées 
26 - Oiseau déplacé, pose d'un collier, ailes taillées ou plumées 
27 - Oiseau déplacé, pose d'un collier de couleur, marque de peinture ou de colorant 
28 - Oiseau déplacé et éjointé 
29 - Bagues diverses, marque de peinture ou de colorant 
30 - Oiseau déplacé, pose de deux bagues de largeur différente (une sur chaque patte) 
31 - Oiseau déplacé, pose de bagues de l'USFWS de la même largeur sur chaque patte 

(une bague est enduite de peinture) 
32 - Bague comportant une récompense de l'État, oiseau gardé pendant 

plusieurs semaines 
34 - Oiseau expérimental inconnu 

 
* Donner l'explication requise dans la section des remarques au verso du rapport. 

 
DÉFINITIONS 

Oiseau gardé - Oiseau gardé en captivité pendant plus de 24 heures. 

Oiseau déplacé - Oiseau libéré dans un quadrilatère de 10 minutes de côté différent de celui où il a 
été capturé. 

 
 

Figure 5-3 (page 1 de 3). 
Codes de renseignements supplémentaires 

*

*
*

*
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* 35  - Oiseau éjointé, pose d'un collier, déplacement de l'oiseau 
* 36  - Oiseau gardé en captivité pendant plus de 24 heures puis libéré. La date du baguage 
   est la date où il est libéré. 

37 - Oiseau déplacé, prélèvement sanguin 
38 - Oiseau estropié récupéré 
39 - Étiquette sur la tête ou sur une aile 
40 - Oiseau mazouté nettoyé et libéré 
41 - Pose de deux bagues de largeur différente (une sur chaque patte) et marque de 
 peinture ou de colorant 
42 - Ruban adhésif utilisé pour faire tenir la bague sur la patte d'un jeune oiseau 
43 - Pose de deux bagues de largeur différente (une sur chaque patte) pour vérifier le 
 temps de conservation de ces bagues 

* 44  - Oiseau gardé pour observation ou photographie pendant plus de 24 heures puis libéré  
45  - Prélèvement dans la gorge pour culture 

* 46  - Oiseau blessé, pose d'un collier de couleur 
47  - Bande dorsale, étiquette sur la nuque ou sur le dos 

* 49  - Bague quelconque avec bague de l'USFWS, plus un collier 
50 - Récupération, déplacement et libérération d'un oiseau estropié 
51 - Pose d'une marque sur le bec (bande ou disque) 
52 - Prélèvement sanguin, pose d'une bague de couleur 

* 56  - Oiseau malade ou blessé, soigné, déplacé et libéré. Désuet. Utiliser le code 97. 
* 57  - Oiseau blessé à cause des conditions météorologiques  

59  - Étiquette pour palmure. Utiliser le code d'état 3 ou 4. 
* 60  - Oiseau malade ou blessé, gardé, soigné et libéré dans le quadrilatère de 10 minutes 
 de côté où il a été trouvé. Désuet. Utiliser le code 97. 
* 62  - Oiseau éjointé, pose d'une bague d'État. 

63 - Ailes taillées, bec marqué à la couleur et oiseau libéré 
64 - Oiseau déplacé et libéré, photographié 
65 - Prise de la température corporelle 

* 66  - Oiseau malade au moment du baguage, non soigné 
67 - Oiseau marqué avec une bande nasale et une bague de couleur 
68 - Oiseau déplacé, marque de peinture ou de colorant et bague de couleur 
69 - Banderole de plastique à la patte ou à l'aile 
70 - Oiseau capturé à l'aide d'une source lumineuse. Utiliser avec le code d'état 3 

seulement. 
72 - Colorant injecté dans l'oeuf avant réclusion 
73 - Pose d'un collier, ailes taillées 
74 - Pose de deux bagues de largeur différente (une sur chaque patte). Oiseau gardé pour 

observation et pose d'une bande. 
* 75 - Oiseau gardé en captivité, déplacé et libéré 

77 - Bague standard de l'USFWS plus bague enclenchante d'État. Désuet. Utiliser le code 06. 
* 78 - Oiseau exposé à la lumière artificielle, déplacé et libéré 

79 - Oiseau déplacé et libéré après la pose d'une marque sur le bec 
80 - Oiseau éjointé, déplacé et libéré avec diverses bagues  
83 - Bague témoin, disque nasal et ailes taillées 

* 84 - Oiseau gardé, déplacé et libéré après marquage du bec 
* 85 - Divers 

 
Figure 5-3 (page 2 de 3). 

Codes de renseignements supplémentaires 
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  * 86  - Détermination du taux des observations signalées 
* 88  - Oiseau capturé à l'aide de drogues ou de tranquillisants  

89  - Oiseau muni d'un émetteur 
91 - Aile cassée (ou disloquée mais non brisée, ou primaires perdues). Désuet. 
92 - Hémorragie interne (saignement par le bec, les narines ou le cloaque). 

Désuet. 
93 - Patte cassée (et disloquée). Désuet. 

94 - Hémorragie externe (sang sur la peau ou sur les plumes). Désuet 
95 - Peau endommagée (éraflures, marques de dents mais aucun saignement 

apparent). Désuet. 
   * 96 - Gardé en captivité pendant plus de 24 heures pour fauconnerie, puis libéré. 

* 97 - Gardé en captivité pendant plus de 24 heures pour rétablissement.  
98 - Blessure non précisée. Désuet. 
99 - Autres (préciser). Désuet. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 5-3 (page 2 de 3). 
Codes de renseignements supplémentaires 
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Code 
numérique 

Code 
alphabétique 

Désignation 
alphabétique 

 

Définition 

 
0 

 
U 

 
Âge inconnu 

 
Oiseau ne correspondant à aucune autre 
classe d'âge. Sauf en cas d'absence ou de 
perte de données pendant la saison de 
nidification, le code « U » ne s'applique 
qu'aux oiseaux bagués entre la fin de la 
période de reproduction et le 1er janvier 
suivant 
 

4 L Local Jeune oiseau incapable de voler 
normalement. 
 

2 HY Année 
d'éclosion 

Oiseau capable de voler normalement et 
dont on sait que l'éclosion a eu lieu pendant 
l'année civile où il a été bagué. Exemple : 
baguage en 1987; éclosion en 1987. 
 

1 AHY Après l'année 
d'éclosion 

Oiseau dont on sait que l'éclosion a eu lieu 
avant l'année civile où il a été bagué: année 
d'éclosion inconnue. Exemple : baguage en 
1987; éclosion avant le 1er janvier 1987. 
(Tout oiseau auquel on aurait attribué le 
code « U » le 31 décembre passe à la 
catégorie « AHY » le 1er janvier.) 
 

5 SY Deuxième 
année 

Oiseau dont on sait que l'éclosion a eu lieu 
durant l'année civile précédant l'année du 
baguage, c'est-à-dire ayant atteint sa 
deuxième année civile. Exemple : baguage 
en 1987; éclosion en 1986. 
 

6 ASY Après la 
deuxième 

année 

Oiseau dont on sait que l'éclosion a eu lieu 
avant l'année civile du baguage; année 
d'éclosion inconnue. Exemple : baguage en 
1987; éclosion en 1985 ou avant. 
 

7 TY Troisième 
année 

Oiseau dont on sait que l'éclosion a eu lieu 
deux années civiles avant l'année du 
baguage, c'est-à-dire ayant atteint sa 
troisième année civile. Exemple : baguage 
en 1987; éclosion en 1985. 
 

8 ATY Après la 
troisième 

année 

Oiseau dont on sait que l'éclosion a eu lieu 
trois années civiles avant l'année du 
baguage, c'est-à-dire ayant atteint sa 
quatrième année civile. Exemple : baguage 
en 1987; éclosion en 1984 ou avant. 

 
Figure 5-4. Codes de classe d’âge 
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Code Définition Abréviation alphabétique 

 
0 

 
Inconnu 

 
U 

4 Mâle M 
5 Femelle F 
6 Mâle, mais le sexe n'a pas été indiqué dans le 

rapport de baguage; il a été déterminé lors 
d'une observation subséquente. 

 

7 Femelle. Même définition que pour le code 6.  

Les bagueurs ne devraient jamais utiliser les codes 6 ou 7 ni les symboles biologiques 
mâle ou femelle (♂ et ♀). 

 



Le baguage des oiseaux en Amérique du Nord  Cinquième partie 

 5-65  

a 

 
Figure 5-6 (page 1 de 3).  

Noms, codes et abréviations des régions - Ordre alphabétique 

Nom de la région *Code régional Abréviation 
 
Afrique 

 
001 

 
AFR 

Afrique du Sud 001 SAFR 
Alabama 202 AL 
Alaska 503 AK 
Alberta 604 AB 
Antarctique 099 ANT 
Argentine 805 ARG 
Arizona 406 AZ 
Arkansas 207 AR 
Asie 008 ASIA 
Australie 096 ASTL 
Bahamas 909 BHI 
Belize 712 BELZ 
Bermudes 197 BRMD 
Bolivie 813 BOL 
Brésil 810 BRAZ 
Californie 414 CA 
Caroline du Nord 163 NC 
Caroline du Sud 180 SC 
Chili 815 CHLE 
Colombie 816 COL 
Colombie-Britannique 611 BC 
Colorado 317 CO 
Connecticut 118 CT 
Costa Rica 719 CR 
Cuba 920 CUBA 
Dakota du Nord 364 ND 
Dakota du Sud 381 SD 
Delaware 121 DE 
District de Columbia 122 DC 
El Salvador 778 ELSA 
En mer 

Océan Pacifique 
Océan Atlantique 

094 
094 
094 

POC 
AOC 

Equateur 823 ECUA 
Europe 024 EUR 
Floride 125 FL 
Franklin (T. N.-O.) 626 NT 
Georgie 127 GA 
Ghana 001 GHNA 
Groenland 028 GRLD 
Guatemala 729 GUAT 
Guyana 830 GUYA 

*    Le premier chiffre est le code de la voie migratoire, et les deux derniers chiffres 
correspondent au    code de l'État. 
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Nom de la région *Code régional Abréviation 
 
Guyane française 

 
830 

 
FRGU 

Haïti 931 HATI 
Hawaï 096 HI 
Honduras 732 HOND 
Idaho 433 ID 
Île-du-Prince-Édouard 675 PE 
Îles Philippines 096 PI 
Illinois 234 IL 
Indiana 235 IN 
Iowa 236 IA 
Jamaïque 937 JMCA 
Japon 008 JPN 
Kansas 338 KS 
Keewatin (T.N.-0.) 695 NT 
Kentucky 239 KY 
Labrador 657 LAB 
Louisiane 242 LA 
Mackenzie (T.N.-0.) 643 NT 
Maine 144 ME 
Manitoba 645 MB 
Maryland 146 MD 
Massachusetts 147 MA 
Mexique 748 MEX 
Michigan 249 MI 
Minnesota 250 MN 
Mississippi 251 MS 
Missouri 252 MO 
Montana 353 MT 
Nebraska 354 NE 
Nevada 455 NV 
New Hampshire 158 NH 
New Jersey 159 NJ 
New York 161 NY 
Nicaragua 762 NICA 
Nouveau-Brunswick 656 NB 
Nouveau-Mexique 360 NM 
Nouvelle-Ecosse 665 NS 
Océanie, île Midway et Nouvelle-Zélande 096 PIS 
Ohio 266 OH 
Oklahoma 367 OK 
Ontario 668 ON 
Oregon 469 OR 
Panama 770 PAN 
Paraguay 871 PARA 

 
Figure 5-6 (page 2 de 3).  

Noms, codes et abréviations des régions - Ordre alphabétique 
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Nom de la région *Code régional Abréviation 

 
Pennsylvanie 

 
172 

 
PA 

Pérou 873 PERU 
Petites Antilles, Antilles britanniques, 941 LANT, BWI 

Antilles néerlandaises, Antilles françaises, 941 WI, FWI 
Trinité et Îles-Vierges 941 TRIN, VI 

Porto Rico 974 PR 
Québec 676 PQ 
République dominicaine 931 DRP 
Rhode Island 177 RI 
Russie 098 USSR 
Saint-Pierre et Miquelon 657 STPM 
Saskatchewan 679 SK 
Surinam 830 SUR 
Tennessee 282 TN 
Terre-Neuve 657 NF 
Territoires du Nord-Ouest ** NT 
Texas 383 TX 
Uruguay 884 URU 
Utah 485 UT 
Venezuela 886 VZLA 
Vermont 187 VT 
Virginie 188 VA 
Virginie occidentale 190 WV 
Washington 489 WA 
Winconsin 291 Wl 
Wyoming 392 WY 
Yukon 693 YT 

** Y compris Franklin (626), Keewatin (695) et Mackenzie (643). 

 
Figure 5-6 (page 3 de 3).  

Noms, codes et abréviations des régions - Ordre alphabétique 
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Nom de la région *Code régional Abréviation 

 
Afrique 

 
001 

 
AFR 

Asie 008 ASIA 
Japon 008 JPN 
Europe 024 EUR 
Groenland 028 GRLD 
En mer 094  
Océan Pacifique 094 POC 
Océan Atlantique 094 AOC 
Australie 096 ASTL 
Hawaï 096 Hl 

Océanie, île Midway et Nouvelle-Zélande 096 PIS 
Îles Philippines 096 PI 

Russie 098 USSR 
Antarctique 099 ANT 
Connecticut 118 CT 
Delaware 121 DE 
District de Columbia 122 DC 
Floride 125 FL 
Georgie 127 GA 
Maine 144 ME 
Maryland 146 MD 
Massachusetts 147 MA 
New Hampshire 158 NH 
New Jersey 159 NJ 
New York 161 NY 
Caroline du Nord 163 NC 
Pennsylvanie 172 PA 
Rhode Island 177 RI 
Caroline du Sud 180 SC 
Vermont 187 VT 
Virginie 188 VA 
Virginie occidentale 190 WV 
Bermudes 197 BRMD 
Alabama 202 AL 
Arkansas 207 AR 
Illinois 234 IL 
Indiana 235 IN 
Iowa 236 IA 
Kentucky 239 KY 
Louisiane 242 LA 
Michigan 249 MI 
Minnesota 250 MN 

* Le premier chiffre est le code de la voie migratoire, et les deux derniers chiffres correspondent au 
code de l'État. 
 

 
Figure 5-6a (page 1 de 3).  

Noms, codes et abréviations des régions - Ordre numérique 
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Nom de la région *Code régional Abréviation 

 
Mississippi 

 
251 

 
MS 

Missouri 252 MO 
Ohio 266 OH 
Tennessee 282 TN 
Wisconsin 291 WI 
Colorado 317 CO 
Kansas 338 KS 
Montana 353 MT 
Nebraska 354 NE 
Nouveau-Mexique 360 NM 
Dakota du Nord 364 ND 
Oklahoma 367 OK 
Dakota du Sud 381 SD 
Texas 383 TX 
Wyoming 392 WY 
Arizona 406 AZ 
Californie 414 CA 
Idaho 433 ID 
Nevada 455 NV 
Oregon 469 OR 
Utah 485 UT 
Washington 489 WA 
Alaska 503 AK 
Alberta 604 AB 
Colombie-Britannique 611 BC 
Territoires du Nord-Ouest ** NT 
Franklin (T. N.-O.) 626 NT 
Mackenzie (T. N.-O.) 643 NT 
Manitoba 645 MB 
Nouveau-Brunswick 656 NB 
Labrador 657 LAB 
Saint-Pierre et Miquelon 657 STPM 
Terre-Neuve 657 NF 
Nouvelle-Ecosse 665 NS 
Ontario 668 ON 
Île-du-Prince-Édouard 675 PE 
Québec 676 PQ 
Saskatchewan 679 SK 
Yukon 693 YT 
Keewatin (T. N.-O.) 695 NT 
Belize 712 BELZ 
Costa Rica 719 CR 
Guatemala 729 GUAT 

** Y compris Franklin (626), Keewatin (695) et Mackenzie (643). 
 

 
Figure 5-6a (page 2 de 3).  

Noms, codes et abréviations des régions - Ordre numérique 
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Nom de la région *Code régional Abréviation 

 
Honduras 

 
732 

 
HOND 

Mexique 748 MEX 
Nicaragua 762 NICA 
Panama 770 PAN 
Salvador 778 ELSA 
Argentine 805 ARG 
Brésil 810 BRAZ 
Bolivie 813 BOL 
Chili 815 CHLE 
Colombie 816 COL 
Equateur 823 ECUA 
Guyana 830 GUYA 
Guyane française 830 FRGU 
Surinam 830 SUR 
Paraguay 871 PARA 
Pérou 873 PERU 
Uruguay 884 URU 
Venezuela 886 VZLA 
Bahamas 909 BHI 
Cuba 920 CUBA 
République dominicaine 931 DRP 
Haïti 931 HAITI 
Jamaïque 937 JMCA 
Petites Antilles, Antilles britaniques, 941 LANT, BWI 

Antilles néerlandaises, Antilles françaises, 941 WL, FWl 
Trinité et Îles-Vierges 941 TRIN, VI 

Porto Rico 974 PR 
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Nom de l'État 

Code de l'État et 
abréviation* 

 
Nom de l'État 

Code de l'État et 
abréviation* 

 
Aquascalientes 

 
001 AGS 

 
Nayarit 

 
017 NAY 

Basse Californie 002 BCF ou BC Nuevo Leon 018 NL 
Campeche 003 CAM Oaxaca 019 OAX 
Chiapas 004 CHIS Puebla 020 PUE 
Chihuahua 005 CHIM Queretaro 021 QRO 
 
Coahuila 

 
006 COAH 

 
Quintana Roo 

 
022 QROD 

Colima 007 COL San Luis Potosi 023 SLP 
Durango 008 DGO Sinaloa 024 SIN 
Guanajuato 009 GTO Sonora 025 SON 
Guerrero 010 GRO Tabasco 026 TAB 
 
Hidalgo 

 
011 HGO 

 
Tamaulipas 

 
027 TAM ou 

Jalisco 012 JAL  TAMPS 
Mexico 013 MEX Tlaxcala 028 TLAX 
Mexico DF 014 DF Vera Cruz 029 VER ou VC 
Michoacan 015 MICH Yucatan 030 YUC 
Morelos 016 MOR Zacatecas    031 ZAC 
* Ces codes apparaissent dans les trois derniers espaces de la colonne « Lat./long. » du rapport (p. ex., 
Colima 000-0007) avec le code régional 748 lorsque : 1) le lieu précis ne peut être déterminé; et 2) 
pour tous les registres d'avant le 1e juin 1989. 

Figure 5-10. Codes des coordonnées et des États mexicains 

 
 
Quadrilatère de 

 
Code 

Endroit du baguage ou 10 minutes de côté alphabétique 

 
 
Équivalent 

de la récupération utilisé d'orientation numérique 
 

Longitude ouest :    

au nord de l'équateur angle sud-est O 0 
au sud de l'équateur angle nord-est S 2 

 
Longitude est :    

au nord de l'équateur angle sud-ouest E 1 
au sud de l'équateur angle nord-ouest C 3 

 

Figure 5-11. Codes de coordonnées et d'orientation 
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Numéro de code Interprétation 

 
7 

 
Lorsque l'endroit donné est le nom d'un comté, indiquer les coordonnées du 
centre géographique du comté et remplacer le dernier chiffre de la longitude 
par le chiffre 7. Par exemple, pour le comté de Talbot, au Maryland, dont 
les coordonnées sont 384-0760, il faut inscrire 384-0767. 

8 Dans certains cas, il est impossible d'associer l'endroit à un quadrilatère de 
10 minutes de côté, à un comté ou à un quadrilatère d'un degré. Prenons 
l'exemple d'un chasseur qui déclare avoir abattu un oiseau dans la baie de 
Chesapeake, au Maryland, et qui ne donne pas de réponse lorsqu'on lui 
demande des renseignements plus précis. On détermine alors le point 
d'intersection de la latitude et de la longitude le plus proche de l'angle sud-
est de la baie de Chesapeake. Si ces coordonnées sont 370-0760, par 
exemple, on remplace le dernier chiffre de la latitude ET celui de la 
longitude par 8, et les coordonnées approximatives sont 378-0768. 
 

9 Lorsqu'il est possible de situer l'endroit dans un quadrilatère d'un degré, le 
dernier chiffre de la latitude ET celui de la longitude sont remplacés par 9. 
Par exemple, un chasseur peut indiquer seulement qu'il a abattu un oiseau 
dans le bayou Nezpique, en Louisiane. Ce bayou a des prolongements dans 
plusieurs quadrilatères de 10 minutes de côté et dans plusieurs paroisses, 
mais il est compris dans un seul quadrilatère d'un degré. Les coordonnées 
de l'angle sud-est du quadrilatère d'un degré dans lequel se trouve le bayou 
Nezpique sont 300-0920. Les coordonnées incertaines sont donc 309-0929. 
 

 
Figure 5-12. Codes de coordonnées incertaines 
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Code État de l'oiseau État de la bague 

 
00 

 
Inconnu 

 
Inconnu 

01 Inconnu Laissée sur l'oiseau 
02 Inconnu Enlevée 
03 Mort Inconnu 
04 Mort Laissée sur l'oiseau 
05 Mort Enlevée 
06 Vivant - libéré Inconnu 
07 Vivant-libéré Laissée sur l'oiseau 
08 Vivant - libéré Enlevée 
09 Vivant - gardé en captivité Inconnu 
10 Vivant - gardé en captivité Laissée sur l'oiseau 
11 Vivant - gardé en captivité Enlevée 
12 Vivant - sort inconnu Inconnu 
13 Vivant - sort inconnu Laissée sur l'oiseau 
14 Vivant - sort inconnu Enlevée 

 
 

 
Figure 5-13. Codes d'état de l'oiseau et de Sa bague 
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Code Définition 

 
20 

 
AUTRE - Ne cadrant avec aucune des autres catégories de provenance. 

 
21 

 
PERSONNE AYANT SIGNALÉ LA BAGUE -  L a  bague a été signalée par la 
personne qui a trouvé ou abattu l'oiseau bagué, par un membre de sa famille ou 
d'un groupe de chasseurs, ou par des connaissances qui ne sont pas à l'emploi d'un 
organisme de conservation. Le code 21 ne doit pas être utilisé par un employé 
d'un organisme de conservation du gouvernement fédéral, d'un État ou d'une 
province qui signale un oiseau trouvé ou abattu par lui. 

 
22 

 
FONCTIONNAIRE D'UN ÉTAT, D'UNE PROVINCE OU DU 
GOUVERNEMENT FÉDÉRAL - Ce code regroupe deux codes désuets (02 et 
03), et il est utilisé par les employés d'un organisme de conservation d'un État, 
d'une province ou du gouvernement fédéral qui signalent des bagues au nom du 
public ou des bagues d'oiseaux qu'ils ont eux-mêmes abattus ou trouvés. Le code 
22 devrait également être utilisé dans le cas d'oiseaux bagués qui sont capturés de 
nouveau par un employé d'un organisme de conservation au cours de travaux 
officiels de baguage. 

 
23 

 
BAGUEURS D'OISEAUX - Ce code sert à identifier les numéros des bagues 
signalées par les bagueurs d'oiseaux qui ne sont pas à l'emploi d'un organisme de 
conservation d'un État, d'une province ou du gouvernement fédéral. 

 
24 

 
PROGRAMME AMÉRICAIN D'ÉCHANTILLONNAGE DES OISEAUX - 
Chaque année, l'USFWS a besoin des ailes ou des queues des oiseaux bagués 
abattus par les chasseurs. Le code 24 désigne les bagues signalées dans le cadre 
de ce programme d'échantillonnage. 

 
25 

 
QUESTIONNAIRE POSTÉ AUX CHASSEURS DES ÉTATS-UNIS -Chaque 
année, l'USFWS poste un questionnaire aux chasseurs. Le code 25 désigne les 
bagues signalées dans le cadre de ce relevé. 

 
26 

 
PROGRAMME CANADIEN D ' ÉCHANTILLONNAGE DES OISEAUX 

 
27 

 
QUESTIONNAIRE POSTÉ AUX CHASSEURS CANADIENS 

 
28 

 
QUESTIONNAIRE SPÉCIAL ENVOYÉ PAR LA POSTE 

 
29 

 
PROGRAMME SPÉCIAL D'ÉCHANTILLONNAGE 
 

 
Figure 5-14. Codes de provenance du rapport
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Code Définition 

 
00 

 
Raison inconnue. 

 
01 

 
Le numéro de la bague a été signalé par la personne qui a trouvé la bague, par un 
membre de sa famille ou par une de ses connaissances. Ce code est utilisé lorsqu'un 
agent de conservation signale une bague à la demande de la personne qui l'a trouvée.

 
02 
 

 
Le numéro de la bague a été signalé par une personne autre que celle qui a abattu ou 
trouvé l'oiseau bagué et autre qu'un membre de sa famille ou de ses connaissances. 
Le code 02 est utilisé lorsque la personne ayant trouvé et signalé la bague veut 
indiquer qu'elle l'a fait sur le conseil de quelqu'un d'autre qu'un membre de sa 
famille ou une de ses connaissances (par exemple, sur le conseil d'un agent de 
conservation ou d'un bagueur). 

 
Figure 5-15. Codes de raison du rapport
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Code 

 
 
 
Définition actuelle 

Date de 
l'addition 
(nouveaux 
codes) 

 
 

Ancienne 
définition 

 
 

Date de la 
modification 

 
00 

 
Trouvé mort. Voir aussi les codes 
21, 30, 45 et 50. 

  
 

 
01 

 
Abattu. Voir aussi les codes 16 et 
91. 

   

 
02* 

 
Capturé ou trouvé mort par suite 
d'inanition. 

   

 
03* 

 
Capturé par suite de 
blessure. 

   

 
04 

 
* Capturé avec un piège ou un collet 

autre qu'un dispositif servant à 
capturer des oiseaux en vue de les 
baguer (piège à rat musqué, piège 
à perche, etc.). Voir aussi le code 
26. 

 
 
Pris au piège (non 
dans un piège 
servant au baguage). 

 
09-01-65 

 
05 

 
Code abrogé. Voir le code 31.  

 
Tué par un carnivore 
(autre qu'un chat). 

 
09-01-65 

 
06 

 
* Capture attribuable à un rongeur. 

 
  

 
07 

 
* Capture attribuable à un oiseau. 

   

 
08 

 
* Capture attribuable à une pie-

grièche. 

   

 
*   Depuis le 1er septembre 1965, le terme « tué » est remplacé, dans la mesure du possible, par le 

terme « capture » ou « capturé » dans la définition des codes de circonstances. Les codes d'état 
de l'oiseau indiquent si l'oiseau est mort ou vivant, etc., et ils devraient être utilisés 
conjointement avec les codes de circonstances. 

 
 

Figure 5-16 (page 1 de 8). Codes de circonstances 
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Code 

 
 
 
Définition actuelle 

Date de 
l'addition 
(nouveaux 
codes) 

 
 

Ancienne 
définition 

 
 

Date de la 
modification 

 
09 

 
Capture attribuable à un      
faucon, à un hibou ou à d'autres 
oiseaux de proie. S'applique 
aussi aux bagues trouvées dans 
les boulettes régurgités par les 
oiseaux de proie. Voir aussi le 
code 51. 
 

  
Tué par une buse 
ou un hibou. 

 
09-01-65 

10 Mort attribuable au baguage : 
mort accidentelle survenue 
pendant les activités de 
baguage. Inclut les oiseaux dont 
la mort a été causée par un 
piège, un dispositif de retenue 
ou la manipulation. Le code ne 
s'applique pas à un oiseau tué 
par les intem - péries ou par un 
prédateur. Voir le code 51. 
 

 Tué par accident, 
dans un piège, 
etc. 

09-01-65 

11 * Capture attribuable à un chien. 
 

   

12 * Capture attribuable à un chat. 
 

   

13 * Capturé par suite d'une 
collision avec un objet fixe 
autre qu'un fil ou une tour. Voir 
aussi le code 54. 

 

 Tué en vol lors 
d'une collision 
avec un objet. 

09-01-65 

14 * Capturé par suite d'une 
collision avec un véhicule 
automobile. Voir aussi le code 
45. 

 

 Tué par une 
automobile. 

09-01-65 

15 * Capture ou mon attribuable aux 
intempéries. Voir aussi le code 
51. 

 

   

16 Capturé pour servir de 
spécimen ou pour une étude 
scientifique. Voir aussi le code 
53. 
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Code 

 
 
 
Définition actuelle 

Date de 
l'addition 
(nouveaux 
codes) 

 
 

Ancienne 
définition 

 
 

Date de la 
modification

 
17 

 
Noyé. 
 

   

18 * Capture ou mort attribuable à une 
maladie : botulisme (une partie de 
la cause confirmée). 

 

   

19 * Capture attribuable à un reptile. 
 

  

20 Capture attribuable à une maladie. 
Voir aussi les codes 18, 32 et 43. 

 Capture attribuable 
à une maladie 
inconnue. 
 

01-01-73 

21 Capturé ou trouvé mort dans un 
bâtiment ou dans un espace fermé.
 

 Trouvé dans un 
bâtiment. 

09-01-65 

22 Code abrogé. 
 

 Mort de peur. 09-01-65 

23 * Capture ou mort attribuable au 
pétrole ou au goudron. 

 Mort d'une 
imprégnation 
huileuse du 
plumage. 
 

09-01-65 

24 * Capturé ou trouvé mort après être 
tombé du nid. 

 

 Tombé du nid et 
tué. 

09-01-65 

25 Capture ou mort attribuable à une 
intoxication. Ne s'applique pas aux 
intoxications par le plomb, aux 
avicides ou aux pesticides. Voir 
les codés 40, 44 et 55. 
 

 Empoisonné. 09-01-65 

26 Capture attribuable à du matériel 
de pêche (ligne, hameçons, filets, 
etc.). Voir aussi le code 57. 

 Empêtré dans une 
ligne à pêche, des 
filets, des 
hameçons, etc. 
 

09-01-65 

27 * Capture ou mort attribuable à une 
collision avec un train en marche. 

 

   

28 Capturé à la main. 
 

   

 

Figure 5-16 (page 3 de 8). Codes de circonstances 
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Code 

 
 
 
Définition actuelle 

Date de 
l'addition 
(nouveaux 
codes) 

 
 

Ancienne 
définition 

 
 

Date de la 
modification

 
29 

 
Observation d'un oiseau portant 
une bague de couleur, une marque 
sur le plumage ou toute marque 
autre qu'une bague métallique 
standard numérotée. Voir aussi le 
code 52. 
 

  
Identifié grâce à 
une bague de 
couleur (dans le 
quadrilatère de 10 
minutes de côté 
où il a été bagué). 

 
09-01-65 

30 Mort au nid. Voir aussi les codes 
33, 49 et 55. 
 

   

31 * Capture attribuable à un animal 
quelconque. Voir aussi les codes 
06, 11, 12, 49 et 51. 

 

   

32 * Capture attribuable à une 
infestation de parasites. 

 

 Tué par des 
parasites. 

09-01-65 

33 Capturé ou observé au nid ou près 
du nid. Voir aussi les codes 30 et 
49. 

 Trouvé au nid 
(dans le quadrila-
tère de 10 minutes 
de côté où il a été 
bagué). 
 

09-01-65 

34 Capture ou mort attribuable à un 
poisson (comprend toute bague 
trouvée dans l'appareil digestif du 
poisson). 
 

 Mangé par un 
poisson. 

09-01-65 

35 Code abrogé.  * Capture 
attribuable à une 
mye. 

 

12-13-71 

36 * Capture attribuable à l'épuisement 
de l'oiseau. 

 

   

37 Code abrogé.  Capture 
attribuable à un 
choc électrique. 
 

12-13-71 

38 Code abrogé.  * Capture 
attribuable à un 
incendie. 

 

12-13-71 

 

Figure 5-16 (page 4 de 8). Codes de circonstances 
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Code 

 
 
 
Définition actuelle 

Date de 
l'addition 
(nouveaux 
codes) 

 
 

Ancienne 
définition 

 
 

Date de la 
modification

 
39 

 
* Capture ou mort attribuable à une 

collision avec un aéronef en 
mouvement. 

 

 
 
Tué par un avion. 

 
09-01-65 

40 * Capture ou mort attribuable à une 
intoxication par le plomb. 

 

   

41 Code abrogé. Voir les codes 
d'état 09,10 et 11. 
 

 
Gardé à des fins de 
reproduction. 

09-01-65 

42 Capture attribuable à une 
collision avec une machine 
agricole en marche. 
 

 
Écrasé par une 
machine agricole. 

09-01-65 

43 * Capture ou mort attribuable à la 
trichomonase. 

 

 
Mort de 
trichomonase. 

09-01-65 

44 Capture ou mort attribuable à des 
travaux de répression (traitement 
des perchoirs par pulvérisation, 
utilisation de gaz, d'avicides, de 
produits mouillants, etc.). Voir 
aussi le code 55. 
 

   

45 Trouvé mort ou blessé sur une 
route principale. Rien ne permet 
de conclure à une collision avec 
un véhicule automobile. Voir 
aussi le code 14. 
 

 
Trouvé mort sur 
une route 
principale. 

11-23-71 

46 
 

Capturé après s'être joint à une 
troupe d'oiseaux domestiques ou 
gardés en captivité, ou à des 
volailles. 
 

 
S'est joint à une 
troupe de canards 
domestiques. 

09-01-65 

47 Code abrogé. Voir le code 98 ou 
les codes d'état de l'oiseau.  

Bague enlevée 
(aucun autre 
renseignement). 

09-01-65 

 

Figure 5-16 (page 5 de 8). Codes de circonstances 
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Code 

 
 
 
Définition actuelle 

Date de 
l'addition 
(nouveaux 
codes) 

 
 

Ancienne 
définition 

 
 

Date de la 
modification 

 
48 

 
Code abrogé. Voir les codes 
d'état de l'oiseau. 
 

 
 
Gardé en 
captivité. 

 
09-01-65 

49 Capturé au nid ou près du nid 
par un prédateur. Voir aussi 
les codes 24, 30 et 33. 
 

 
Tué au nid par un 
prédateur. 

09-01-65 

50 Trouvé mort : la bague a été 
trouvée sur le squelette ou sur 
un os. 
 

   

51 Mort attribuable au baguage : 
l'oiseau a été tué par un 
prédateur, par les intempéries, 
etc., pendant qu'il était dans 
un piège ou un dispositif de 
retenue. Voir aussi le code 10. 
 

  
09-01-65 

52 Observation : le numéro de la 
bague a été lu au moyen d'une 
lunette d'approche ou d'une 
autre façon, l'oiseau étant en 
liberté. Voir aussi le code 29. 
 

  
09-01-65 

53 Capturé à des fins 
scientifiques (oiseau non 
prélevé). Capture, 
modification de l'état de 
l'oiseau (application de 
colorant, pose d'un collier, 
prélèvement sanguin, etc.), 
libération de l'oiseau. Voir 
aussi le code 16. 
 

09-01-65 Incluait 
auparavant la pose 
d'une nouvelle 
bague. 

06-30-72 

54 Capture attribuable à une 
collision avec une antenne de 
radio ou de télévision, avec 
des fils ou des pylônes à haute 
tension ou avec un altimètre 
de nuages. Voir aussi le code 
37. 
 

09-01-65 
 

 

 

Figure 5-16 (page 6 de 8). Codes de circonstances 
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Code 

 
 
 
Définition actuelle 

Date de 
l'addition 
(nouveaux 
codes) 

 
 

Ancienne 
définition 

 
 

Date de la 
modification 

 
55 

 
Capture attribuable à des 
pesticides. Oiseau tué ou capturé 
à cause de programmes de 
pulvérisation. Ne s'applique pas 
aux avicides. Voir le code 44. 

 
09-01-65   

56 Oiseau trouvé. Lettre indiquant 
seulement « J'ai trouvé cet 
oiseau. » Voir le code 98. 

09-01-65  
 

57 Capture d'un oiseau empêtré dans 
des fils, de la ficelle, des plantes 
grimpantes, une clôture, des 
arbustes, etc., mais non dans du 
matériel de pêche. Voir aussi le 
code 26. 

10-07-69 
  

58 Oiseau repéré grâce à des 
détecteurs électroniques 
(remarque : indiquer l'endroit où 
se trouve le récepteur et non pas 
l'oiseau). 

09-01-73 
  

87 Code abrogé. Voir les codes 29 
et 52.  

Observation dans 
un quadrilatère de 
10 minutes de côté 
autre que celui du 
baguage. 

09-01-65 

88 Code abrogé. Voir le code 33. 
 

Nidification dans 
un quadrilatère de 
10 minutes de côté 
autre que celui du 
baguage. 

09-01-65 

89 Oiseau déjà bagué qui a été 
capturé et libéré lors de travaux 
de baguage dans un quadrilatère 
de 10 minutes de côté autre que 
celui où il a été bagué. Voir aussi 
le code 99. 

   

 

Figure 5-16 (page 7 de 8). Codes de circonstances 
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Code 

 
 
 
Définition actuelle 

Date de 
l'addition 
(nouveaux 
codes) 

 
 

Ancienne 
définition 

 
 

Date de la 
modification 

 
91 

 
 
 

 
Prise illégale signalée par un 
agent de conservation ou par un 
autre agent chargé de 
l'application des règlements 
 

 
 
Abattu hors de la 
saison de chasse. 
 
 

 
09-01-65 

96 
 

Code abrogé. Voir le code 98. 
  

Bague seulement. 09-01-65 

97 
 
 

Divers. Mode de récupération ne 
correspondant à aucun autre 
code. 
 

   

98 
 
 
 

Bague ou numéro de bague 
obtenu sans autres 
renseignements. Voir le code 56. 
 

   

99 Oiseau déjà bagué qui a été 
capturé et libéré lors de travaux 
de baguage dans le même 
quadrilatère de 10 minutes de 
côté que celui du baguage. Voir 
aussi le code 89. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

 

Figure 5-16 (page 8 de 8). Codes de circonstances 
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Code du mois Code du quantième 

82 Été 41 Première décade du mois 
83 Printemps 42 Deuxième décade du mois 
92 Hiver 43 Troisième décade du mois ou du 21 à la 

   
fin du mois 

93 Automne 
  

  
45 Observation durant une saison de chasse 

94 Saison de chasse 
 

spéciale 

99 Mois d'observation inconnu *51-81 Date de la lettre de l'observation ou date 

   
d'oblitération plus 50 

00 Mois du baguage inconnu 
  

  
00 Quantième du baguage inconnu 

* Par exemple, 12-65-70 indique que la lettre était datée ou oblitérée du 12-15-70 (50 ayant 
été ajouté arbitrairement au quantième). 

 
 

Figure 5-17. Codes de date incertaine 
 

 

Code 
Matériau 
 (premier chiffre) 

Genre 
(deuxième chiffre) 

0 
 

inconnu inconnu 

1 
 

aluminium à joints aboutés 

2 
 

monel enclenchante 

3 
 

titane large 

4 
 

incoloy à enrouler 

5 
 

acier inoxydable étiquette pour palmure 

6 
 

bimétallique à rivet 

7 
 

non utilisé courte 

8 
 

non utilisé ouverte 

9 
 

divers divers 

   

Figure 5-17. Codes de date incertaine 
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Code Catégorie d'adulte 

0 
 

Pas de désignation 

1 
 

Adulte volant hors de son territoire 

2 
 

Adulte dans son territoire 

3 
 

Adulte en mue 

4 
 

Adulte avec sa couvée 

5 
 

Adulte au nid 

6 
 

Adulte de catégorie indéterminée 

 

Figure 5-20. Codes de catégorie d'adulte désuets 

Code numérique Désignation de l'âge Code alphabétique 
correspondant actuel 

0 
 

Âge inconnu U 

1 
 

Adulte AHY (pas dans tous les cas) 

2 
 

Immature HY 

3 
 

Juvénile Abrogé en 1962 

4 
 

Oisillon au nid L 

5 
 

Subadulte SY (pas dans tous les cas) 

Figure 5-19. Codes d'âge désuets 
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Code 

 

 
Provenance du rapport 

 
01 

 
Chasseur, membre de sa famille ou compagnon de chasse signalant l'oiseau 
autrement que sur la formule 3-1807. 
 

02 Organisme de conservation d'un État ou d'une province, ou ses employés, aux 
États-Unis ou au Canada. L'oiseau est signalé sur la formule 3-1807 ou autrement. 
 

03 Organisme de conservation fédéral, ou ses employés, au Canada, aux États-Unis et 
en Alaska. L'oiseau est signalé sur la formule 3-1807 ou autrement. Ce code 
comprend les employés de l'USFWS, du SCF et de la Gendarmerie royale du 
Canada. 
 

04 Gardien ou agent d'un club de chasse, guide de chasse ou « capitaine » de bateau. 
L'oiseau est signalé sur la formule 3-1807 ou autrement. 
 

05 Provenance ne correspondant à aucune des autres catégories. 
 

06 Rédacteur de chronique de chasse et pêche, etc. L'oiseau est signalé sur la formule 
3-1807 ou autrement. 
 

07 Éleveur de volaille, plumeur de volaille, station de plumage de volaille, entrepôt 
frigorifique, etc. L'oiseau est signalé sur la formule 3-1807 ou autrement 
. 

08 Personne utilisant la formule 3-1807 mais ne correspondant à aucune autre 
catégorie, ou bagueur qui n'est pas au service d'un État, d'une province ou d'un 
organisme fédéral. 
 

09 Personne intermédiaire de l'extérieur des États-Unis, par exemple, un employé de la 
Compagnie de la Baie d'Hudson, un missionnaire ou un intermédiaire d'Amérique 
latine. L'oiseau est signalé sur la formule 3-1807 ou autrement. 
 

10 Canards Illimités (cadres et employés). 
 

11 Rapport obtenu dans le cadre d'un concours organisé par un club de chasse au 
canard 
. 

12 Rapport d'un chasseur, sur la formule 3-1807. 
 

13 Station de recherche sur la sauvagine de Delta. 
 

14 Programme d'échantillonnage (aile de canard, queue d'oie ou de bernache, etc.). 
Chaque année, l'USFWS demande à certains chasseurs de lui faire parvenir des 
parties des oiseaux qu'ils ont abattus et de lui signaler les bagues récupérées. Il 
s'agit du code qui désignait ces bagues. 
 

 
 

Figure 5-21 (page 1 de 2). Codes de provenance désuets 
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Code 

 

 
Provenance du rapport 

 
15 

 
Questionnaire posté aux chasseurs. Chaque année, l'USFWS procède à un relevé 
auprès des chasseurs en leur envoyant un questionnaire par la poste. Les chasseurs 
sont priés de lui signaler les bagues récupérées. 11 s'agit du code qui désignait ces 
bagues. 
 

16 Programme canadien d'échantillonnage des oiseaux. 
 

17 Questionnaire posté aux chasseurs canadiens. 
 

18 Questionnaire spécial envoyé par la poste. 
 

19 Programme spécial d'échantillonnage. 
 
 

Figure 5-21 (page 2 de 2). Codes de provenance désuets 
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SIXIÈME PARTIE 

LES DEMANDES DE DONNÉES 
 
 
 

OBJET 

1. Le rassemblement et la classification des données sur le baguage et les observations de 
bagues servent principalement à faciliter les recherches sur les oiseaux migrateurs en Amérique 
du Nord. On invite donc tous les organismes de conservation, les universités, les organismes 
privés et les particuliers à demander des renseignements sur le baguage et les observations qui 
peuvent leur être utiles. 

 

LES SOURCES DE DONNÉES 

2. Les fichiers de données sur le baguage sont conservés à Ottawa (Ontario) par le Bureau de 
baguage des oiseaux du Canada (Service canadien de la faune), et par le Bird Banding Laboratory situé 
à Laurel, au Maryland. Les chercheurs canadiens doivent donc s'adresser au Service canadien de la 
faune et les chercheurs américains, au Bird Banding Laboratory. Au Canada, il faut remplir la formule 
de demande de données sur le baguage et (ou) la récupération de bagues, que l'on peut se procurer 
auprès du Bureau de baguage des oiseaux. Les données sont généralement fournies gratuitement dans 
le cas de recherches justifiées. 

3. Les fichiers de données sont mis à jour chaque année à la fin d'août, et ils sont habituellement 
disponibles au début d'octobre. 

LES FICHIERS D'EXTRACTION DES DONNÉES 

4. Les données mises à la disposition des chercheurs en matière de baguage et d'observation 
de bagues se trouvent dans deux fichiers d'extraction : 

a) Fichier d'extraction des données sur le baguage - Ce fichier renferme un RÉSUMÉ des 
données sur tous les oiseaux considérés comme gibier qui ont été bagués depuis 1908 ET 
sur tous les oiseaux non considérés comme gibier qui ont été bagués depuis 1954, jusqu'à 
la fin de la dernière année civile complète. Les données sur le baguage sont résumées 
comme suit : 

1. On a réuni sur une même fiche tous les noms d'oiseaux d'une même espèce, du même 
âge et du même sexe, portant le même code d'état et de renseignements 
supplémentaires, bagués en vertu du même numéro de permis à l'intérieur du même 
quadrilatère de 10 minutes de latitude et de longitude au cours de la même période de 
cinq jours, portant le même genre de bague et signalés dans le même rapport ou dont 
la bague porte le même préfixe. Voir le modèle de fiche présenté à la figure 6-1. 

2. De 1 à 99 999 oiseaux peuvent être enregistrés sur une même fiche. Le numéro de 
bague N'EST PAS indiqué au complet sur cette fiche. 

3. Au mois d'août 1990, le fichier d'extraction des données sur le baguage renfermait 
environ 7,6 millions de FICHES représentant 43,4 millions d'oiseaux. 
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4.     Les fiches du fichier d'extraction des données sur le baguage sont classées suivant les 
domaines indiqués à la figure 6-1. 

b) Fichier d'extraction des données sur les observations - Ce fichier renferme les données sur 
le baguage et l'observation des oiseaux considérés comme gibier et des oiseaux non 
considérés comme gibier. Chaque fiche renferme toutes les données relatives au baguage et 
à l'observation des oiseaux pour chaque numéro de bague. Voir le modèle de fiche présenté 
à la figure 6-2. 

En août 1990, les fichiers d'extraction des données sur les observations comprenaient 2 702 
828 fiches. Depuis 1978, environ 50 000 rapports d'observation ont enrichi ces fichiers 
chaque année. 

 

LA PRÉSENTATION DES DONNÉES FOURNIES 

5. Les données sur le baguage peuvent être fournies sous forme de liste (un ou plusieurs 
exemplaires), sur ruban magnétique ou sur disquette. On doit indiquer la forme requise dans la 
demande de données. 

6. Dans la plupart des cas, le Bird Banding Laboratory ne fournit pas les données sous forme de 
résumé ou de tableau. Il est toutefois possible que l'information demandée ait déjà été structurée sous 
forme de tableaux par des biologistes s'occupant de recherche ou de gestion; dans ce cas, les données 
peuvent être transmises dans cette forme. Le SCF a mis au point quelques programmes standard de 
gestion des données brutes. Il se peut qu'un de ces programmes produise le résumé qu'un chercheur 
devrait autrement faire lui-même. 

7. Les données sur les observations que l'on peut obtenir sur ruban magnétique ou sur disquette 
sont indiquées aux figures 6-1 et 6-2. 

Les personnes qui reçoivent des données sur ruban magnétique ou sur disquette devraient les copier et 
vérifier si elles sont complètes. La disquette ou le ruban originel devrait être retourné le plus tôt 
possible. 

 

LES RENSEIGNEMENTS DEVANT ACCOMPAGNER LES DEMANDES DE DONNÉES 

8. Les renseignements suivants devraient accompagner toute demande d'extraction de 
données : 

a) Une justification de l'emploi prévu des données. 

b) Une indication des fichiers requis : fichier d'extraction des données sur les observations ou 
fichier d'extraction des données sur le baguage, ou les deux. 

c) Le genre de données requises sur l'observation des oiseaux (récupération, reprise d'oiseaux 
étrangers ou retour). Seuls certains oiseaux repris depuis 1958 dans le quadrilatère de 10 
minutes de côté où ils ont été bagués (retours) sont inscrits dans le fichier de données sur 
les observations. 

d) L'espèce, l'âge et le sexe des oiseaux. 

e) La région [l'État et (ou) la province ainsi que la latitude et la longitude au besoin] et la 
période visée. 

f) Les codes de circonstances requis (abattu, trouvé mort, etc.). 
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g)   Les codes d'état et de renseignements supplémentaires requis (oiseau sauvage normal, oiseau 
expérimental, etc.). 

 

LE DÉCHIFFRAGE DES DONNÉES 

9. Les codes numériques fournis avec les données peuvent être déchiffrés à l'aide de la cinquième 
partie du présent document. 

10. Le code d'état (1) apparaissant dans la première colonne indique que l'oiseau a fait l'objet d'un 
traitement quelconque lorsqu'il a été capturé de nouveau et que ce traitement a modifié son état 
originel. 

 

LES RESTRICTIONS TOUCHANT L'UTILISATION DES DONNÉES 

11. Les données sur le baguage qui sont conservées dans les fichiers informatisés ont été rassemblées 
à grands frais par les nombreux organismes et personnes qui participent au programme de baguage des 
oiseaux en Amérique du Nord. Ces collaborateurs possèdent certains droits de propriété sur les données 
qu'ils fournissent. La personne qui pose la première bague sur un oiseau a la priorité quant aux droits de 
publication des données résultant de ce baguage et (ou) de l'observation ultérieure de la bague. Il est 
possible qu'on refuse de communiquer des données relatives aux espèces menacées, en danger de 
disparition ou vulnérables. 

12. IL FAUT OBTENIR LA PERMISSION DES BAGUEURS AVANT DE PUBLIER LEURS 
DONNÉES. Les bagueurs ont la priorité quant à l'analyse et à la publication des données résultant de 
leurs propres travaux de baguage. Pour protéger les intérêts des bagueurs, chaque demande est 
accompagnée de directives sur la diffusion des données et sur les restrictions en vigueur. 

13. On fait exception aux restrictions qui précèdent lorsque les données sont demandées par le 
gouvernement fédéral, les États ou les provinces à des fins de gestion ou d'administration. 

14. Les données fournies doivent servir exclusivement à l'usage décrit dans la demande. Les données 
ne doivent pas être utilisées à d'autres fins ni être transmises à d'autres personnes sans l'autorisation 
préalable du Chief, Office of Migratory Bird Management, ou du directeur général du Service canadien 
de la faune, ou de leurs représentants officiels. 

 

LES DEMANDES DE VÉRIFICATION DES DONNÉES SUR LE BAGUAGE 

15. On incite les bagueurs à analyser les résultats de leurs travaux de baguage et à les publier. 
Toutefois, les données présentées sur les listes des rapports au bagueur peuvent comporter des 
erreurs, car l'authenticité des observations n'est pas toujours vérifiée. Il est donc préférable de 
vérifier toutes les données inhabituelles avant de les publier. On doit aussi signaler les données 
douteuses, qu'elles soient utilisées ou non. Aux États-Unis, le NUMÉRO DE LA BAGUE et le 
NUMÉRO DE LOT (ou le numéro du permis et la date du traitement lorsque le numéro du lot 
n'a pas été donné) doivent être transmis au Bird Banding Laboratory pour que les documents de 
base (rapport de baguage et lettre signalant une observation) puissent être trouvés et examinés. 
Le numéro de lot (non indiqué dans les fichiers du SCF à Ottawa) apparaissant dans les 
registres des observations se compose de cinq chiffres; il permet de trouver dans le fichier le 
rapport qui signale l'observation d'un oiseau. 
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Figure 6-1. Rapport sommaire de baguage - Ruban magnétique ou disquette 
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Figure 6-2. Rapport sur les observations - Ruban magnétique ou disquette 
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SEPTIÈME PARTIE 

 
 

LE BAGUAGE DANS D'AUTRES PAYS QUE LE CANADA ET LES ÉTATS-UNIS 
 
 
 
 
GÉNÉRALITÉS 

1. Il existe dans le monde de nombreux programmes de baguage parrainés par des organismes 
publics ou privés. Au cours de leurs voyages à l'étranger, les participants au programme de baguage des 
oiseaux en Amérique du Nord sont incités à communiquer avec les personnes collaborant à d'autres 
programmes de baguage. Les bagues nord-américaines ne peuvent pas être utilisées dans d'autres pays 
sans l'autorisation écrite du Bird Banding Laboratory (pour les titulaires de permis des États-Unis) ou 
du Bureau de baguage des oiseaux du Canada (pour les titulaires de permis du Canada). Par ailleurs, les 
bagueurs ne devraient pas piéger ou marquer des oiseaux ni utiliser des bagues nord-américaines dans 
un autre pays sans avoir obtenu d'abord les permis exigés dans le pays en question. 

2. Dans les cas où des bagueurs veulent poursuivre leurs recherches dans d'autres pays, les bureaux 
de baguage peuvent accorder une AUTORISATION SPÉCIALE COUVRANT EXCLUSIVEMENT 
LA POSE DE BAGUES DE L'U.S. FISH AND WILDLIFE SERVICE SUR LES ESPÈCES NORD-
AMÉRICAINES QUI ÉMIGRENT au Mexique, dans les pays d'Amérique centrale et d'Amérique du 
Sud, aux Bahamas et aux Antilles, à condition que le bagueur ait obtenu les permis nécessaires des 
pays où il projette baguer des oiseaux. Pour le Mexique, il faut demander cette autorisation au moins 
sept mois à l'avance. 

3. Dans sa demande d'autorisation spéciale, le bagueur doit fournir au bureau de baguage 
compétent une DESCRIPTION des recherches qu'il se propose de faire dans le pays étranger. Il faut 
également obtenir l'autorisation du bureau de baguage pour le marquage auxiliaire, dans les pays 
étrangers, des espèces migratrices d'Amérique du Nord. 

4. Les bagueurs doivent également fournir ces renseignements lorsqu'ils s'adressent à des 
responsables étrangers pour obtenir la permission de baguer des oiseaux dans leur pays. Les bagueurs 
américains doivent indiquer leur numéro de permis pour le marquage et la récupération des oiseaux, et 
les bagueurs canadiens doivent indiquer le numéro de leur permis scientifique ou de leur permis de 
capture et de baguage des oiseaux migrateurs; ils doivent également demander toute autorisation 
spéciale dont ils pourraient avoir besoin, par exemple, pour l'utilisation de filets japonais, de marques 
auxiliaires, etc. 

LE BAGUAGE DANS DES PAYS DE L'HÉMISPHÈRE OCCIDENTAL AUTRES QUE CEUX 
D'AMÉRIQUE DU NORD 

5. Lorsqu'un bagueur veut utiliser des bagues nord-américaines dans d'autres régions de 
l'hémisphère occidental, il doit en demander l'autorisation au moins soixante jours à l'avance 
auprès du bureau de baguage compétent. Pour accélérer le traitement de sa demande, le 
bagueur devrait fournir les renseignements suivants : 

a) la région (pays ou État) dans laquelle il a l'intention d'exécuter ses travaux; 

b) la durée probable du programme de baguage; 
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c) un bref résumé du projet. 

Si le bagueur veut utiliser des marques auxiliaires (marques de couleur, émetteur, etc.), il doit aussi 
fournir les renseignements décrits au paragraphe 50 de la deuxième partie du présent document (voir 
aussi les paragraphes 43 à 48). 

LE BAGUAGE AILLEURS QUE DANS L'HÉMISPHÈRE OCCIDENTAL 
 
6. Sauf dans des circonstances exceptionnelles, il est interdit d'utiliser des bagues nord-américaines 
en Europe, en Afrique, en Asie ou-dans d'autres régions situées en dehors de l'hémisphère occidental. 
Les bureaux de baguage assurent la liaison avec les responsables des autres programmes de baguage et 
fournissent les adresses nécessaires aux bagueurs qui se rendent à l'étranger. 
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HUITIÈME PARTIE 

 
 

LES ASSOCIATIONS DE BAGUEURS ET LES OBSERVATOIRES D'OISEAUX 
 
 
 
 
GÉNÉRALITÉS 

1. On encourage fortement les bagueurs à se joindre à l'une des quatre associations régionales de 
bagueurs que l'on trouve en Amérique du Nord. Ces associations tiennent toutes une assemblée 
annuelle, et certaines tiennent des réunions supplémentaires. Chacune publie un périodique qui traite 
des récentes études sur le baguage des oiseaux et de problèmes connexes. 

2. En plus des associations régionales, il existe quelques organismes qui s'occupent activement de 
baguage dans les États, les provinces et les localités. Les responsables des associations régionales 
peuvent renseigner les bagueurs sur les organismes de baguage qui se trouvent dans leur voisinage. 

3. Toutes les associations de bagueurs sont heureuses d'accueillir de nouveaux membres. En se 
joignant à une association, le bagueur peut bénéficier de l'expérience des autres membres et leur faire 
profiter de ses réalisations personnelles. 

 

LES ASSOCIATIONS RÉGIONALES DE BAGUEURS 

4. Pour obtenir le nom et l'adresse des responsables d'associations, les personnes intéressées 
devraient s'adresser par écrit au bureau de baguage compétent. 

5. L'Eastern Bird Banding Association couvre la Caroline du Nord, la Caroline du Sud, le 
Delaware, le district de Columbia, l'État de New York, la Floride, la Georgie, le Maryland, le New 
Jersey, la Pennsylvanie, la Virginie, la Virginie occidentale, l'Ontario et le Québec. Publication 
trimestrielle : North American Bird Bander. 

6. L'Inland Bird Banding Association couvre l'Alabama, l'Arkansas, le Dakota du Nord, le Dakota 
du Sud, l'Illinois, l'Indiana, l'Iowa, le Kansas, le Kentucky, la Louisiane, le Michigan, le Minnesota, le 
Mississippi, le Missouri, le Nebraska, l'Ohio, l'Oklahoma, le Tennessee, le Texas, le Wisconsin, le 
Manitoba et la Saskatchewan. Publication trimestrielle : North American Bird Bander. 

7. La Western Bird Banding Association couvre le reste des États-Unis, y compris l'Alaska, de 
même que l'Alberta, la Colombie-Britannique, les Territoires du Nord-Ouest, le Yukon et le Mexique. 
Publication trimestrielle : North American Bird Bander. 

8. L'Ontario Bird Banding Association couvre la province de l'Ontario. Elle est la seule association 
de bagueurs actuellement en activité au Canada, ce qui lui confère un intérêt particulier pour tous les 
bagueurs canadiens. Publication trimestrielle : Ontario Bird Banding Association Newsletter; 
publications occasionnelles : OBBA Contributions. 

 

LES OBSERVATOIRES D'OISEAUX 

9. Beaverhill Bird Observatory. 18624, 70e Avenue, Edmonton (Alberta), Canada T5T 2V8. 
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10. Cape May Bird Observatory. New Jersey Audubon Society, P.O. Box 3, Cape May Point, New 
Jersey 08212. 

11. Long Point Bird Observatory. C.P. 160, Port Rowan (Ontario), Canada NOE 1M0. Publications : 
LPBO Newsletter et LPBO Annual Report. Des visites peuvent être organisées, et les personnes 
intéressées doivent s'inscrire à l'avance pour que le transport soit assuré [téléphone : (416) 444-7939]. 
Programme de recherche et programme éducatif à Long Point (Ontario). 

12. Manomet Bird Observatory. Box 936, Manomet, Massachusetts 02345. Téléphone : (617) 224-
3559. Publications : The Manomet Observer (semestrielle) et des rapports de recherche. Station de 
baguage et programme éducatif. 

13. Point Reyes Bird Observatory. 4990 State Route, Stinson Beach, California 94970. Téléphone : 
(415) 868-1221. Publications : PRBO Newletter et PRBO Annual Report. Programme de recherche et 
programme éducatif à Point Reyes National Seashore et sur les îles Farallon en Californie. 

14. San Francisco Bay Bird Observatory. Box 247, Alviso, California 95002. Téléphone : (408)946-
6348. 

15. Whitefish Point Bird Observatory. 6253 N Westnedge, Kalamazoo, Michigan 49007. Téléphone 
: (616) 382-5290. 
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ANNEXE A 
 
 

GLOSSAIRE SUR LE BAGUAGE DES OISEAUX 
 

 
TERME 

 

 
DÉFINITION 

 
APRÈS-SAISON 

 
Période de baguage comprise entre la fin de la saison de 
chasse et le moment où la migration vers le Nord est 
commencée. Dans le cas de la sauvagine, cette période 
se situe à peu près entre le 16 janvier et le 15 mars 
inclusivement. 
 

AVANT-SAISON Période de baguage des oiseaux considérés comme 
gibier, qui s'échelonne de l'été au début de l'automne, 
avant l'ouverture de la saison de chasse. Dans le cas de 
la sauvagine, cette période s'échelonne du 1er juillet au 
30 septembre; dans le cas des Tourterelles tristes, elle va 
du 1er juin au 31 août. 
 

AVIS AUX BAGUEURS Avis publiés de façon irrégulière par le Bureau de 
baguage des oiseaux du Canada à l'intention des 
bagueurs canadiens. 
 

AVIS AUX BAGUEURS CANADIENS Avis publiés de façon irrégulière par le Bureau de 
baguage des oiseaux du Canada. Ces avis servent à 
mettre à jour la politique et les lignes directrices 
touchant les travaux de baguage effectués au Canada. Ils 
servent aussi à la présentation préalable de 
modifications apportées au Manuel de baguage des 
oiseaux. 
 

AVISE Terme indiqué en légende sur les bagues utilisées dans 
le cade du programme de baguage en Amérique du 
Nord. « Avise » s'interprète librement comme « avis » 
en français, en espagnol et en portugais. 
 

BASE DE DONNÉES Fichiers à accès direct enregistrés sur disques. Les 
fichiers de la base de données sont : 1) le fichier actif sur 
le baguage; 2) le fichier des observations courantes; 3) 
tous les fichiers de référence; et 4) le fichier de 
vérification des rapports reçus et le fichier condensé sur 
le baguage. 
 

BIRD BANDING NOTES Ancien bulletin (1922-1966) servant à l'échange de 
renseignements entre le Bird Banding Laboratory et les 
organismes et personnes collaborant au programme de 
baguage. 
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TERME 
 

DÉFINITION 
 

 
CARTE DE DEMANDE DE 
RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 

 
Carte postale (formule 8-1831) servant à demander des 
renseignements supplémentaires au « chasseur » ou à la 
personne qui signale la bague, aux fins de traitement du 
rapport. 
 

CERTIFICAT D'APPRÉCIATION Certificat  produit  par  ordinateur  et  renfermant  des 
renseignements généraux et particuliers sur une bague 
donnée; il est remis en guise de remerciement à la 
personne ayant trouvé ou signalé la bague. 
 

CLASSE D'ÂGE Âge des oiseaux en années civiles traduit en code 
alphabétique et numérique. Voir la figure 5-4 pour 
connaître les codes et leur définition.  Le Bird Banding 
Laboratory n'utilise plus les catégories suivantes depuis 
le 1er juillet 1967: 
 

 NESTLING  
(oisillon au nid) 

Oiseau   encore   incapable   de   
voler normalement. 

 

 IMMATURE 
(immature) : 

Jeune oiseau capable de voler 
normalement et dont on sait qu'il a 
été bagué au cours de l'année civile 
de son éclosion. 
 

 SUB-ADULT 
(subadulte) : 

Oiseau dont on sait que l'éclosion a 
eu lieu pendant l'année précédant 
celle du baguage. 

 
 ADULT (adulte): Oiseau dont on sait que l'éclosion a 

eu lieu au moins deux ans avant 
l'année civile du baguage. Chez 
certaines espèces, il est impossible 
de distinguer les subadultes des 
adultes. Dans ce cas, les oiseaux 
appartenant à ces deux groupes 
d'âge deviennent «adultes» dès le 
1er janvier qui suit leur éclosion. 

 
CODE ALPHABÉTIQUE Depuis 1988, un coe de quatre lettres remplace le nom 

vernaculaire des oiseaux dans les rapports de baguage. 
 

CODE D'ORIENTATION Indique dans quelle partie du monde le baguage ou 
l'observation a eu lieu. L'équateur et le premier méridien 
servent de points de référence. Voir le paragraphe 7 et la 
figure 5-11 de la cinquième partie. 
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TERME 
 

 
DÉFINITION 

 
COORDONNÉES  
GÉOGRAPHIQUES 

 
Le lieu du baguage et les lieux d'observation sont indiqués 
par les coordonnées de latitude et de longitude apparaissant 
sur de nombreuses cartes. Ces coordonnées permettent de 
situer le quadrilatère de 10 minutes de latitude et de 
longitude dans lequel le baguage ou la récupération a eu 
lieu. En Amérique du Nord et en Amérique centrale, la 
latitude et la longitude servant de point de référence 
correspondent à l'angle inférieur droit (sud-est) du 
quadrilatère de 10 minutes. En l'absence d'indication 
contraire, on suppose que les chiffres donnés correspondent 
à la latitude nord et à la longitude ouest. 
 

ESPÈCES EN DANGER DE 
DISPARITION 

Espèces déclarées « en danger de disparition » par le 
secrétaire de l'Intérieur et figurant dans le « Red Book » 
intitulé Rare and Endangered Fish and Wildlife of the 
United States ou dans ses suppléments. S'applique aussi aux 
espèces figurant sur les listes produites au Canada par le 
Comité sur le statut des espèces menacées de disparition au 
Canada (CSEMDC). 
 

ÉTAT État de l'oiseau au moment du baguage. Voir la figure 5-2 
pour connaître les codes correspondants. 
 

EXAMEN DU CRÂNE Technique permettant de distinguer les oiseaux éclos au 
cours de l'année et les oiseaux plus âgés, selon le degré 
d'ossification du crâne. 
 

FICHIER D'EXTRACTION DES 
DONNÉES SUR LE BAGUAGE 

Un des deux fichiers informatisés les plus importants des 
bureaux de baguage. Il renferme les données relatives à des 
groupes d'oiseaux appartenant à une même espèce qui ont 
été bagués au même moment et pour lesquels tous les 
autres renseignements relatifs au baguage sont identiques. 
 

FICHIER D'EXTRACTION DES  
DONNÉES SUR LES OBSERVATIONS 

Un des deux principaux fichiers informatisés renfermant 
des données sur le baguage et les observations. Ce fichier 
contient des données sur chacune des observations. 
 

LÉGENDE DE LA BAGUE Inscription apparaissant sur les bagues : « Avise Bird Band, 
Write Wash. DC, U.S.A. ». Dans le cas des bagues plus 
petites que la taille 2, la légende est inscrite sur la partie 
intérieure de la bague. Les anciennes bagues portent des 
inscriptions différentes. 
 

LISTE Imprimé informatique du contenu d'un fichier. Une liste 
présente des données complètes sur chacune des fiches, 
tandis qu'un tableau ne présente que des totaux et des sous-
totaux. 
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TERME 
 

DÉFINITION 
 

 
MARQUE AUXILIAIRE 
(ou marque de couleur) 

 
Dispositif de marquage autre que la bague métallique 
standard : colliers et bagues de couleur, peinture, colorant, 
banderoles, étiquettes, disques nasaux et émetteurs. 
 

MISE À JOUR Modification d'un fichier de données : addition, élimination 
ou correction de données. 

MTAB (Memoranda  
to all banders) 

Avis publiés de façon irrégulière par le Bird Banding 
Laboratory à l'intention des bagueurs des États-Unis. Les 
MTAB visent à informer les bagueurs des activités et des 
problèmes du Bird Banding Laboratory. Ils servent aussi à 
présenter les annexes et les avis de modification au Bird 
Banding Manual. 

NUMÉRO AOU Numéro attribué aux oiseaux par l'American Ornithologists 
Union et publié dans  l'AOU Check-List of North American 
Birds, édition de 1983. Les bureaux de baguage ont adopté 
ces numéros (avec quelques modifications et additions) 
pour le traitement des données. 
Chacune des bagues utilisées dans le cadre du programme 
de baguage des oiseaux en Amérique du Nord porte un 
numéro de série unique. À quelques exceptions près, ces 
numéros de série comprennent 7, 8 ou 9 chiffres divisés 
comme suit : 
 
PRÉFIXE : 
 
 
 
 
 
 

 

Constitué des 2, 3 ou 4 premiers chiffres 
du numéro de la bague. Sur les bagues 
de taille 2 ou plus, le préfixe est  
habituellement séparé du suffixe par un 
trait d'union. Sur les bagues plus petites, 
le préfixe est habituellement imprimé 
au-dessus du suffixe. 

NUMÉRO DE LA BAGUE 

SUFFIXE : 
 
 
 
 

 

Constitué par les 5 ou 6 derniers chiffres  
du numéro de la bague; il vient après la 
séparation ou le trait d'union. Voir les 
paragraphes 22 à 24 de la troisième 
partie. 
 

NUMÉRO DE L'ESPÈCE Numéro attribué à chaque espèce d'oiseau et utilisé dans les 
fichiers informatisés des bureaux de baguage. Les numéros 
de l'AOU Check-List sont utilisés pour les oiseaux 
d'Amérique du Nord.    Des numéros spéciaux ont été 
attribués aux espèces qui ne font pas partie de cette liste et à 
certaines sous-espèces, à des hybrides et à des oiseaux du 
Pacifique, des Caraïbes et de l'Antarctique. Les numéros des 
espèces sont présentés à la figure 5-a de la cinquième partie. 
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TERME 
 

 
DÉFINITION 

 
NUMÉRO DE LOT 

 
Numéro de 5 chiffres apparaissant sur le rapport 
d'observation et permettant de retrouver ce rapport dans le 
fichier. 
 

NUMÉRO DE RÉFÉRENCE  
DU FICHIER 
 

Voir NUMÉRO DE LOT. 
 

OBSERVATION Observation d'un oiseau bagué. Comprend l'observation 
des oiseaux abattus au cours de la chasse ou trouvés morts 
(récupération), les oiseaux piégés (retours, reprises) et les 
oiseaux aperçus par des observateurs. 
 

OBSERVATION AVEC RELEVÉ Action de lire et de signaler le numéro de bague d'un 
oiseau vivant sans le capturer. Comprend la lecture du 
numéro de la bague à l'aide d'une lunette d'approche et 
l'observation d'oiseaux marqués à la couleur. 
 

OBSERVATION TERMINALE Observation qui élimine la possibilité d'un rapport 
ultérieur parce que l'oiseau est mort ou qu'on lui a enlevé 
la bague, ou les deux. 
 

OISEAU CAPTURÉ DE NOUVEAU Voir REPRISE et RETOUR. 
 

OISEAUX CONSIDÉRÉS COMME GIBIER Oiseaux migrateurs couramment chassés, notamment la 
sauvagine, les grues, les tourterelles, les pigeons, les 
bécasses, les bécassines, les râles, les foulques et les 
gallinules. Numéros d'espèce 129 à 181, 205 à 221, 227 à 
230 et 312.1 à 322-1. 
 

OISEAUX ÉLEVÉS EN CAPTIVITÉ Oiseaux élevés à partir d'oeufs couvés en incubateur, par 
une poule ou par un autre oiseau domestique. Comprend 
aussi les oiseaux locaux ou de moins d'un an capturés et 
gardés en captivité jusqu'à ce qu'ils soient totalement 
autonomes. 
 

OISEAU EXPÉRIMENTAL Les conditions suivantes font qu'un oiseau sauvage est 
considéré comme « expérimental » : marque de couleur 
(autre qu'une bague), maladie, blessure grave, 
domestication à quel que degré que ce soit, déplacement 
avant la libération, captivité pendant plus de 24 heures, 
prélèvement sanguin et autres. Voir aussi les codes d'état 
à la figure 5-1. 
 

OISEAU SAUVAGE NORMAL Oiseau sauvage apparemment sain qui a été capturé, muni 
d'une bague standard et immédiatement libéré à l'endroit 
de la capture. 
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TERME 

 
DÉFINITION 
 

 
OSSIFICATION 

 
Processus naturel de formation des os qui permet de 
distinguer les oiseaux éclos au cours de l'année et les 
oiseaux plus âgés, selon la forme du crâne. 
 

QUADRILATÈRE Surface de 10 minutes de latitude sur 10 minutes de 
longitude. Les limites des quadrilatères suivent les lignes 
dont les coordonnées se terminent par zéro et qui sont 
situées à 10 minutes d'intervalle (00, 10, 20, etc.). 
 

RAPPORT (formule 3-860) Formule utilisée pour signaler les données relatives aux 
oiseaux nouvellement bagués aux bureaux de baguage. 
 

RAPPORT ANTÉRIEUR Chaque année, le Bird Banding Laboratory reçoit des 
rapports signalant la récupération terminale de bagues qui 
ont déjà été signalées. Dans la plupart des cas, il s'agit 
d'un numéro de bague mal lu ou de la même bague 
signalée plus d'une fois. 

 
RAPPORT AU BAGUEUR Feuille imprimée par ordinateur qui sert à informer un 

bagueur de l'observation d'un oiseau qu'il a bagué. Voir le 
paragraphe 25 b) et la figure 4-2 de la quatrième partie. 

 
RAPPORT AU CHASSEUR Certificat d'appréciation produit par ordinateur et 

servant à transmettre à la personne qui a trouvé l'oiseau 
des renseignements sur l'oiseau bagué. 

 
RAPPORT PÉRIODIQUE - BAGUAGE Rapport contenant des données sur le baguage et les 

observations; ce rapport est produit en même temps que le 
rapport au chasseur. Il fournit à chaque État ou province 
de l'information sur les observations d'oiseaux bagués 
dans cet État ou cette province. Voir le paragraphe 25 de 
la quatrième partie. 

 
RAPPORT PÉRIODIQUE - 
RÉCUPÉRATION 

Comme ci-dessus, sauf que ce rapport a trait à tous les 
oiseaux observés dans un État ou une province mais 
bagués ailleurs. 

 
RÉCUPÉRATION Oiseau bagué qui a été tué ou trouvé mort et signalé aux 

bureaux de baguage. Noter que le terme « récupération » 
s'applique à un oiseau mort, et que cette récupération 
entraîne l'établissement d'un dossier terminal. 

 
RÉCUPÉRATION LA PREMIÈRE SAISON 
DE CHASSE 

Récupération d'un oiseau bagué qui a été tué ou trouvé 
mort au cours de la première saison de chasse suivant le 
baguage. Synonyme de récupération directe. 
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TERME 
 

 
DÉFINITION 

 
RÉCUPÉRATION DIRECTE 

 
Récupération d'un oiseau tué ou trouvé mort avant, pendant 
ou immédiatement après la première migration qui suit le 
baguage et avant que la migration de retour ait 
vraisemblablement eu lieu. 
 

RÉCUPÉRATION INDIRECTE Récupération d'un oiseau bagué qui est tué ou trouvé mort 
pendant ou après la deuxième saison de migration suivant le 
baguage. Par exemple, la récupération est directe lorsqu'un 
oiseau bagué en juillet est récupéré au mois de janvier 
suivant, et elle est indirecte lorsqu'un oiseau bagué en juillet 
est récupéré en octobre de l'année suivante. 
 

RENSEIGNEMENTS 
SUPPLÉMENTAIRES 

Code décrivant les facteurs observés au moment du baguage 
d'un oiseau et qui risquent de modifier les chances de survie 
ou d'observation ultérieure de cet oiseau. 
 

REPRISE Oiseau bagué qui est observé ou capturé puis relâché vivant 
dans le quadrilatère de 10 minutes de latitude et de longitude 
au plus tard 3 mois (période fixée pour les retours) après 
avoir été bagué, observé ou capturé. Noter que le terme « 
reprise » ne s'applique pas nécessairement aux oiseaux qui 
sont capturés une deuxième fois à l'endroit où ils ont été 
bagués. 
 

REPRISE D'UN OISEAU ÉTRANGER Oiseau bagué qui est capturé et libéré dans un quadrilatère 
de 10 minutes de côté différent de celui où il a été bagué. 

 
RETOUR Oiseau bagué qui est observé ou capturé puis libéré dans le 

quadrilatère de 10 minutes de latitude et de longitude à 
l'intérieur duquel il a été bagué et ce, au moins 90 jours après 
la date du baguage. 
 

RETOUR TERMINAL L'oiseau est repris, on lui enlève la bague et on le libère 
vivant. 
 

SAUVAGINE Terme réservé aux cygnes, aux oies, aux bernaches, aux 
foulques et à tous les canards. Aux fins du baguage, le terme 
« sauvagine » exclut les huarts, les grèbes, les cormorans, les 
pélicans, les goélands, les mouettes, les sternes, les oiseaux 
de rivage, les hérons et tout autre oiseau aquatique. 
 

SURVIE AUX SAISONS DE CHASSE Code indiquant essentiellement le nombre de saisons de 
chasse auxquelles un oiseau a survécu. Il a été établi pour que 
les données sommaires relatives à la récupération des bagues 
d'oiseaux considérés comme gibier permettent de déterminer 
plus efficacement le taux de récupération et le taux de 
mortalité. Voir le paragraphe 18 de la cinquième partie. 
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TERME 

 
DÉFINITION 
 

 
TABLEAU RÉCAPITULATIF 

 
Sommaire de données produit par ordinateur. Contrairement 
à la liste, le tableau récapitulatif présente des données 
résumées, et seuls les totaux et les sous-totaux sont 
habituellement imprimés. 
 

TABLE DE LONGÉVITÉ Table spéciale de données relatives à l'observation d'oiseaux 
bagués; elle a été longtemps utilisé pour calculer les taux 
annuels de mortalité. Avec la mise au point du modèle 
statistique contemporain de la famille Seber-Robson-
Brownie, la plupart des méthodes fondées sur les tables de 
longévité sont tombées en désuétude. 
 

TAUX DE BAGUES SIGNALÉES Pourcentage des oiseaux bagués qui sont abattus et récupérés 
par des chasseurs et qui sont signalés au Bird Banding 
Laboratory. Ces statistiques servent principalement à 
l'analyse des données sur le baguage des oiseaux migrateurs 
considérés comme gibier. 
 

TAUX DE MORTALITÉ Taux obtenu en divisant le nombre d'oiseaux morts durant 
une période donnée par le nombre d'oiseaux en vie au début 
de la période. Dans la plupart des cas, la période est de 12 
mois. 
 

TAUX DE RÉCOLTE Taux de récupération des bagues provenant des oiseaux 
abattus, redressé en fonction de la proportion des oiseaux 
bagués abattus par les chasseurs et signalés au Bird Banding 
Laboratory. 
 

TAUX DE RÉCUPÉRATION Proportion des oiseaux bagués qui ont été récupérés et 
signalés aux bureaux de baguage. 
 

TAUX DE RÉCUPÉRATION RELATIF Représente l'écart qui existe entre le taux de récupération 
d'oiseaux appartenant à diverses catégories d'âge, de sexe ou 
de population; il est utilisé dans le cas des les oiseaux 
considérés comme gibier pour exprimer dans quelle mesure 
les oiseaux appartenant à une catégorie donnée d'âge, de sexe 
ou de population risquent plus d'être abattus que ceux d'une 
autre catégorie. 
 

TAUX DE RETOUR Proportion d'oiseaux bagués qui sont observés ou repris, au 
cours des années suivantes, dans le quadrilatère de 10 
minutes de latitude et de longitude où ils ont été bagués. 
 

TAUX DE SURVIE Taux obtenu en divisant le nombre d'oiseaux survivants à 
la fin d'une période donnée par le nombre d'oiseaux vivants 
au début de la période. Ce taux est complémentaire au taux 
de mortalité. 
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TERME 
 

 
DÉFINITION 

TAUX D'OISEAUX ABATTUS 
 
 
 
 
 
TITULAIRE DE PERMIS 
 
 
 
TRAITEMENT AUTOMATIQUE DES 
DONNÉES 
 
 
 
TRAITEMENT ÉLECTRONIQUE  
DES DONNÉES 
 
 
 
 
VOIE MIGRATOIRE 

Proportion  d'une population  d'oiseaux  tués  par  les 
chasseurs. Ce taux est calculé en ajoutant au taux de récolte la 
proportion estimative des oiseaux qui ont été abattus mais qui 
n'ont pas été retrouvés. 
 
Le titulaire d'un permis fédéral de baguage, de marquage ou 
de récupération des oiseaux migrateurs, ou d'un permis 
scientifique canadien pour la capture et le baguage des 
oiseaux migrateurs (voir la deuxième partie). 
 
Traitement des données effectué en grande partie à l'aide de 
matériel électronique utilisant des cartes, des rubans et des 
disques sur lesquels l'information est stockée. Synonyme de « 
Traitement électronique des données ». 
 
Traitement des données effectué en grande partie à l'aide de 
matériel électronique utilisant des cartes, des rubans et des 
disques sur lesquels l'information est stockée. Il s'agit du 
terme employé actuellement, et il est synonyme de « 
Traitement automatique des données ». 
 
Subdivision administrative des Amériques pour des raisons 
pratiques. Voir les cartes des figures 5-7, 5-8 et 5-9 de la 
cinquième partie. 
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ANNEXE B 

LISTE DE LIVRES ET DE PÉRIODIQUES À 
L'INTENTION DES BAGUEURS 

1. Cette annexe renferme une sélection d'ouvrages sur l'ornithologie et l'analyse des données sur le 
baguage en Amérique du Nord. Les comptes rendus ayant trait à des espèces individuelles ne sont pas 
inclus. 

2. En plus des livres et périodiques mentionnés ci-dessous, les publications des associations de 
bagueurs mentionnées dans la huitième partie du présent document peuvent également être consultées. 

Périodiques 

The Auk. Publication trimestrielle de l'American Ornithologists Union. Rens. : OSNA, P.O. Box 
21618, Columbus, Ohio 43221. 

The Condor. Revue de la Cooper Ornithological Society. Rens : OSNA. 

The Journal of Wildlife Management. Publication trimestrielle de The Wildlife Society, 5410 
Grosvenor Lane, Bethesda, MD 20814. 

The Wilson Bulletin. Publication trimestrielle de la Wilson Ornithological Society. Rens. : 
OSNA 

Journal of Field Ornithology. Publication trimestrielle. Rens. : OSNA. 

North American Bird Bander. Publication trimestrielle. Rens. : Associations régionales de 
baguage. 

Livres 

A bibliography of wildlife telemetry and radio tracking. 1981. University of Rhode Island Press, 
Kingston, Rhode Island. 

A dictionary of birds. 1985. Buteo Books, Vermillion, South Dakota. 

A field guide to bird songs of eastern and central North America. 1983. Houghton Mifflin Co., 
Boston, Massachusetts. 

A field guide to western bird songs. 1975. Houghton Mifflin Co., Boston, Massachusetts. 

Alexander, W.B. 1954. Birds of the Ocean. Van Rees Press, New York. 

Allen, Arthur A. 1961. The Book of Bird Life. D. Van Nostrand Co., Inc., 120 Alexander Street, 
Princeton, NJ, et D. Van Nostrand Co., Ltd., 25 Hollinger Road, Toronto (Ontario), 
Canada. 

Allen, Robert Porter. 1961. Birds of the Caribbean. The Viking Press, New York. 

American Ornithologists' Union. 1983. Check-List of North American Birds. Allen  
       Press, Inc. 6e éd. 
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Angell, Tony. 1978. Ravens, crows, magpies, and jays. University of Washington Press,  
Seattle, Washington. 

Bailey, Alfred M. et Robert J. Niedrach. 1965. Birds of Colorado. 2 vol., Denver Museum of Natural 
History. 

Bellrose, Frank C. 1980. Ducks, geese and swans of North America. 3e éd. Stackpole, Harrisburg, 
Pennsylvania. 

Bellrose, Frank C. 1980. The Ducks, Geese and Swans of North America. The Wildlife Management 
Institute, Washington, DC. 

Bent, Arthur Cleveland. Life Histories of North American Birds. Réimprimé par Dover Publications, 
Inc., 180 Varick St., New York, NY10014. 

Blake, Emmet Reid. 1953. Birds of Mexico. University of Chicago Press, Chicago, Illinois. 

Bond, James. 1961. Birds of the West Indies. Houghton Mifflin Company, Boston, Massachusetts. 

Brown, Bryan T. 1987. Grand Canyon birds. University of Arizona Press, Tucson, Arizona. 

Brown, Leslie et Dean Amadon. 1968. Eagles, hawks and Falcons of the World. Vol. 1 et 2. 

Cade, T.J. 1982. Falcons of the world. Comstock, Cornell University Press, Ithaca, New York. 

Cadman, M.D., P.E.J. Eagles et F.M. Helleiner. 1987. Adas of the Breeding Birds of Ontario. 
University of Waterloo Press. 

Campbell, R.W., N.K. Dawe, I. McTaggart-Cowan, J.M. Cooper, G.W. Kaiser, M. McNall. 1990. The 
Birds of British Columbia. Vol. 1 et 2. Royal British Columbia Museum et Service canadien de 
la faune, Environnement Canada. 

Chapman, Frank M. 1907. The Warblers of North America. D. Appleton & Co., New York. Réimprimé 
par Dover Publications, Inc., 180 Varick Street, New York, NY 10014. 

Chapman, Frank M. 1932. Handbook of Birds of Eastern North America. D. Appleton & Co., New 
York. Réimprimé par Dover Publications, Inc., 180 Varick Street, New York, NY 10014. 

Clark, William S. 1987. A field guide to hawks, North America. Houghton Mifflin, Boston, 
Massachusetts. 

Cooperband, Leslie R. 1985. Ornithology in the neotropics; a dictionary. American Ornithologists' 
Union, Washington, DC. 

Coues, Elliott. 1903. Key to North American Birds. Vol. 1 et 2. The Page Company, Boston, 
Massachusetts. 
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Crarnp, S., et K.E.L. Simmons (réd.). 1977-1988. The birds of the western Palearctic,  
5 vol. Oxford University Press, Oxford. 

Eliot, Willard Ayres. 1923. Birds of the Pacific Coast. G.P. Putnam's Sons, New York, NY. 

Engbring, John. 1984. Distribution and abundance of the forest birds of Guam. U.S. Fish and Wildlife 
Service, Washington, DC. 

Farrand, John Jr. (réd.). 1983. The Audubon Society master guide to birding. Chanticieer Press, New 
York. 

Forbush, Edward Howe. 1925, 1927 et 1929. Birds of Massachusetts and Other New England States. 3 
vol. Massachusetts Department of Agriculture. (S'informer auprès de Jim Baird, Massachusetts 
Audubon Society, Lincoln, Massachusetts pour obtenir des exemplaires usagés.) 

Friedmann, Herbert, Ludlow Griscom et Robert T. Moore. 1950. Distributional Check-List of the Birds 
of Mexico. Part 1. Cooper Ornithological Society, Pacific Coast Avifauna No. 29. 

Gabrielson, Ira N., et Fredrick C. Lincoln. 1959. The Birds of Alaska. The Stackpole Co., Harrisburg, 
PA, and the Wildlife Management Institute, Washington, DC. 

Gabrielson, Ira N., et Stanley G. Jewett. Birds of the Pacific Northwest. Dover Publications, Inc., 180 
Varick Street, New York, NY 10014. 

Godfrey, W. Earl. 1989. Les oiseaux du Canada. Éd. révisée. Musées nationaux du Canada, Ottawa 
(Ontario), et Édition Broquet, LaPrairie (Québec). 

Goodwin, Derek. 1976. Crows of the World. Cornell University Press, Ithaca, New York. 

Grant, Peter J. 1986. (2e éd.). Gulls - a guide to identification. Buteo Booles, Vermillion, South Dakota. 

Greenewalt, Crawford H. 1960. Hummingbirds. Doubleday & Company, Inc., Garden City, New York. 

Griscom, Ludlow, Alexander Sprunt Jr., et collab. 1957. The Warblers of America. Devin-Adair 
Company, New York. 

Harrison, Colin. 1978. A field guide to the nests, eggs, and nestlings of North American Birds. Colin 
Harrison, Cleveland, Ohio. 

Harrison, Colin. 1982. An atlas of the birds of the Western Palearctic. Princeton University Press, 
Princeton, New Jersey. 

Harrison, Peter. 1985. Seabirds, an identification guide. Houghton Mifflin Company, Boston, 
Massachusetts. 

Hausman, Leon Augustus. 1946. Field Book of Eastern Birds. G.P. Putnam's Sons, New York, NY. 
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Heintzelman, Donald S. 1986. The migrations of hawks. Indiana University Press, Bloomington, 
Indiana. 

Hoffman, Ralph. 1927. Birds of the Pacific States. Houghton Mifflin Company, Boston and New York. 

Imhof, Thomas A. 1962. Alabama Birds. University of Alabama Press, Drawer 2877, University of 
Alabama. (Comprend des comptes-rendue sur les bagues récupérées.) 

Isler, Morton L., et P.R. Isler. 1986. The tanagers. Smithsonian, Washington, DC. 

Johnsgard, Paul A. 1975. Waterfowl of North America. Indiana University Press, Bloomington, 
Indiana. 

Johnsgard, Paul A. 1979. Birds of the great plains. University of Nebraska Press, Lincoln, Nebraska. 

Johnsgard, Paul A. 1983. The hummingbirds of North America. Smithsonian, Washington, DC. 

Johnsgard, Paul A. 1983. The plovers, sandpipers and snipes of the world. University of Nebraska 
Press, Lincoln, Nebraska. 

Johnston, Richard F. 1960. Directory to the Bird-Life of Kansas. Museum of Natural History, 
University of Kansas, Lawrence, Kansas. (Comprend des références sur chaque espèce inscrite.) 

Lansdowne, J.F., et John A. Livingston, 1966. Birds of the Northern Forest. Houghton Mifflin 
Company, Boston, Massachusetts. 

Landsdowne, J.F. 1968. Birds of the Eastern Forest: 1. Houghton Mifflin Company, Boston, 
Massachusetts. 

Landsdowne, J.F. 1968. Birds of the Eastern Forest: 1. Houghton Mifflin Company. Boston, 
Massachusetts. 

Laughlin, Sarah B., et D.P. Kibbe. 1985. The atlas of breeding birds of Vermont, University Press of 
New England, Hanover, New Hampshire. 

Lincer, Jeffrey L., William S. Clark et Maurice N. LeFranc. 1979. Working bibliography of the Bald 
Eagle. National Wildlife Federation, Washington, DC. 

Lockley, R.M., et Rosemary Russell. 1963. Bird Ringing. Crosby Lockwood and Son, Ltd., Londres, 
Angleterre. 

Lowery, George H. Jr. 1955. Louisiana Birds. Louisiana Wildlife and Fish Commission, Louisiana 
State University Press. 

McClue, Elliott. 1984. A field guide to hawks, North America. Houghton Mifflin Company, Boston, 
Massachusetts. 

Montevecchi, W.A., et L. M. Tuck. 1987. Newfoundland birds: exploitation, study, conservation. Publ. 
Nettall Ornithol. Club 21, Cambridge, Massachusetts. 
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Munro, George C. 1944. Birds of Hawaii. Tongg Publication Co., Honolulu, Hawaii. 

National Wildlife Federation. 1987. Raptor management techniques manual. Washington, DC. 

Nomina Anatomica Avium: An annotated dictionary of birds. 1979. Academic Press, Londres et New 
York. 

Palmer, Ralph S. (réd.). 1988. Handbook of North American Birds, 5 volumes. Yale University Press, 
New Haven et Londres. 

Peck, George K., et R.D. James. 1983. Breeding birds of Ontario. Musee royal de l'Ontario, Toronto 
(Ontario), Canada. 

Peters, Harold S., et Thomas D. Burleigh. 1951. The Birds of Newfoundland. The Riverside Press, 
Cambridge, Massachusetts. 

Peters, James L. 1970. Check-list of Birds of the World. Vol. I-XV. Publications Department, Museum 
of Comparative Zoology, Howard University, Cambridge, Massachusetts. 

Peterson, Roger Tory. 1960. A Field Guide to the Birds of Texas. Houghton Mifflin Company, Boston, 
Massachusetts. 

Peterson, Roger Tory. 1961. Field Guide to Western Birds. Houghton Mifflin Company, Boston, 
Massachusetts. 

Peterson, Roger Tory. 1980. A Field Guide to the Birds East of the Rockies. Houghton Mifflin 
Company, Boston, Massachusetts. 

Pettingill, Olin Sewell Jr., et Nathaniel R. Whitney Jr. 1965. Birds of the Black Hills. Cornell 
University, Ithaca, New York. 

Pettingill, Olin Sewell Jr. 1985. Ornithology in Laboratory and Field. 5e éd. Academic Press, Orlando, 
Florida. 

Phillips, Allan R. 1986. The known birds of North and middle America. Denver Museum of Naturel 
History, Denver, Colorado. 

Porter, Richard D. 1987. Working bibliography of the peregrine falcon. National Wildlife Federation, 
Washington, DC. 

Pough, Richard H. 1949. Audubon Land-bird Guide. Doubleday and Co., Inc. Garden City, New York. 

Pough, Richard H. 1951. Audubon Water-bird Guide. Doubleday and Co., Inc. Garden City, New 
York. 

Pough, Richard H. 1951. Audubon Western Bird Guide. Doubleday and Co., Inc. Garden City, New 
York. 

Prater, Anthony J., John Marchant et Juhani Vuorienen. 1977. Guide to the identification and ageing of 
holarctic waders. BTO Guide 17. Tring, Herts., Angleterre. 
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Pratt, Douglas. 1986. A field guide to the birds of Hawaii and the tropical Pacific.  
Princeton University Press, New Jersey. 

Pyle, Peter, Steve N. G. Howell, Robert P. Yunick et David F. De Sante. 1987. Identification guide to 
North American passerines. State Creek Press, Bolinas, California. 

Ridgway, R., et Herbert Friedmann. The Birds of North and Middle America. Bulletin 50. U.S. 
National Museum, Washington, DC. (Intéressant pour la mesure des sous-espèces.) 

Ripley, S. Dillon. 1984. Rails of the world. Smithsonian, Washington, DC. 

Robbins, Chandler S., Bertel Brunn et Herbert S. Zim. 1980. Guide des oiseaux d'Amérique du Nord. 
Éd. Braquet, LaPrairie (Québec). 

Robbins, Chandler S. 1986. The breeding bird survey: its first fifteen years. 1965-1979. U.S. Fish and 
Wildlife Service, Washington, DC. 

Roberts, Thomas S. 1932. The Birds of Minnesota. 2 vol. University of Minnesota Press, Minneapolis, 
Minnesota. 

Roberts, Thomas S. 1955. A Manual for the Identification of the Birds of Minnesota and Neighboring 
States. University of Minnesota, Minneapolis, Minnesota. 

Ryser, Fred A. 1985. Birds of the great basin. University of Nevada Press, Reno, Nevada. 

Sait, W. Ray, et J.R. Sait 1976. The Birds of Alberto. Hurtig, Edmonton (Alberto), Canada. 

Scott, Shirley L. (réd.). 1987. Field guide to the birds of North America. National Geographie Society, 
Washington, DC. 

Shemnitz, Sanford D. (réd.). 1980. Wildlife Management Techniques. 4e éd. The Wildlife Society, 
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Snyder, L.L. 1951. Ontario Birds. Clarke, Irwin and Company, Ltd., Ontario, Canada. 

Snyder, L.L. 1957. Arctic Birds of Canada. University of Toronto Press, Toronto (Ontario), Canada 
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Squires, W. Austin. 1976. The Birds of New Brunswick. Musee du Nouveau-Brunswick. Monographie 
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Stevenson, Henry M. 1960. A Key to Florida Birds. Peninsular Publishing Company, Tallahassee, 
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Stewart, Robert E., et Chandler S. Robbins. 1958. Birds of Maryland and the District of Columbia. 
North American Fauna No. 62. U.S. Government Printing Office, Washington, DC. (Comprend 
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